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Le Conseil échoue à adopter un projet 
de résolution concernant l'adhésion 

de l'Etat de Palestine à l'ONU
Le Conseil de sécurité a échoué
jeudi à adopter un projet de
résolution présenté par
l'Algérie, au nom du groupe
arabe, recommandant à
l'Assemblée générale
l'admission de l'Etat de
Palestine comme membre à
part entière de l'Organisation
des Nations unies. Le texte a
recueilli 12 votes pour, 1 contre
(véto des Etats-Unis) et 2
abstentions (Royaume-Uni et
Suisse). Dans une allocution
prononcée avant le vote, le
Représentant permanent de
l'Algérie auprès des Nations
unies, Amar Bendjama, avait
appelé les membres du Conseil
de sécurité à accepter
l'adhésion de la Palestine en
tant que membre à part
entière de l'ONU, soulignant
qu'il s'agit "d'une étape
essentielle pour rectifier une
injustice qui existe de longue
date" et "pour honorer la dette
que nous avons envers le
peuple palestinien". P. 24
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HADJ 2024
Œuvrer à réduire les
heures d'attente des
pèlerins au niveau des
aéroports  (Zahana)

Le ministre des Transports, Mohamed El Habib
Zahana, a affirmé, jeudi à Alger, que dans le cadre des
préparatifs pour la  saison du Hadj 2024, un travail est
en cours pour réduire les heures  d'attente des pèle-
rins au niveau des aéroports, insistant sur  "l'opéra-
tionnalité" de toutes les structures d'accueil au niveau
des 12  aéroports programmés pour assurer les vols
vers les Lieux saints.

AUTOROUTE
Déviation temporaire de
la circulation routière au
niveau de l'échangeur de
Benrahmoune à partir de
dimanche prochain (ADA)

L'Algérienne des autoroutes (ADA) a annoncé,
jeudi dans un communiqué, la déviation temporaire
de la circulation  routière au niveau de l'échangeur de
Benrahmoune vers la rocade de  Boudouaou (Bou-
merdès), à partir de dimanche prochain en raison des
travaux  de maintenance.

LUTTE  CONTRE LA CORRUPTION
14 affaires de corruption
transmises à la justice
depuis octobre dernier 

La présidente de la Haute autorité de  transpa-
rence, de prévention et de lutte contre la corruption
(HATPLC),  Salima Mesrati, a révélé jeudi à Jijel, que
"14 dossiers liés à des  affaires de corruption ont été
transmis aux autorités judiciaires depuis  octobre der-
nier".

Dans une déclaration à la presse, en marge d’un sé-
minaire national  organisé au pôle universitaire de
Tassoust (Université Mohamed-Seddik  Benyahia),
consacré au "rôle de la numérisation dans la préven-
tion et la  lutte contre la corruption", la même respon-
sable a souligné que d’autres  dossiers sont
"susceptibles d’être transmis à la justice, pour en-
quête,  après la réunion prévue du Conseil de la Haute
autorité, en session  ordinaire, la semaine prochaine".

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ
Jijel : Démantèlement d'un
réseau criminel spécialisé
dans le cambriolage  
(Gendarmerie Nationale)

Les services de la Gendarmerie nationale de la  wi-
laya de Jijel ont démantelé un réseau criminel spécia-
lisé dans le  cambriolage et ont récupérés une grande
quantité d'objets volés, indique  jeudi un communi-
qué de ce corps constitué. "Les éléments de la brigade
territoriale de la gendarmerie nationale d’El  Aouana
ont procédé, avec l'appui de la Division de la police
technique de  la sûreté nationale et d'une équipe cy-
notechnique, au démantèlement d'un  réseau crimi-
nel spécialisé dans le cambriolage qui semait la
terreur parmi  les riverains", précise la même source.

L'opération a permis "l'arrestation des suspects,
âgés entre 20 et 45 ans,  avec la saisie d'un véhicule uti-
lisé pour commettre les cambriolages". "Plusieurs ob-
jets volés ont été récupérés, notamment des
équipements  électroménagers, des meubles et autres
objets volés dans le cadre de  nombreuses affaires en-
registrées sur le territoire de la wilaya de Jijel". Les mis
en cause seront présentés devant le procureur de la
République  prés le tribunal de Jijel après achèvement
des procédures légales, conclut  le communiqué. 
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AIN DEFLA 
Un riche programme pour
faire connaître le patrimoine
matériel et immatériel  

Plusieurs activités culturelles et  scientifiques sont prévues dans
la wilaya d’Ain Defla à l’occasion de la  célébration du mois de pa-
trimoine (18 avril-18 mai) en vue de faire  connaitre le patrimoine
matériel et immatériel de la région, a-t-on appris  jeudi auprès de
la direction de la culture et des arts. Un programme "riche" s’éta-
lant sur un mois a été élaboré par la direction  de la culture et des
arts pour faire découvrir au public les différentes  richesses de la
wilaya en matière de patrimoine matériel et immatériel à  l’occa-
sion du mois du patrimoine, a déclaré à l’APS, le premier respon-
sable  local du secteur, Abdelhakim Djamaâ, soulignant que le coup
d’envoi local  de la manifestation a été donné depuis le site archéo-
logique "Gargara" dans  la commune d’El Amra.

Outre l’organisation de journées portes ouvertes sur plusieurs
sites  archéologiques et historiques de la wilaya, des salons sur le
patrimoine de  la ville d’Ain Defla et de la Palestine, ainsi qu'un
Salon de livre sur le  patrimoine culturel algérien et arabe auront
également lieu durant la même  période.

Aussi, une journée de sensibilisation sur le secteur sauvegardé
de la  ville de Miliana sera organisée en collaboration avec l’univer-
sité "Saâd  Dahlab" de Blida, de même qu'une rencontre sur les mé-
canismes de gestion  des risques pour la sauvegarde du patrimoine
culturel, qui sera animée par  des universitaires et des spécialistes,
a fait savoir le même responsable. Le programme de la manifesta-
tion prévoit également des visites guidées au  profit des élèves des
établissements scolaires, des zaouïas et des écoles  coraniques au
niveau des sites historiques et archéologiques, notamment la  ville
de Miliana et la canalisation datant de l’époque romaine située à
Rouina. La maison de la culture "Emir Abdelkader" et la biblio-
thèque principale de  la lecture publique "Hamdane Hadjadji" abri-
teront pour leurs parts les  Journées nationales de la "poésie
populaire et la chanson bédouine" ainsi  que des récitals poétiques
dédiés au poète de la révolution algérienne  Moufdi Zakaria et le
poète de la cause palestinienne Mahmoud Darwich.

PRESSE
Le Président-directeur
général du quotidien 
"El Djoumhouria" relevé 
de ses fonctions

Le ministre de la Communication, M. Mohamed  Laagab a
décidé, jeudi, de mettre fin aux fonctions du Président-direc-
teur  général du journal "El Djoumhouria", Mohamed Alem,
après avoir constaté  "plusieurs manquements et déséquilibres"
dans la gestion de cet  établissement médiatique, a indiqué un
communiqué du ministère. La même source a précisé que "lors
de la visite de travail et d'inspection  dans la wilaya d’Oran, jeudi
18 avril 2024, le ministre de la  Communication, Dr Mohamed
Laagab, s'est rendu au siège du journal El  Djoumhouria, où il
a constaté plusieurs manquements et déséquilibres dans  la
gestion de ce journal".

Dans le cadre de "l’adaptation des institutions médiatiques
à la nouvelle  loi organique sur l'information du 27 août 2023,
notamment la loi relative  à la presse écrite et électronique, pro-
mulguée le 2 décembre 2023, le  ministre de la Communication
a décidé de mettre fin, séance tenante, aux  fonctions du Prési-
dent-directeur général du journal El Djoumhouria, Mohamed
Alem". 

HABITAT
Oran: plus de 130 familles
relogées à Oued Tlelat

Plus de 130 familles occupant des habitations  précaires au
bidonville "Sidi Nacer", dans la commune d’Aïn El Turck, ont
été relogées, jeudi dans des logements neufs implantés au ni-
veau du pôle  urbain de Oued Tlelat, a-t-on appris des services
de cette daïra côtière.

L’opération, qui a concerné 138 familles ayant bénéficié de
logements  neufs de type F3, s’est déroulée dans une ambiance
de joie, en présence des  responsables de la commune et de la
daïra d’Ain El Turck et des éléments  des services de sécurité.
Les baraques occupées par les 138 familles ont été "rasées" dès
l’achèvement de l’opération de leur relogement, pour laquelle
d’importants  moyens logistiques ont été mobilisés afin d'en as-
suré la réussite, a  indiqué le chef de la daïra d’Aïn El Turck,
Mellouk Amar, ajoutant qu’une  assiette foncière de 6 hectares
a été récupérée à la suite de cette  opération.  

BÉCHAR
CNEP-Banque ouvre une
nouvelle direction
régionale

La Caisse nationale d'épargne et de prévoyance
(CNEP-Banque) a annoncé, jeudi dans un commu-
niqué, l'ouverture à Béchar  d'une nouvelle direction
régionale. L'ouverture de cette direction (code struc-
ture 730) s'inscrit "dans la  continuité des engage-
ments de la Cnep-Banque en faveur du
développement  économique de l'ensemble des ré-
gions du pays, en adéquation avec ses  valeurs de ci-
toyenneté".

La direction supervisera les agences d'Adrar, Ti-
mimoun, Béchar, Tindouf,  El Bayadh, Mecheria et
Naama. L'ouverture de cette structure vient porter le
nombre de directions  régionales à 16 réseaux,
"consacrant ainsi la stratégie de la banque visant
une implantation équilibrée ainsi qu'une volonté
tangible à favoriser  l'accès aux services bancaires
pour tous et à accompagner les opérateurs  écono-
miques locaux en leur offrant des produits et ser-
vices bancaires de  qualité", souligne la même
source.

NIGERIA
Dix morts et une
vingtaine de blessés
dans l'explosion d'une
mine 

Au moins 10 personnes ont été tuées et  23 bles-
sées par l'explosion d'une mine terrestre dans le
nord-est du  Nigeria, ont indiqué jeudi aux médias
des sources locales. Les victimes étaient des agricul-
teurs et des pêcheurs ayant quitté la  ville-garnison
de Monguno mercredi pour se rendre sur les rives
du lac  Tchad.

Leur véhicule a heurté une mine terrestre soup-
çonnée d'avoir été posée par  des terroristes, ont in-
diqué les sources. "Le véhicule a heurté l'explosif
placé sur la route près du camp de  Mosquito, à trois
kilomètres de Monguno vers 09h30, provoquant une
explosion qui a détruit le véhicule", a déclaré Musa
Kaka, membre d'une  milice anti-terroriste qui prête
main-forte à l'armée nigériane.

FRANCE 
Deux fillettes blessées
au couteau devant leur
école

Deux fillettes de 6 et 11  ans ont été blessées jeudi
lors d'une attaque au couteau menée à proximité  de
leur école à Souffelweyersheim, dans l'est de la
France, a-t-on indiqué  de sources concordantes, ci-
tées par des médias. Selon la gendarmerie, la fillette
de 11 ans a été blessée au couteau  devant l'école, l'au-
tre a été poignardée dans un square à proximité. 

Présentant des "blessures superficielles", elles ont
été hospitalisées en  urgence pédiatrique. L'assail-
lant a été interpellé peu après 14H15 dans le square,
toujours  selon la même source. Il n'avait plus de
couteau en main et s'est laissé  faire. Selon la gendar-
merie, l'homme n'est "pas connu des services" et ses
motivations "ne semblent pas en lien avec une radi-
calisation". Les enfants ont été confinés dans l'école.
Devant l'établissement,  plusieurs dizain s de parents
patientaient et plusieurs véhicules des  pompiers et
des forces de l'ordre avaient pris position. 

ACCIDENTS DE LA ROUTE EN ZONES URBAINES 
9 morts et 472 blessés en une semaine (Sûreté nationale)

Neuf (9) personnes ont trouvé la
mort et 472  autres ont été blessées dans
385 accidents de la route survenus en
zones  urbaines entre le 9 et le 15 avril,
selon un bilan rendu public jeudi par
les services de la Sûreté nationale. Le
bilan fait état d'une hausse du nombre
d'accidents (+45) et de blessés  (+60) et

d'une baisse en nombre de morts (-8)
par rapport à la précédente  semaine.
Le facteur humain reste la principale
cause de ces accidents (+97%) en  rai-
son du non respect du code de la route
et de la distance de sécurité, de  l'excès
de vitesse et du manque de concentra-
tion au volant, outre l'état du  véhicule,

selon les données de la Sûreté natio-
nale. La Direction générale de la Sûreté
nationale (DGSN) réitère son appel aux
usagers de la voie publique à la pru-
dence et au respect du code de la  route,
rappelant les numéros vert 1548 et de
secours 17 mis à la  disposition des ci-
toyens 24h/24 pout tout signalement.
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La commune de Doucen
(Ouled Djellal), a commé-
moré, jeudi, le 148ème anni-
versaire de l’insurrection de
l’oasis El Amiri qui avait vu
plus de 50 martyrs tomber au
champ d’honneur, dont le
chef de cette révolte,
M’hamed Benyahia, et qui
avait occasionné d’impor-
tantes pertes humaines et
matérielles aux forces colo-
niales. Le directeur des
Moudjahidine et des ayants
droit, Mohamed Sbaâ, a indi-
qué, lors de cette commémo-
ration, que ce "soulèvement
populaire qui remonte au 11
avril 1876 avait donné lieu à

une bataille menée contre les
forces coloniales françaises,
par le aârch des Baouazid
dans l’oasis El Amiri, et diri-
gée par M’hamed Benyahis et
Ahmed Ben Ayache".

Le même responsable a
souligné que la célébration de
cet anniversaire, placée sous
l’égide du wali d’Ouled
Djellal, Aissa Aziz Bouras, et
organisée par la direction des
Moudjahidine en coordina-
tion avec la commune de
Doucen, "s’inscrit dans le
cadre de la préservation de la
mémoire, de la transmission
du message des martyrs aux
jeunes générations, et du rap-

pel de l’importance des
révoltes populaires qui
avaient mis à mal les forces
coloniales qui avaient montré
une grande férocité ".

De son côté, le président de
l’Assemblée populaire com-
munale (APC) de Doucen,
Farid Djemmani, a déclaré
que la commémoration de cet
anniversaire historique a éga-
lement été marquée par l’or-
ganisation du Festival culturel
des Baouazid qui en est, cette
année, à sa 8ème édition.

Le même responsable,
mettant en avant le fait que le
ârch des Baouazid "n’était pas
en reste des soulèvements

populaires qui avaient eu lieu
dans de nombreuses régions
du pays pour lutter contre le
colonialisme", a souligné le
sacrifice consenti par les
habitants de l’oasis El Amiri et
leur courage dans la défense
de leur terre.

Il convient de noter que le
programme de cette commé-
moration, prévue sur deux
jours, comprend également
des expositions de produits de
l’agriculture et de l’artisanat
locaux, ainsi que des confé-
rences dédiées à cette insur-
rection, animées par des pro-
fesseurs de plusieurs univer-
sités du pays.

HABITAT 
La numérisation de la
formule du logement
social, à l'étude au niveau
du ministère (Belaribi) 

Le ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme et de la
Ville, Mohamed Tarek Belaribi a indiqué que son sec-
teur se dirige vers la numérisation de la formule du
logement social et des listes d'attente, pour éviter le
problème inhérent au choix des listes de bénéfi-
ciaires, précisant que la numérisation est actuelle-
ment à l'étude au niveau du ministère.

Lors d'une plénière consacrée aux questions
orales à l'Assemblée populaire nationale (APN), prési-
dée par M. Moussa Kherfi, vice-président de l'APN, en
présence de plusieurs ministres, M. Belaribi a fait
savoir que le secteur œuvre à la numérisation des
dossiers de demandes de logement social pour éviter
le problème inhérent aux recours, aux commissions
de wilayas et aux réclamations.

Il a également rappelé l'engagement du Président
de la République, M. Abdelmadjid Tebboune à pré-
server le caractère social du logement, à travers un
vaste programme de 460.000 unités de logement, et
du programme AADL 3, qui sera lancé prochaine-
ment, lequel contribuera à augmenter le nombre de
ces logements. Le ministre a souligné, dans ce cadre,
que le secteur étudie actuellement le dossier de la
valeur des aides destinées au logement rural, lequel
donnera lieu à plusieurs décisions, notamment en ce
qui concerne les zones montagneuses et les terrains
qui nécessitent d'importants travaux lors de la phase
de pré-construction.

Répondant à une question du député du Front El
Moustakbal, Nasser Bouakkaz, sur les programmes
de logements dans la wilaya de Skikda, le ministre a
précisé que cette wilaya a bénéficié, au cours de la
période 2020-2024, de 11.799 unités de logements
publics locatifs (71%), de 10.070 logements ruraux, de
6.664 logements promotionnels aidés (LPA) et de
12.592 unités de logements AADL, dont 9.189 unités
achevées et 3.403 en cours de réalisation.

Au titre de la période quinquennale 2020-2024,
ajoute M. Belaribi, la wilaya de Skikda dispose d'un
programme total de 41.125 unités de logement, dont
16.028 achevés et 25.097 en cours de réalisation.

En 2023, la wilaya a bénéficié d'un programme de
logements de 2.300 unités (500 LPL, 300 LPA et 1.500
aides dans le cadre du logement rural).

Répondant à une question du député Ali Tarbagou
(Mouvement El-Bina) concernant le programme de
lotissements "30.000 lots avec des aides financières"
dans la wilaya de Ghardaïa, le ministre a précisé que
les wilayas de Ghardaïa et d'El Menia ont bénéficié de
30.000 lots, dont 24.898 lots de terrains pour la wilaya
de Ghardaïa et 5.102 pour la wilaya d'El Menia, avec
une enveloppe financière de 10,71 milliards de DA
pour la wilaya de Ghardaïa, dont 7,4 milliards de DA
ont été débloqués, soit 70%.

Concernant le taux d'avancement des travaux, M.
Belaribi a fait savoir que 9.183 lots de terrains (34 lotis-
sements) ont été aménagés, tandis que 15.715 lots sont
en cours d'aménagement et devraient être achevés en
septembre 2024.

Il a précisé que l'existence de nombreux services
chargés des opérations d'aménagement au niveau de
la wilaya (directions de l'urbanisme, directions de
l'habitat, administration locale et ressources hydrau-
liques) a eu un impact négatif sur la réalisation des
travaux d'aménagement, assurant que ce problème a
été réglé après l'intervention du ministère en 2023, en
confiant tous les travaux à la direction de l'urbanisme.

Pour prendre en charge les travaux hors site des
lotissements sociaux, une enveloppe financière de 2
milliards de DA a été allouée pour la réalisation de
trois (03) réservoirs d'eau et quatre (04) puits arté-
siens destinés à 8.470 lots, dont le début des travaux
est prévu pour juillet 2024, et ce après la modification
de l'intitulé de l'opération au niveau des services du
ministère des Finances.

A la question du député Abderezzak Touati
(Mouvement El Bina), sur la faible part du logement
allouée à la wilaya de Jijel, M. Belaribi a précisé que la
wilaya a bénéficié, dans le cadre de la période quin-
quennale actuelle (2020-2024), d'un programme glo-
bal de 25.534 unités, dont 14.168 achevées et 11.366 en
cours de réalisation, ajoutant qu'il s'agit de 2.123 loge-
ments publics locatifs, de 10.647 unités de la formule
logement rural, de 5.963 unités de logement promo-
tionnel aidé, et de 6.521 unités de la formule location-
vente (AADL). La wilaya a également bénéficié d'un
programme de logement de 2.800 unités au titre de
l'année 2023, ainsi que la notification de la wilaya au
titre de l'année 2024 d'un programme de 2.000 aides
pour la formule logement rural et 200 unités pour la
formule de logement promotionnel aidé.

La wilaya de Jijel sera notifiée ultérieurement au
titre de la même année d'une deuxième tranche de
2.000 logements publics locatifs et 3.000 aides dans le
cadre du logement rural.
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JUSTICE 
Tribunaux de commerce spécialisés : recommandations
pour en améliorer le fonctionnement (séminaire)

Les travaux du 1er séminaire national
sur les tribunaux de commerce spéciali-
sés ont été couronnés par plusieurs
recommandations qui devront améliorer
le fonctionnement et les performances
de ce type de tribunaux.

Parmi ces recommandations, figure la
proposition de détermination du délai
d'enrôlement de l'affaire devant le tribu-
nal de commerce spécialisé, après éta-
blissement d'un procès-verbal de non-
conciliation, 3 mois à partir de la date de
sa signature, en vue de plus de célérité et
d'efficacité, du fait de la nature des
conflits commerciaux.

Quant à la composante du tribunal de

commerce spécialisé, les participants
estiment qu'il est préférable d'amender
le texte de loi, de manière à garantir la
stabilité de la composante de ce type de
tribunaux, en termes de disponibilité des
auxiliaires, en assurant le remplacement
des absents, vu que leur rôle de délibéra-
tion et non de consultation.

Les participants ont également pro-
posé l'introduction d'amendements sur
certains articles du Code de procédures
civiles et administratives, dont l'article
qui concerne l'appel devant le Conseil
judiciaire, et ce en créant un pôle de com-
merce spécialisé qui englobe un ensem-
ble de chambres. Ils sont également

estimé qu'il est préférable de créer des
tribunaux de commerce d'appel, à l'ins-
tar des systèmes judiciaires comparés
comme deuxième degré de juridiction, à
même de réaliser l'idée de la sécurité
judiciaire et juridique et conforter le cli-
mat des affaires, tout en maintenant la
compétence du président du tribunal
ordinaire dans l'exercice de ses préroga-
tives dans les mandats sur requêtes en
matière d'exécution, notamment la saisie
exécutoire. Les participants ont, en
outre, appelé à se soucier de la formation
participative et continue entre les magis-
trats et les avocats en matière de tribu-
naux de commerce spécialisés.

RELIGION 
Belmehdi insiste depuis Tamanrasset sur l'importance de
s'orienter vers l'Afrique à travers la diplomatie religieuse 

Le ministre des Affaires
religieuses et des Wakfs,
Youcef Belmehdi, a souligné,
jeudi à Tamanrasset, l’im-
portance de s'orienter vers le
continent africain à travers
la diplomatie religieuse.

"L’orientation vers la
dimension africaine à tra-
vers la diplomatie religieuse
revêt une grande impor-
tance eu égard aux rapports
cultuels liant l’Algérie aux
pays africains voisins via le
déploiement des zaouïas
(confréries) Tidjania, El-
Kadiriya et El-Kountiya", a
affirmé M. Belmehdi, lors de
l'ouverture des travaux
d’une conférence de wilaya
des imams intitulée "Le
message pionnier des
imams à l’ère des défis
contemporains" qu’abrite la
wilaya de Tamanrasset.

"Ce nouveau cap à pren-
dre vers l’Afrique s'est tra-
duit par la formation des
imams et hommes de culte
des pays africains au niveau

des centres de formation
relevant du ministère des
Affaires religieuses et des
Wakfs , ainsi qu’à travers
l’édification et l’encadre-
ment des mosquées dans les
pays voisins", a expliqué M.

Belmehdi, mettant en
exergue la mission dévolue
aux imams et leur contribu-
tion à la préservation de la
sécurité du pays en propa-
geant la science et le savoir,
la conscientisation de la
société, l’attachement en
matière de religion à la
modération et le juste
milieu, et "la lutte contre les
complots orchestrés contre
le pays". Au volet des préoc-
cupations sociales des
imams, le ministre a fait
savoir que "des instructions
ont été données pour les
prendre en charge, notam-
ment la question du loge-
ment", faisant part, à ce titre,
des "louables efforts
déployés par l’Etat au service
des imams et de l’encadre-

ment religieux de la société,
dont la nomination d’un
+Moufti+ ( jurisconsulte)
pour chaque wilaya". Le
ministre a qualifié "des plus
importants acquis", la pro-
mulgation du décret exécutif
relatif aux affaires des
imams, avant d'affirmer que
des démarches sont en cours
pour un meilleur développe-
ment de secteur des affaires
religieuses.

"La décision du président
de la république, M.
Abdelmadjid Tebboune, de
décréter le 15 septembre de
chaque année Journée
nationale de l’Imam a une
grande signification dans la
mesure ça renvoie à la pro-
motion de la mission de
l’Imam dans la préservation
de la sécurité intellectuelle
de toute invasion et de tout
ce qui pourrait nuire à la
relation entre les enfants du
même pays", a affirmé le
ministre. Le ministre a sou-
ligné, par ailleurs, que la

wilaya de Tamanrasset
constitue un centre de la
science et du savoir au
regard du legs et des œuvres
des chouyoukh et érudits de
la région qui se sont attelés à
promouvoir la pensée de la
modération et du juste
milieu. 

M. Belmehdi s’est rendu
par la suite à la localité de
Tiffert,(100 km sud-ouest de
Tamanrasset), pour visiter
une école coranique rele-
vant de la zaouïa de
"Benmalek El-Foulani", et
s’enquérir de l’état des
manuscrits de la zaouïa,
avant de visiter, dans la loca-
lité de Daghmouli, la zaouïa
de "Cheikh Hibaoui Moulay
Abdallah"  Le ministre des
Affaires religieuses et des
Wakfs, poursuivra sa visite
de deux jours dans la wilaya
de Tamanrasset, par l’ins-
pection, au chef lieu de la
wilaya, d’une série de struc-
tures relevant de son dépar-
tement.

GOUVERNEMENT 
Examen de projets de loi et décret relatifs 
à la concurrence, la gestion des déchets 
et au transport aérien

Le gouvernement a examiné, mercredi,
lors de sa réunion présidée par le Premier

ministre, M. Nadir Larbaoui, deux avant-
projets de loi relatifs à la concurrence et la

gestion des déchets, ainsi qu'un décret
exécutif relatif aux facilitations de trans-
port aérien, indique un communiqué des

Services du Premier ministre.
Lors de cette réunion, explique la même source, le gou-

vernement a examiné "l'avant-projet de loi fixant les règles

relatives à la concurrence, qui s'inscrit dans le cadre de la
mise en œuvre des directives de Monsieur le Président de la
République relatives à la lutte contre la spéculation, à la pré-
vention des situations de monopole et à la promotion de la
gouvernance économique".

Il a également examiné un avant-projet de loi modifiant et
complétant la loi relative à la gestion, au contrôle et à l'élimi-
nation des déchets.

Un projet de décret exécutif relatif aux facilitations de
transport aérien et aux facilitations aéroportuaires visant à
améliorer le fonctionnement des aéroports afin d'assurer
des services de meilleure qualité aux voyageurs a également
été examiné par le gouvernement. 
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TRAVAUX PUBLICS
Réalisation des routes: l’évolution du parc
automobile national nécessite d’étudier
l’utilisation du béton de ciment (Rekhroukh)

HABITAT
M. Belaribi inspecte le
projet de réalisation du
nouveau siège du
ministère de l’Habitat

Le ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de  la Ville,
Mohamed Tarek Belaribi, a effectué, jeudi soir, une visite
d’inspection au projet de réalisation du nouveau siège du
ministère de  l’Habitat, de l’Urbanisme et de la Ville à Dely
Brahim (Alger) pour  s’enquérir de l’avancement des tra-
vaux, a indiqué vendredi un communiqué du  ministère.
Le ministre s’est félicité de la cadence rapide de réalisa-
tion, notamment  après l’adoption, par l’entreprise char-
gée de la réalisation et le bureau  d’études algérien, d’une
nouvelle stratégie qui repose principalement sur  le lan-
cement simultané de tous les travaux, selon la même
source. Cette stratégie a permis le lancement des travaux
de fixation de la façade  extérieure en verre du bas vers le
haut, le coulage des dalles en béton au  niveau des étages
supérieurs et le parachèvement du reste des travaux à
l’intérieur du siège, une première en matière de projets
supervisés par le  ministère de l’Habitat. Lors de sa visite
d’inspection au niveau du pavillon modèle qui renferme
des bureaux, M. Belaribi s’est enquis de la qualité des tra-
vaux réalisés,  mettant l’accent sur la nécessité de lever
toutes les réserves enregistrées  dans les plus brefs délais
et d’opter pour des matériaux de construction  locaux. En
marge de cette visite, une réunion présidée par le ministre
a été tenue  avec l’entreprise chargée de la réalisation et
le bureau d’études, qui a  permis d’évoquer tous les obs-
tacles rencontrés par le groupe de travail. Il a été convenu
de tenir une réunion au siège du ministère au cours de la
semaine prochaine, pour discuter de toutes les questions
techniques et  arrêter un calendrier précis visant à para-
chever les travaux et à livrer le  projet dans les délais im-
partis. 

Lors d’une plénière
consacrée aux questions
orales à l’Assemblée popu-
laire  nationale (APN), pré-
sidée par M. Moussa Kherfi,
vice-président de l’APN, en
présence de membres du
Gouvernement, M. Rekh-
roukh a précisé que «cette
option technique est exclu-
sivement utilisée dans la
réalisation de nouveaux
projets ou la reconstruction
complète d’un tronçon de
route».

Répondant à une ques-
tion du député Kamel El
Korichi (Indépendants) sur
l’utilisation du béton de ci-
ment dans les opérations de
réhabilitation des  routes, le
ministre a indiqué que
«l’évolution du parc auto-
mobile national  et les be-
soins croissants du
développement socioéco-
nomique du pays, nous  in-
terpelle, aujourd’hui plus
que jamais, à étudier en
toute objectivité  l’option
technique de l’utilisation
du béton de ciment dans la
réalisation  de routes et de
pistes d’aéroport comme
méthode complémentaire à
la  technique classique
basée sur le béton bitumi-
neux». A ce propos, il a pré-
cisé que «l’Organisme
national de contrôle tech-
nique  des travaux publics
(CTTP), placé sous tutelle, a
été chargé de la  réalisation
d’une expertise pour un
tronçon pilote et de l’élabo-
ration  d’une note tech-
nique sur l’utilisation du
ciment dans la réalisation
des  routes».

S’agissant de la réhabili-
tation de la route nationale
05 dans son tronçon  traver-
sant et reliant la wilaya de
Boumerdes à partir des li-
mites d’Alger  jusqu’à Tizi
Ouzou, Boudouaou-Borj

Menaiel, M. Rekhroukh a
rappelé la  réalisation, en
2023, de l’axe spécial vers
Bouira sur une longueur de
13  km, ainsi que la proposi-
tion d’inscription d’une
opération liée au deuxième
tronçon vers Alger (13 km),
dans le cadre des séances
d’arbitrage de la loi  de Fi-
nances 2025, soulignant la
résolution du problème de
glissements de  terrain en-
registrés. Répondant à une
question du député Salhi
Abderrahmane (Front Al
Moustakbel) sur le para-
chèvement du dédouble-
ment de la voie au niveau de
la  RN 49 reliant les wilayas
de Ouargla et Ghardaïa, le
ministre a expliqué  que la
réalisation de ces travaux
était inscrite parmi les pro-
positions de  la wilaya de
Ghardaïa dans le cadre de la
loi de finance 2025 avec une
autorisation d’engagement
estimée à 5 mds DA, assu-
rant que son secteur  œu-
vrerait à l’inscription de ce
projet selon les priorité et
les moyens  financiers dis-
ponibles.

Pour ce qui est de la
question du député Abder-
rafik Brahmia de la même
formation politique
concernant la réhabilita-

tion de la route reliant la
commune de Hammam
N’bail (Guelma) et la com-
mune de Hanancha (Souk-
Ahras)  sur une distance de
5 km, M. Rekhroukh a pré-
cisé que la gestion du  pro-
gramme des opérations
relatives aux routes com-
munales relevait du  ressort
des Collectivités locales, af-
firmant que son secteur
prendra en  charge les
préoccupations pour facili-
ter les déplacements des ci-
toyens et  ce en
coordination avec les auto-
rités locales. Concernant la
relance du projet d’aména-
gement du port de pêche et
de  plaisance de Cap Djenet
(wilaya de Boumerdes) évo-
quée par le député Rabah
Daimallah (Mouvement
Bina), le ministre a affirmé
la prise en charge du  volet
relatif à l’activité de pêche à
travers le raccordement
aux divers  réseaux (VRD).

En 2008, une étude a été
effectuée sur l’aménage-
ment du terrain dédié aux
activités de plaisance qui
n’a pas été réalisé pour plu-
sieurs raisons dont  l’utili-
sation d’une partie de ce
terrain pour le stockage du
sable extrait,  a-t-il pour-
suivi. L’autre partie de ce

terrain est exploitée actuel-
lement dans le cadre des
projets de développement,
à savoir la construction des
navires de pêche,  explique
M. Rekhroukh, estimant
que pour ces raisons au-
cune demande n’avait  été
introduite pour l’inscrip-
tion de l’opération de réali-
sation de cette
infrastructure. Cette opéra-
tion sera entamée dès la
clôture de l’affaire de  sable
dont une enquête judiciaire
est en cours. Quant à la réa-
lisation de  la superstruc-
ture et l’aménagement des
structures, ils seront à la
charge  de l’entreprise de
gestion portuaire. Répon-
dant à une question du dé-
puté Smail Brahimi
(Mouvement de la société
pour la paix) sur la RN 18
traversant la wilaya de
Médéa, le ministre a  af-
firmé que l’entrée en ser-
vice de la quatrième rocade
autoroutière (en  cours de
réalisation) qui relie les
villes de Berrouaghia et
Khemis Miliana  notam-
ment l’axe Berrouaghia-
Hannacha sur une distance
de 34 km, permettra  de ré-
duire la pression sur l’axe
de Berrouaghia Est de la
RN18.

Le ministre des Moudjahidine et
des Ayants  droit, Laïd Rebiga a af-
firmé, jeudi à Alger, que son secteur
était  déterminé à poursuivre la révi-
sion et l’actualisation de ses textes  ju-
ridiques et réglementaires, tout en
assurant une prise en charge opti-
male  des moudjahidine et des ayants
droit et en préservant la mémoire na-
tionale. Lors d’une séance plénière
de l’Assemblée populaire nationale
(APN)  consacrée aux questions
orales à nombre de membres du gou-
vernement, le  ministre a précisé, en
réponse à une question d’un député
sur la révision  de la loi sur le moud-
jahid et le chahid, que son secteur
était déterminé à  «poursuivre la ré-
vision et l’actualisation des différents
textes juridiques  et réglementaires,
outre la prise en charge optimale des
moudjahidine et  des ayants droit et
la préservation de la mémoire natio-
nale». Dans le même cadre, il a rap-
pelé que le secteur avait procédé à la
modification du décret exécutif por-
tant statut des centres de repos pour
les moudjahidine, en incluant la ca-

tégorie des victimes civiles et des  vic-
times des mines antipersonnel pour
accéder aux services de repos, de
traitement et de rééducation au ni-
veau des centres de repos pour les
moudjahidine, ainsi qu’un projet de
texte réglementaire portant révision
des allocations conformément aux
procédures réglementaires en vi-
gueur. Concernant la demande de la
mise en place d’une loi de recense-
ment, de  protection et de classement
de tous les monuments historiques
matériels à  travers le territoire natio-
nal, le ministre a affirmé que la ques-
tion de la  protection du patrimoine
historique et culturel, de la Résis-
tance  populaire, du Mouvement na-
tional et de la glorieuse Guerre de
libération  nationale», jouit d’un in-
térêt particulier, à travers les textes
juridiques  et règlementaires en vi-
gueur, notamment la loi relative au
moudjahid et au  chahid, la loi rela-
tive à la protection du patrimoine
culturel, ainsi que  les codes commu-
nal et de wilaya».  Pour le ministre,
ces monuments et sites historiques

ont été recensés et  «doivent être pro-
tégés et sauvegardés, en coordination
avec les  collectivités locales et les as-
sociations de la société civile».  Evo-
quant la protection du patrimoine et
de la mémoire nationale et la  valori-
sation des témoignages des moudja-
hidine, le ministre a fait état de  «la
collecte de plus de 40.000 témoi-
gnages», tout en veillant à mettre en
place une plateforme numérique dé-
diée exclusivement aux témoignages,
pour  être  «une référence dans la do-
cumentation de la glorieuse Révolu-
tion du  1er Novembre». 

Pour ce qui est de la demande d’of-
ficialiser la commémoration des  ba-
tailles de la wilaya de Timimoun dans
l’agenda national, M. Rebiga a fait  sa-
voir qu’il sera procédé, «durant cette
semaine, à la projection en  avant-
première du film documentaire sur
le Chef de la résistance populaire
dans le Sud, le moudjahid Ibrahim
Agh Abkada, en sus de la préparation
d’un  colloque national sur les ba-
tailles du Grand Erg occidental». 

APS

MOUDJAHIDINE
Le secteur «déterminé à poursuivre l’actualisation 
des textes juridiques et réglementaires» (ministre) 

SÉCURITÉ SOCIALE
Le ministre du Travail
préside la cérémonie de
lancement de la carte
Chifa  virtuelle destinée
aux étudiants
universitaires

Le ministre du Travail, de l’Emploi et de la  Sécurité so-
ciale, Fayçal Bentaleb a présidé, jeudi à Alger, la cérémonie
de  lancement de la carte «Chifa» virtuelle destinée aux étu-
diants  universitaires, et ce, dans le cadre du processus de mo-
dernisation des  services du secteur. Lors de cette rencontre
qui s’est déroulée en présence de Mme Meriem  Benmou-
loud, Haut-commissaire à la numérisation, M. Bentaleb a af-
firmé que  le lancement de cette carte virtuelle «s’inscrit dans
le cadre du processus  de modernisation des services du sec-
teur du Travail, de l’Emploi et de la  Sécurité sociale, et consti-
tue un saut qualitatif dans le processus de  transition
numérique que connait le secteur, en concrétisation des  en-
gagements du président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune,  relatifs à la transition numérique et au dévelop-
pement des services  électroniques». Le lancement de cette
carte «permettra de réaliser un important saut  technique et
technologique, à même de garantir le fonctionnement   har-
monieux, durable et sûr du système de Sécurité sociale», a-t-
il ajouté,  relevant que ce nouveau service «concerne la
catégorie des étudiants  universitaires et permettra de se pas-
ser des mises à jour, étant  disponibles sur smartphones». Le
ministre a mis en relief l’importance de cette version déma-
térialisée  de la carte Chifa, conforme aux dispositions régle-
mentaires relatives à la  protection des données personnelles.
Dans le but de garantir le bon fonctionnement de ce service,
il a été  décidé de lancer une période d’essai d’un mois au ni-
veau des wilayas  d’Alger, de Boumerdès, de Sétif, de Mosta-
ganem, de Jijel et de Ouargla.   Estimant que cette étape se
veut «un nouveau jalon pour le plan d’action  du ministère en
matière de transition numérique et de renonciation au  dé-
placement vers les structures de sécurité sociale pour deman-
der la carte  Chifa», le ministre a indiqué que le nombre de
prestations numériques  offertes par le secteur à distance,
s’élevait à 127 prestations dont 102  disponibles via la plate-
forme «Khadamati» relevant du secteur, ainsi que 84  presta-
tions disponibles via le portail gouvernemental des services
électroniques.  A son tour, le Directeur général de la Caisse
nationale des assurances  sociales des travailleurs salariés
(CNAS), Nadir Kouadria a affirmé que le  lancement de cette
version numérique, figurait «parmi les étapes les plus  signi-
ficatives dans le développement du système +Chifa+, étant
parmi les  outils les plus importants sur lesquels repose la
transition numérique du  secteur de la sécurité sociale». De
son côté, le président du Syndicat national algérien des phar-
maciens  d’officine (SNAPO), Karim Merghemi a salué le lan-
cement de cette prestation  qui permettra aux étudiants
universitaires, a-t-il dit, de «bénéficier des  prestations
concernant tous les médicaments remboursés au niveau des
pharmacies conventionnées avec les organismes de la sécu-
rité sociale»,  ajoutant que la transition numérique dans le
secteur du Travail, de  l’Emploi et de la Sécurité sociale, re-
flétait l’attachement des Hautes  autorités du pays à apporter
des prestations de qualité à la hauteur des attentes de l’assuré
social».

Le ministre des Travaux publics et des  Infrastructures de base, 
Lakhdar Rekhroukh a affirmé, jeudi, que  l’évolution du parc automobile national
nécessite une étude objective de  l’option technique d’utilisation du ciment et du

béton dans la réalisation  des routes.
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Au cours de cette rencon-
tre, il a été recommandé
«d’orienter les sujets de  so-
ciologie urbaine, dispensés
dans les universités algé-
riennes, vers des  pro-
grammes directement liés à
l’environnement afin de
parvenir à une ville  durable
et de surmonter les difficul-
tés qui ont empêché, jusque-
là, la  réalisation de +villes
vertes+».

A cet égard, Dr. Choukri
Achouri, président du sémi-
naire, a plaidé, en  lisant les
recommandations de la ren-
contre, pour «la mise en
place d’une  banque de don-
nées pour suivre et collecter
des informations utiles sur
les  clubs verts et les associa-
tions actives dans le do-
maine de l’environnement,
tout en travaillant en coordi-
nation avec eux, afin d’orga-
niser des  campagnes de

sensibilisation à la préserva-
tion de l’environnement à
l’utilisation des énergies re-
nouvelables pour rationali-
ser la consommation
d’énergie «.

Le Dr Achouri a égale-
ment souligné «la nécessité
d’encourager la création  de
petites et moyennes entre-
prises spécialisées dans le

domaine du  recyclage des
déchets, avec le développe-
ment de stratégies fondées
sur une  vision prospective
en matière de gestion des
villes nouvelles «.

Les participants à ce sé-
minaire ont proposé au mi-
nistère de l’Enseignement
supérieur et de la recherche
scientifique «la mise en

place d’une  université na-
tionale pilote» en vue de dis-
penser des formations
supérieures  dans les do-
maines de l’urbanisme dans
l’optique de créer de nou-
velles  villes durables, sur le
moyen et le long terme».

Les enseignants-cher-
cheurs participant à ce sémi-
naire national avaient
auparavant débattu de nom-
breuses questions en rela-
tion avec l’objet de la
rencontre, à travers 5 axes
principaux : «Planifier des
villes  respectueuses de l’en-
vironnement», «Effets du
changement climatique sur
les  villes», «Défis sanitaires
et environnementaux pour
construire des villes  dura-
bles», «Promotion de l’éga-
lité des chances au sein des
villes durables»  et  «Déve-
loppement durable et muta-
tions économiques». 

Les participants à une journée
d’étude et  d’information sur la question
de la préservation du domaine national
et  l’application de la loi 18/23 relative à
la protection et à la préservation  des
terres de l’Etat ont plaidé, jeudi à Ghar-
daia, pour l’accélération de  l’opération
de recensement, de numérisation et di-
gitalisation de l’ensemble  du patri-
moine relevant des domaines privé et
public de la wilaya.

Les intervenants lors de cette rencon-
tre, initiée conjointement par la  wilaya,
la Cour de justice et l’université de Ghar-
daia, ont ainsi appelé à  la lutte contre le
phénomène d’occupation illicite et de
construction  illégale dans le domaine
public et le domaine privé de l’Etat dans
la  région.

L’ensemble des interventions sont al-
lées dans le sens d’une simplification
des procédures administratives en ma-
tière d’octroi de facilités aux  citoyens

qui voudraient construire leur propre
logement conformément aux  lois en vi-
gueur ainsi que l’octroi des documents
d’urbanisme dans les  délais conformé-
ment au code de l’urbanisme. Les parti-
cipants ont appelé dans leurs
recommandations issues de cette  ren-
contre à une coordination entre les ser-
vices des communes et de sécurité  pour
sensibiliser les générations montantes
quant à l’importance de la  protection et
la préservation du domaine nationale
dans toutes ses formes.

Dans un point de presse, le wali de
Ghardaïa, Abdallah Abinouar, a  souli-
gné que la loi 18/23 constitue un outil ef-
ficace de préservation et  d’utilisation
rationnel des domaines public et privé
de l’Etat  (hydraulique, forestier, agri-
cole). Cette rencontre, selon le président
de la Cour de Ghardaia, Mustapha
Smati, a pour objectif de sensibiliser
l’ensemble des partenaires sur la  néces-

sité de participer chacun de son coté à la
préservation du domaine  national afin
que les générations futures en bénéfi-
cient. Organisée en coordination avec
l’ensemble des acteurs et partenaires
sociaux (les communes, les services de
la police judiciaire, les membres de  la
société civile), cette journée d’étude, qui
a connu la participation  d’un aréopage
de magistrats des cinq tribunaux affiliés
à la Cour de  Ghardaia, des universi-
taires, des représentants de la société ci-
vile, ainsi  que les autorités locales de la
wilaya, a été une occasion de mettre en
lumière l’importance de la préservation
du domaine et patrimoine nationale  et
son utilisation rationnel.

Au menu de cette rencontre, figurent
des exposés présentés par des  magis-
trats et membres de l’exécutif, en pré-
sence des autorités locales,  cadres du
secteur de la justice et membres des ser-
vices de sécurité de  Ghardaia.

KHENCHELA 
Appel à l’intégration de programmes sur l’environnement
dans l’enseignement universitaire (rencontre)

HYDRAULIQUE
Le projet de transfert
d’eau depuis les
barrages d’El Tarf
assurera la  sécurité
hydrique dans les
wilayas de Tébessa 
et de Souk Ahras
(ministre)

Le projet portant transferts d’eau depuis les  barrages de
la wilaya d’El Tarf permettra d’assurer la sécurité hydrique
dans les wilayas de Tébessa et de Souk Ahras, et fournira un
volume  suffisant pour l’activité du projet de phosphate in-
tégré, a déclaré, jeudi  à Tébessa, le ministre de l’Hydrau-
lique, Taha Derbal.S’exprimant devant les médias, en marge
du lancement du projet  d’amélioration de l’approvisionne-
ment en eau potable (AEP) de la commune de  Cheria (96.000
habitants), M. Derbal a précisé que le projet de transfert  de
l’eau des barrages de la Meksa, de Bougous et de Boukh-
roufa, situés dans  la wilaya d’El Tarf, vers le barrage d’Ould-
jet Mellègue (Tébessa),  «soutiendra l’AEP des communes
des wilayas de Tébessa et de Souk Ahras, en  leur fournissant
un volume suffisant, en plus de répondre aux besoins du
projet de phosphate intégré de phosphate». Lors de son ins-
pection du barrage d’Ouldjet Mellègue, situé à hauteur des
limites administratives des wilayas de Tébessa et de Souk
Ahras, et dont le  taux de remplissage avoisine les 91 % (142
millions de m3 emmagasinés), le  ministre, accompagné des
autorités locales des deux wilayas, s’est enquis  de l’étude de
ce projet structurant qui vise à transférer un volume  impor-
tant d’eau des barrages de la wilaya d’El Tarf vers le barrage
d’Ouldjet Mellègue aussitôt après l’achèvement de la pose de
conduites sur  un linéaire de 143 km, et la réception des ré-
servoirs et des stations de  pompage. M. Derbal a souligné
qu’en attendant la réalisation de ce «grand projet»,  ses ser-
vices ont pris une série de mesures urgentes pour débarras-
ser la  wilaya de Tébessa des «insuffisances majeures» qui
pénalisent les citoyens  en matière d’AEP. Le ministre a éga-
lement présidé, au second jour de cette visite de travail  en-
tamée la veille au soir, l’inauguration d’une station
d’épuration des  eaux usées dans la zone d’El Meridj, d’une
capacité de 30 litres par  seconde, au profit de la commune
d’Ouenza, qui compte plus de 67. 000  habitants.

Il a annoncé, dans la foulée, d’autres opérations de sou-
tien à l’AEP de  cette commune, au premier rang desquelles
un accord pour l’augmentation de  la capacité de stockage de
la station inaugurée, et pour la réalisation  d’une station
d’épuration des eaux usées dans cette même commune.Le
ministre de l’Hydraulique avait entamé sa visite dans la wi-
laya,  mercredi soir, en inspectant la station d’épuration des
eaux usées d’Ain  Zerrouk, située à 9 km du chef-lieu de wi-
laya, d’une capacité de traitement  de 48.000 m3/jour, opé-
rationnelle depuis quelques mois pour alimenter en  eaux
recyclées le projet de périmètre irrigué de 3.000 hectares
partagé par  les communes de Tébessa, de Hammamet et de
Boulhaf Dir. La veille (mercredi), M. Derbal avait présidé une
séance de travail qui a  regroupé, au siège de la wilaya, des
cadres du secteur de l’hydraulique,  des professionnels du
secteur agricole et des acteurs de la société civile. 

Les participants à un séminaire national  intitulé «Défis environnementaux et sociaux
dans la construction de villes  durables», organisé jeudi, à l’Université Abbas-Laghrour de
Khenchela, ont  appelé à orienter les sujets de sociologie urbaine au niveau des  universi-

tés algériennes vers des programmes liées à l’environnement. 

GHARDAÏA 
Appel à la digitalisation du patrimoine relevant du domaine
national (Rencontre)

Quatorze (14) projets
d’investissement  privé
dans la wilaya de Constan-
tine vont entrer en pro-
d u c t i o n
«prochainement», a dé-
claré jeudi le wali, Able-
khalek Sayouda.
S’exprimant lors d’une
cérémonie d’attribution
des décisions de change-
ment  d’activités et de sta-
tuts juridiques des
entreprises en faveur des
investisseurs, le même
responsable a précisé que
l’opération s’inscrit dans
le cadre des directives et
des instructions du prési-
dent de la République,  M.
Abdelmadjid Tebboune
visant la relance et l’en-
couragement de  l’inves-
tissement tout en
contribuant à assurer le
développement écono-
mique  du pays. Une fois
entrés en exploitation, ces
nouveaux projets répartis
sur  plusieurs communes,

permettront de générer
plus de 3.550 nouveaux
postes  d’emploi perma-
nents, en faveur de jeunes
chômeurs, a encore fait
savoir le  chef de l’exécutif
local. L’ensemble des dos-
siers relatifs à la création
de ces projets, a été  traité
par un comité de wilaya
chargé du suivi, d’assai-
nissement et de  concréti-
sation sur le terrain des
projets d’investissement
et de prendre en  charge
les préoccupations, et les
obstacles auxquels des
promoteurs sont
confrontés. Ce comité a
été installé récemment et
ce, conformément à la loi
17/23 du 23 novembre 2023
fixant les conditions et les
modalités d’octroi  du
foncier économique rele-
vant du domaine privé de
l’Etat destiné à la  réalisa-
tion de projets d’investis-
sement, a-t-il noté.
Présidé par le wali, ce co-

mité de suivi et d’assainis-
sement de projets  d’in-
vestissement, est
composé de plusieurs
partenaires du secteur  in-
dustriel en l’occurrence
les directions des do-
maines, de cadastre, de
l’environnement, du tou-
risme et de l’artisanat et
de l’industrie en plus de
l’agence nationale de pro-
motion de l’investisse-
ment, a affirmé à l’APS de
son côté, le directeur de
l’industrie, Ahmed
Louha. Ces projets qui
permettront de booster le
secteur industriel,
concernent  différents
secteurs dont l’industrie
pharmaceutique et para-
pharmaceutique,  l’agroa-
limentaire, les services,
les industries de transfor-
mation et  l’industrie chi-
mique, a indiqué M.
Louha, soulignant que 3
autres projets  sont en
phase d’étude. 

CONSTANTINE 
Entrée en production prochaine de 14
projets d’investissement privé (wali)

MASCARA
11,2 milliards DA pour plus de 370 projets
de développement (responsable)

Une enveloppe financière de l’ordre de 11,2  milliards DA a été consacrée à la concrétisation
de 377 nouveaux projets de  développement dans la wilaya de Mascara, a-t-on appris, jeudi, du
wali  Farid Mohammedi. Lors des travaux de la session ordinaire de l’Assemblée populaire de
wilaya (APW), le wali a souligné qu’une enveloppe financière de 11,2  milliards DA a été déblo-
quée, dans le cadre des différents programmes de  développement de l’exercice en cours, et
dont le montant sera affecté à la  concrétisation de 377 nouveaux projets de développement
dans différents  secteurs, signalant que la wilaya a connu, depuis le début de l’année en  cours,
un bond qualitatif, en attirant et diversifiant des sources de  financement pour la prise en
charge des programmes de développement. Dans le même contexte, il a souligné que les do-
tations financières  destinées à la mise en œuvre des différentes opérations de développement
de  la wilaya ont connu cette année une augmentation par rapport à l’année  précédente, au
cours de laquelle la wilaya avait bénéficié de budgets  financiers estimés à 9,1 milliards DA. Par
ailleurs, le responsable de l’exécutif de la wilaya a révélé que la  wilaya a, récemment, bénéficié
de 2.200 logements de différents types et de  3.000 aides à l’habitat rural, qui absorberont le
déficit enregistré dans  les différentes formules de logements dans la région, expliquant que
ces  nouveaux logements ont fait l’objet d’un premier lot inscrit par le  ministère de l’Habitat,
de l’urbanisme et de la ville, qui font partie de  son programme pour cette année. Il a souligné
que 3.625 logements de différentes formules, à travers  différentes communes de la wilaya, ont
été réparties en 2023, dont 2.000  logements publics locatifs, promotionnels aidés (LPA) et 1.610
aides à  l’habitat rural. Par ailleurs, M. Mohammedi a annoncé qu’un investissement de 700
millions  DA, au titre du programme sectoriel de l’exercice en cours, est consacré au  finance-
ment de projets d’aménagement urbain, à travers les grandes villes  de la wilaya, à l’instar de
Mascara, Mohammadia, Tighennif, Sig, Ghriss et  Bouhanifia. L’ordre du jour des travaux de
la session ordinaire de l’APW, baptisé au  nom du cheikh Mustapha Remassi, porte sur un
bilan des activités des  secteurs de la wilaya de l’exercice écoulé, un rapport de numérisation
des  différentes instances et entreprises publiques, outre un autre de la  direction de la pro-
tection civile sur le plan de wilaya de l’organisation  des secours. 

APS
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ALGÉRIE - FMI - BM 
M. Faid participe aux travaux des réunions 
de printemps à Washington 

Lors de la réunion 
du Groupe Intergouvernemental des 24
(G-24), M. Faid a souligné "l'impérieuse
nécessité de renforcer les capacités des
pays membres, ainsi que l'importance
des appuis techniques fournis par la
Banque Mondiale et le FMI".

Il a mis en avant "le rôle essentiel de
ces soutiens pour aider les pays du
Groupe à élaborer des politiques éco-
nomiques pertinentes, capables de
relever les nombreux défis auxquels ils
sont confrontés", a indique mercredi
soir un communiqué du ministère des
Finances.

Dans cette optique, le ministre des
Finances a plaidé en faveur d'"un
accroissement des ressources finan-
cières disponibles et d'une assistance
technique mieux adaptée, afin de favo-
riser des avancées tangibles vers la réa-
lisation des Objectifs de
Développement Durable".

Concernant les discussions en cours
sur les réformes des institutions de
Bretton Woods et le renforcement de
leurs capacités d'intervention, M.Faid a
encouragé les participants à examiner
toutes les options recommandées dans
le cadre de l'Adéquation des Fonds
Propres des Banques Multilatérales de
Développement. Il a souligné l'impor-
tance d'optimiser les bilans, de favori-
ser l'engagement continu du Groupe de
la Banque Mondiale dans le finance-
ment de la lutte contre le changement
climatique et de promouvoir des parte-
nariats avec d'autres Banques
Multilatérales de Développement pour
renforcer ce soutien.

Lors de la réunion des ministres des
Finances et des Gouverneurs des
Banques Centrales de la région MENA
avec Mme Kristalina Georgieva,
Directrice générale du FMI, les discus-
sions ont principalement abordé "les
défis imposés par le changement cli-
matique ainsi que les crises géopoli-

tiques en cours, notamment la guerre
menée contre Ghaza et ses retombées
négatives sur la croissance écono-
mique de la région" a-t-on ajouté.

Sur le plan bilatéral, M. Faid a eu un
entretien avec Mme Feryel Ouergh,
ministre tunisienne de l’Economie et
de la Planification, afin d'échanger sur
les relations de coopération entre les
deux pays.

Les discussions ont englobé divers
domaines de collaboration potentielle.

Les deux ministres ont exprimé
"leur volonté de poursuivre ce dialogue
et se sont engagés à travailler étroite-
ment ensemble pour renforcer les liens
de coopération entre leurs pays respec-
tifs".

De plus, le ministre a tenu une réu-
nion avec M. Sergio Pimenta, Vice-pré-
sident régional pour l'Afrique à la
Société Financière Internationale
(IFC), au cours de laquelle ils ont dis-
cuté du "renforcement du rôle du sec-
teur privé en tant que moteur du déve-
loppement, ainsi que des réformes en

cours en Algérie visant à améliorer
davantage le climat des affaires".

Dans ce sens, M. Faid a encouragé
son interlocuteur "à intensifier l'enga-
gement de son institution dans son
pays, afin de soutenir davantage le
développement économique et l'inves-
tissement en Algérie".

Enfin, le ministre a eu "une rencon-
tre fructueuse" avec M. Jihad Azour,
Directeur du Département Moyen-
Orient et Asie Centrale du FMI.

Au cours de cette discussion, M.
Azour a exprimé sa satisfaction à
l'égard des performances récentes de
l'économie algérienne, saluant "les
progrès réalisés dans la mise en œuvre
des réformes et les résultats tangibles
qui en ont découlé jusqu'à présent".

Il a souligné que ces avancées
contribuent à placer l'économie du
pays sur une trajectoire prometteuse
de croissance durable et inclusive, tout
en encourageant à poursuivre les
efforts engagés dans cette voie, a conclu
la même source.

Le ministre des Finances, Laaziz Faid a participé aux travaux de la réunion des ministres
des Finances et des Gouverneurs des Banques centrales du G-24, ainsi qu'à la réunion
des ministres des Finances et des Gouverneurs des Banques centrales de la région MENA
avec la Directrice générale du Fonds Monétaire International (FMI) et ce dans le cadre 
des réunions de printemps du FMI et du Groupe de la Banque Mondiale, qui se tiennent
du 15 au 21 avril à Washington.

INDUSTRIE 
Barika (Batna) : 88 tonnes de fibres de Polyester exportés vers la Turquie 

Le coup d’envoi d’une opération d’exportation d’une
cargaison de 88 tonnes de fibres synthétiques (Polyester)
vers la Turquie a été donné, mercredi soir dans la zone
d’activité de la wilaya déléguée de Barika, en présence du
ministre de la Formation et de l’enseignement profes-
sionnels, Yacine Merabi.

Selon les explications fournies par les gérants de la
Société privée "El Feth", fabricante de cette fibre synthé-
tique, à l’intention du ministre qui effectuait une visite
de travail dans la wilaya de Batna, cette cargaison, char-
gée dans quatre conteneurs, constitue un "produit fini"
pour l’exportateur et un produit "semi-fini" par le parte-
naire Turc. Les dirigeants de la société exportatrice ont

également expliqué au ministre, qui s’était enquis, au
passage, des conditions d’apprentissage des stagiaires en
formation dans cette unité, qu’El Feth, se compose de 4
unités de production spécialisées dans la fabrication de
plaques d’éponge, de fibres synthétiques, de matelas,
ainsi que dans la transformation et le recyclage du plas-
tique.

Il a également été souligné que la matière première
utilisée par l’entreprise pour la production de fibres syn-
thétiques est "100 % algérienne", et que des exportations
ont été effectuées, jusqu’à présent, vers plusieurs pays
d’Afrique, d’Asie et d’Europe.

APS

INDUSTRIE 
L’activité de production
du complexe d’El Hadjar
n’a pas été affectée par
l’incident survenu à
l’unité PMA (ministre) 

Le ministre de l’Industrie et de la Production
pharmaceutique, Ali Aoun, a souligné, jeudi à
Annaba, que "l’activité de production du complexe
sidérurgique d’El Hadjar (Annaba) se poursuivait
normalement", car, a-t-il expliqué, "le complexe
n’a pas été affecté par l’incident survenu en début
de semaine à l’unité PMA (préparation des
matières et agglomérés)".

Le ministre a précisé, lors d’une conférence de
presse organisée dans les locaux du complexe,
tenue dans le cadre d’une visite inopinée, que
"l’activité de production se déroulait normale-
ment, l’usine disposant de stocks suffisants de
produits semi-finis pour couvrir l’activité des uni-
tés de production jusqu’à ce que les dommages
ayant affecté le système d’extraction de poussière
soient réparés".

"Des mesures proactives ont été prises pour
assurer la poursuite normale de l’activité de pro-
duction du complexe sidérurgique d’El Hadjar
tout au long de la période de réparation", a-t-il éga-
lement assuré.

M. Aoun a rappelé, d’autre part, que l’enquête
préliminaire diligentée à la suite de cet incident se
déroulait "normalement", et qu"'elle n'aura pas
d'incidence" sur l’activité du complexe, avant de
noter, à ce propos, que "sept personnes, dont des
cadres de l’entreprise chargés de l’entretien, ont
été placées sous contrôle judiciaire, au titre d’une
procédure normale et ce, jusqu’à la fin de l’en-
quête". Il a également indiqué que des instructions
ont été données aux responsables du complexe à
l’effet "d’accélérer la réparation des dommages
causés au système d’extraction des poussières afin
d’assurer le retour de la production au niveau de la
zone chaude".

Il a également souligné que "le plus important
était la poursuite de l’activité de production du
complexe, lui permettant ainsi de respecter ses
obligations de production stratégique orientée
vers l’approvisionnement de projets vitaux".

Le ministre a rappelé, dans le même contexte,
que le complexe sidérurgique d’El Hadjar était en
voie d’"obtenir des résultats positifs en matière de
production, grâce à la mobilisation des cadres et
des travailleurs, et au changement des mentalités
et, partant, des modes de gestion, dans le cadre du
programme de travail initialement arrêté".

Il a ajouté que le même complexe faisait l’objet
d’"un suivi au plus haut niveau, afin de lui permet-
tre de consolider sa place en matière de produc-
tion sidérurgique".

A la suite de la conférence de presse du minis-
tre, à laquelle ont assisté les responsables du
groupe Sider et du complexe sidérurgique, une
visite a été organisée dans les unités de production
de l’usine où le ministre s’est enquis des activités
de production. Il est à noter que l’incident qui
s’était produit au niveau de l’unité PMA, affectant
le système d’extraction de poussière, n’a provoqué
que l’arrêt de l’activité de production dans les uni-
tés de la zone chaude, les autres unités n’ont pas
été touchées par l’incident.

COMMERCE 
M. Zitouni préside une réunion pour examiner 
les moyens de renforcer l'exportation d'appareils
électroménagers 

Le ministre du
Commerce et de la
Promotion des exporta-
tions, Tayeb Zitouni, a pré-
sidé, jeudi au siège du
ministère, une réunion
pour examiner les moyens
de renforcer l'exportation
des appareils électroména-
gers algériens, en assurant
le service après-vente, a
indiqué un communiqué
du ministère.

Cette rencontre qui
vient en application des

instructions du Premier
ministre, a été consacrée à
"l'examen des moyens de
renforcer l'exportation des
appareils électroménagers
algériens, notamment dans
les grands centres com-
merciaux, en assurant le
service après-vente", note
le communiqué.

Ont pris part à cette réu-
nion, des représentants du
ministère de l'Industrie et
de la Production pharma-
ceutique, le président du

Conseil du renouveau éco-
nomique algérien (CREA),
Kamel Moula, accompagné
de chefs d'entreprises acti-
vant dans le domaine de
l'industrie de l'électromé-
nager, des représentants de
la Banque d'Algérie (BA) et
de la Direction générale
des douanes (DGD) ainsi
que le président de
l'Association nationale des
exportateurs algériens
(ANEXAL), Tarek
Boulmerka, selon la même

source. Les défis que doi-
vent relever les exporta-
teurs ont également été
débattus pour renforcer
l'exportation des appareils
électroménagers algériens
notamment suite à "la
grande demande enregis-
trée par plusieurs marques
algériennes dans de nom-
breux marchés internatio-
naux, par rapport à la qua-
lité de leurs produits et leur
conformité aux normes",
conclut le communiqué.
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PRIX DU PÉTROLE 
Le pétrole monte après les explosions en Iran 

Le prix du baril de Brent de la mer du
Nord, pour livraison en juin prenait
quelques 0,06% à 87,16 dollars.

Son équivalent américain, le baril de
West Texas Intermediate (WTI), pour
livraison en mai, gagnait 0,22%, à 82,91
dollars.

L'agence de presse Fars a rapporté
trois explosions près d'une base mili-
taire à Qahjavarestan, entre la ville
d'Ispahan et son aéroport, dans le cen-
tre du pays.

Les deux références du pétrole ont
immédiatement réagi en bondissant,
prenant brièvement plus de 4% pendant
la séance asiatique.

Les installations nucléaires dans la
région d'Ispahan sont "totalement en
sécurité", a indiqué l'agence Tasnim.

L'Iran figurait parmi les 10 premiers
pays producteurs de brut en 2023 selon
les données de l'Agence Internationale

de l'Energie (AIE) et possède les troi-
sièmes plus grandes réserves prouvées
de pétrole du monde, derrière le

Venezuela et l'Arabie saoudite.
En mars, l'Iran a produit 3,25 mil-

lions de barils par jour, d'après l'AIE.

Les cours du pétrole montaient vendredi en fin de matinée de plus de 4% , au moment
où l'agence officielle iranienne Irna a annoncé plus tôt dans la journée qu'"aucun dégât
majeur" n'avait été rapporté après les explosions entendues à l'aube.

BOURSE 
Wall Street clôture 
en ordre dispersé 

La Bourse de New York a clôturé en ordre dis-
persé jeudi, ne parvenant pas à s'installer en terri-
toire positif pour la cinquième séance d'affilée en ce
qui concerne l'indice élargi S&P 500 et le Nasdaq.

L'indice Dow Jones a grignoté 0,08%, le Nasdaq, à
dominante technologique, a lâché 0,52% et le S&P
500 a cédé 0,22%, selon des résultats provisoires.

La Bourse de Tokyo
repart en forte baisse 
Après une petite éclaircie la veille, la Bourse de

Tokyo repartait vendredi nettement dans le rouge,
la probabilité d'un report des baisses de taux de la
Réserve fédérale américaine (Fed) continuant de se
renforcer. L'indice vedette Nikkei perdait 2% à
37.318,98 points vers 00H40 GMT et l'indice élargi
Topix cédait 1,4% à 2.639,99 points.

Plusieurs indicateurs publiés jeudi ont montré
que l'activité aux Etats-Unis est toujours relative-
ment dynamique, ce qui repousse encore un peu
plus loin les premières baisses de taux de la Fed tant
attendues. Les investisseurs comptent désormais
sur une première baisse de ses taux en septembre,
voire novembre, alors qu'ils espéraient encore il y a
quelques semaines que ce cycle commence en juin.

Le président de la Fed de New York John Williams
a redit jeudi qu'il ne voyait "aucune urgence" à bais-
ser les taux.

Quant à Raphael Bostic de la Fed d'Atlanta, il s'en
est tenu à sa projection d'une seule baisse des taux
cette année. Le dollar était parfaitement stable par
rapport au yen, en valant 154,57 yens vers 00H40
GMT comme jeudi à 21H00 GMT.

L'euro baissait légèrement à 164,43 yens contre
164,51 yens la veille, et se négociait pour 1,0637 dollar
contre 1,0643 dollar jeudi.

Le cours du pétrole a bondi de plus de 3% ven-
dredi : le baril de WTI a pris 3,66% à 85,76 dollars
tandis que le cours du Brent a progressé de 3,44% à
90,11 dollars.

Les Bourses chinoises
en repli à l'ouverture 
Les Bourses chinoises ont ouvert en baisse ven-

dredi, sur fond de craintes d'embrasement du
Proche-Orient. Dans les premiers échanges à Hong
Kong, l'indice Hang Seng perdait 0,85% à 16.246,34
points. De son côté, l'indice composite de la Bourse
de Shanghai cédait 0,37% à 3.060,30 points, tandis
que la place de Shenzhen était en baisse de 0,59% à
1.688,93 points.

BRÉSIL 
Production historique de sucre 

La production de sucre
au Brésil a atteint un niveau
historique sur la saison
2023-2024, confortant le
pays comme premier pro-
ducteur mondial, ont
annoncé jeudi, les autorités
brésiliennes.

La production s'est éle-
vée à 45,7 millions de
tonnes, soit une augmenta-
tion de 24%, a annoncé dans
son dernier rapport la
Compagnie nationale d'ap-
provisionnement (Conab).

Premier exportateur
mondial de sucre, le Brésil a
en outre atteint un record
de ventes à l'étranger entre
avril 2023 et mars 2024, à
35,2 millions de tonnes, une
hausse de 26,8% par rap-

port à la saison précédente.
Outre la hausse des prix
mondiaux, la Conab pointe
une "baisse des expéditions
de producteurs importants
tels que l'Inde et le
Pakistan, qui ont souffert
de problèmes climatiques".

Le brésilien a récolté
713,2 millions de tonnes de
canne à sucre durant cette
saison (+16,8%). Ce résultat
reflète la hausse de la pro-
ductivité dans les princi-
pales régions productrices,
poussée à la fois par les
investissements du secteur
pour renouveler les planta-
tions et par des conditions
climatiques favorables,
notamment dans l'Etat de
Sao Paulo (sud-est),

explique l'organisme
public. La productivité dans
les champs a atteint 85.580
kilos par hectare, en hausse
de 16,2% par rapport à la
précédente récolte.

Face à des prix mon-
diaux du sucre attractifs, les
producteurs brésiliens ont
favorisé la production de la
matière première plutôt
que celle de l'éthanol pro-
duit à partir de la canne à
sucre, qui a tout de même
augmenté de 12%, à 29,7
milliards de litres.

Après avoir atteint en
septembre dernier leur
plus haut niveau depuis
2010, les prix mondiaux du
sucre tels que calculés par
l'Organisation des Nations

unies pour l'alimentation et
l'agriculture (FAO) sont
depuis redescendus,
notamment au vu des pers-
pectives de récolte abon-
dante au Brésil.

En mars, "l'ampleur des
exportations en partance
du Brésil a également pesé
sur les prix mondiaux du
sucre".

Mais des "craintes per-
sistantes quant à la récolte"
dans le pays sud-américain,
"qui a souffert de condi-
tions météorologiques
sèches prolongées", ont
cependant "limité le recul
des prix", écrivait la FAO
dans son rapport mensuel
sur les prix alimentaires
début avril.

L'Irak a signé plusieurs mémoran-
dums d'entente dans le domaine de
l'énergie et des hydrocarbures lors de
la visite de son Premier ministre aux
Etats-Unis, Mohamed Chia al-
Soudani, notamment un partenariat
dévoilé jeudi qui permettrait in fine
d'augmenter la production électrique
du pays de 3.000 Mégawatts.

Le chef du gouvernement qui avait
entamé samedi une visite de sept jours
aux Etats-Unis, a assisté mercredi à la

signature de dizaines de protocoles
d'accord portant notamment sur la
réhabilitation des centrales élec-
triques irakiennes et l'exploitation du
gaz libéré et actuellement brûlé sur les
champs pétroliers.

Actuellement les centrales élec-
triques irakiennes sont ultra-dépen-
dantes du gaz fourni par l'Iran voisin,
qui couvre près d'un tiers des besoins
énergétiques de l'Irak.

L'un des protocoles d'accord a été

conclu avec l'entreprise General
Electric pour "assurer l'entretien et la
modernisation du secteur électrique
en Irak sur une période de cinq ans", a
indiqué le ministre de l'Electricité,
Ziad Fadel.

Le projet concerne 18 centrales
électriques d'une capacité totale de
production de 7.500 Mégawatts (MW),
et doit permettre également "la fourni-
ture de 3.000 MW supplémentaires au
réseau national", a-t-il dit.

IRAK 
Des accords énergétiques avec des entreprises
américaines 

ETATS UNIS 
Baisse des reventes de logements à 4,3% en mars 

Les reventes d'apparte-
ments et de maisons ont
chuté de 4,3% en mars par
rapport à février aux Etats-
Unis, le secteur est pénalisé
par les taux d'intérêt jugés
élevés, selon les chiffres
publiés jeudi par la
Fédération nationale des
agents immobiliers (NAR).

En mars, 4,19 millions de
logements ont changé de
propriétaire, en rythme
annualisé - une projection
des ventes sur l'année à ce
rythme.

Les analystes atten-
daient cependant une
baisse encore plus forte, et
tablaient sur 4,17 millions
de ventes, selon le consen-
sus de Market Watch.

La baisse des ventes est
de 3,7% par rapport à mars

2023, a détaillé la NAR.
Le nombre de biens en

vente sur le marché a
grimpé de 4,7% par rapport
à février et de 14,4% sur un
an, pour atteindre 1,1 mil-
lion. Cela représente 3,2

mois de ventes au rythme
actuel. Le prix médian des
biens vendus le mois der-
nier était de 393.500 dol-
lars, supérieur de 4,8% à
celui de la même époque
l'an dernier. "Bien qu'elles

rebondissent après des
creux cycliques, les ventes
de logements sont bloquées
parce que les taux d'intérêt
n'ont pas fait de mouve-
ments majeurs", a déclaré
Lawrence Yun, chef écono-
miste de la NAR.

Les taux des prêts immo-
biliers étaient mi-avril, de
6,88% en moyenne pour un
prêt à taux fixe sur 30 ans,
selon les données de
l'agence de refinancement
Freddie Mac.

Et les espoirs d'amélio-
ration s'éloignent, alors que
la banque centrale améri-
caine (Fed) a averti qu'elle
n'était pas prête à commen-
cer à abaisser son principal
taux directeur, en raison
d'un rebond de l'inflation
ces derniers mois.

CHINE 
L'excédent commercial
dépasse les 60 milliards
USD au 1er trimestre 

L'excédent du commerce des biens et des ser-
vices de la Chine a atteint plus de 60 milliards de
dollars au premier trimestre de cette année, selon
les données officielles publiées jeudi.

Grâce à cet excédent du commerce des biens et
des services, l'excédent du compte courant de la
Chine est resté dans une fourchette raisonnable et
équilibrée de janvier à mars, a indiqué la directrice
adjointe et porte-parole de l'Administration natio-
nale des changes, Wang Chunying, lors d'une confé-
rence de presse. "A l'avenir, le compte courant de la
Chine dispose des bases et des conditions pour
maintenir un certain niveau d'excédent raisonna-
ble", a souligné Mme Wang.

Les exportations chinoises seront soutenues par
de nouveaux moteurs de croissance tels que les pro-
duits manufacturiers haut de gamme et les véhi-
cules à énergie nouvelle, ainsi que par de nouveaux
modèles commerciaux tels que le commerce élec-
tronique transfrontalier, a-t-elle indiqué.

Elle a ajouté que la demande extérieure stimule-
rait davantage les exportations d'un grand nombre
de produits chinois. Mme Wang a également mis
l'accent sur le rôle des voyages dans la promotion du
commerce des services en Chine, étant donné que
les voyages transfrontaliers effectués par les Chinois
reprennent progressivement. L'augmentation des
exportations de services destinés à la production,
tels que les télécommunications, l'informatique et
les services aux entreprises, contribuera également
à un développement plus équilibré du commerce
des services, a-t-elle souligné.

APS
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SOLIDARITÉ
Krikou met en exergue les efforts de l’Etat en matière de promotion
et de protection des personnes à besoins spécifiques 

Président une rencontre
scientifique sur la facilitation de
l’accès des  personnes à besoins
spécifiques à l’environnement
social et économique, en  pré-
sence du Conseiller du président
de la République chargé de l’édu-
cation,  de l’enseignement supé-
rieur, de la formation
professionnelle et de la  culture,
Mohamed Seghir Saâdaoui, du
ministre de la Poste et des  Télé-
communications, Karim Bibi
Triki, de la ministre de l’Environ-
nement et  des Energies renouve-
lables, Fazia Dahleb, Mme Krikou
a mis en relief les  efforts de l’Etat
en matière de promotion et de
protection des personnes à  be-
soins spécifiques, leur accompa-
gnement et leur intégration
sociale et  économique à travers
les différents programmes et me-
sures en leur faveur.

Dans le même contexte, la mi-
nistre a précisé que la promotion
et la  protection des personnes à
besoins spécifiques fait partie des
priorités du  plan d’action du
Gouvernement, issu du pro-

gramme du président de la  Répu-
blique, M. Abdelmadjid Teb-
boune, rappelant les
programmes dédiés à la  prise en
charge de cette catégorie dans
plusieurs domaines, notamment
l’éducation, l’enseignement, la
formation et l’intégration profes-
sionnelle,  outre les mesures du
service social et les procédures de
facilitation de  l’accès des per-
sonnes à besoins spécifiques à
l’environnement économique et
social, ainsi que leur implication
dans le développement et leur  ac-
compagnement pour mettre en
valeur leurs énergies créatrices.

A son tour, le président de l’As-
semblée populaire nationale
(APN), M.  Brahim Boughali a re-
levé, dans une allocution lue en
son nom par le  président de la
Commission de l’Education, de
l’Enseignement supérieur, de  la
Recherche scientifique et des Af-
faires religieuses, Omar Maamar,
la  place de la catégorie des per-
sonnes à besoins spécifiques au
sein de la  société.

Pour lui, cette catégorie de la

société est «une richesse à ne pas
négliger» et elle «est capable d’ap-
porter une plus-value distinguée
dans la  profondeur de la trans-
formation que connait l’Algérie»,
réitérant par là  même, la dispo-
nibilité de l’APN à œuvrer à
‘«l’unification des visions et  ap-
proches, notamment dans le do-
maine législatif, à même de servir
cette  catégorie». 

Dans le même contexte, le mi-
nistre de la Postes et des Télécom-

munications  a souligné les efforts
du secteur, à même de contribuer
à la promotion de  la catégorie des
personnes à besoins spécifiques,
ainsi que les démarches  visant à
faciliter leur accès aux presta-
tions de la poste, ajoutant que le
secteur veillait à mettre en œuvre
les mécanismes de généralisation
de  l’utilisation des technologies
de l’information et de la commu-
nication  (TIC) à l’ensemble des
citoyens, à l’instar des personnes

à besoins  spécifiques.  A cette oc-
casion, le ministre a réaffirmé
l’engagement de son secteur, en
vue de coordonner les efforts avec
différents acteurs, dans l’objectif
d’améliorer la qualité des presta-
tions destinées au profit de cette
catégorie. 

A relever que lors de cette ren-
contre, un film-documentaire a
été projeté  et met en exergue les
efforts de l’Etat dans la prise en
charge de la  catégorie des per-
sonnes à besoins spécifiques dans
différents domaines,  ainsi que les
mécanismes et les mesures
prises, en vue de faciliter l’accès
de cette catégorie à l’environne-
ment socio-économique et cultu-
rel. 

En marge de cette rencontre,
une exposition a été organisée et
a connu la  participation des sec-
teurs concernés, avec pour but de
mettre en relief les  mesures
prises et les réalisations accom-
plies en matière de prise en
charge, d’accompagnement et de
promotion de la catégorie des
personnes à  besoins spécifiques. 

La ministre de la Solidarité nationale, de la  Famille et de la Condition de la femme, Kaouter Krikou, a mis en exergue,  jeudi à Alger,
les efforts de l’Etat en matière de promotion et de  protection des personnes à besoins spécifiques, à travers les programmes  dé-

diés à leur prise en charge et à leur accompagnement dans les différents  domaines.

UNIVERSITÉ
Approfondir les recherches autour du discours
pédagogique de cheikh Benbadis pour améliorer
l’enseignement en Algérie (rencontre)

Les participants au séminaire
national sur  «Le discours pédago-
gique chez l’Association des Oulé-
mas musulmans algériens  à la
lumière de la linguistique contem-
poraine», clôturé jeudi après-midi
à  l’université Emir Abdelkader des
sciences islamiques de Constan-
tine, ont  recommandé «l’appro-
fondissement des recherches
autour du discours  pédagogique
de cheikh Abdelhamid Benbadis
pour améliorer l’enseignement en
Algérie». Ce séminaire scientifique,
ouvert mercredi à l’occasion de la
célébration  de «Youm El Ilm» (cé-
lébré le 16 avril de chaque année),
a été mis à profit  pour revenir sur
le mode pédagogique et éducatif
adopté par le père du  réformisme
en Algérie et recommander ainsi
«l’approfondissent» des  re-
cherches scientifiques autour de ce
«modèle».

Dans ce cadre, le docteur, Chah-
razed Benyounès, de l’université
«Frères  Mentouri» (Constantine1)
a plaidé pour «le développement de
recherches et  études scientifiques
traitant du discours pédagogique
adopté par  l’Association des Oulé-

mas musulmans algérien, consi-
déré comme un modèle  éducatif
des plus performant», car a-t-elle
expliqué, «il est basé sur un  élé-
ment clé à savoir l’éducation».

Elle a estimé, à ce titre, que le
critère «éducation» a constitué le
«maillon fort» du discours pédago-
gique chez l’Association des Oulé-
mas  musulmans algériens d’où
l’importance, a-t-elle préconisé, de
le prendre en  considération pour
«améliorer et développer notre sys-
tème d’enseignement».

Les participants à cet évène-
ment scientifique, qui ont traité
des thèmes  en rapport avec le sys-
tème d’enseignement et le déve-
loppement de la langue  arabe, ont
recommandé également le «re-
cours aux nouvelles technologies»
pour réussir les projets de moder-
nisation et de réformes engagés en
la  matière.

Le séminaire scientifique sur
«Le discours pédagogique chez
l’Association  des Oulémas musul-
mans algériens à la lumière de la
linguistique  contemporaine», ou-
vert mercredi à l’université Emir
Abdelkader des sciences  isla-

miques de Constantine et dont le
coup d’envoi a été donné par le
président du Haut Conseil de la
Langue Arabe (HCLA), Salah Be-
laid, a  constitué une occasion pour
insister sur l’importance de déve-
lopper la  langue arabe considérée
comme la «base de tout projet
d’épanouissement  national».

Cet évènement de deux jours a
été ouvert en présence du prési-
dent de  l’Association des Oulémas
musulmans algériens, Abdelmad-
jid Birem, et des  recteurs des trois
autres universités de Constantine.
Il a été animé par  des chercheurs
et enseignants venus, entre autres
des universités de Tizi  Ouzou, de
Khenchela et de Ouargla.

Le séminaire scientifique, a été
notamment marqué par la signa-
ture d’une  convention de coopéra-
tion et d’échange scientifique entre
l’université des  sciences isla-
miques «Emir Abdelkader» de
Constantine et le HCLA visant à
«promouvoir la recherche scienti-
fique et la formation académique
dans la  langue arabe entre les deux
parties».

APS

LUTTE CONTRE LES FEUX DE FORÊT 
Des réunions de coordination des Commissions de wilaya 
pour évaluer les dispositions de prévention (ministère)

Plusieurs walis de la République
ont présidé, au  cours de la semaine
dernière, les travaux des Commis-
sions de wilayas de  lutte contre les
feux de forêt et de récoltes agricoles
pour évaluer les  dispositions pra-
tiques et préventives prises à cet
effet, a indiqué jeudi  un communi-
qué du ministère de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de  l’Aména-
gement du territoire.

Ces réunions de coordination,
précise le communiqué, s’inscri-
vent dans le  cadre de «la prépara-
tion de la campagne de prévention
et de lutte contre  les feux de forêts
pour l’année 2024, en application
des instructions du  ministre de l’In-
térieur visant à renforcer les efforts

de lutte contre les  feux de forêts et
de récoltes agricoles en mobilisant
tous les moyens  nécessaires».

Lors de ces réunions, les walis
ont pris connaissance de «l’ensem-
ble des  dispositions, des mesures
pratiques et des actions de préven-
tion et de  sensibilisation prises
dans le cadre de la lutte contre les
feux de forêt,  et ont donné des ins-
tructions, dont la nécessité d’une
coordination étroite  entre les diffé-
rents intervenants dans la lutte
contre les feux de forêt et  d’une ac-
tion commune pour mener à bien
les opérations de prévention, de la
mobilisation du matériel nécessaire
et du renforcement de la coordina-
tion  entre les services des forêts et

la Protection civile, notamment
dans les  zones forestières proches
des populations».

Il s’agit également de «l’impéra-
tif de nettoyer sous les lignes  élec-
triques haute tension et les
accotements des routes nationales,
des  chemins de wilaya et des routes
communales proches des forêts, et
d’éliminer toutes les sources d’in-
cendie».

L’accent a été mis sur la nécessité
d’»intensifier les opérations de  sen-
sibilisation aux risques des feux de
forêts, à travers les différents  mé-
dias notamment électroniques ainsi
que la consolidation des actions de
prévention, notamment la réalisa-
tion de points d’eau dans les forêts». 

Le communiqué a, par ailleurs,
indiqué que dans le cadre de la pré-
paration  du programme de lutte
contre les feux de forêts pour la sai-
son 2024, les  autorités locales de la
wilaya de Bouira ont procédé à l’ou-
verture et à  l’aménagement de
pistes de forêts à travers différentes
communes.

Par ailleurs, le wali d’Annaba a
donné le coup d’envoi de l’opéra-

tion  d’aménagement d’une tran-
chée pare-feu sur une superficie de
60 hectares  dans la commune
d’Oued El Aneb.  A son tour, le wali
de la wilaya de Mostaganem a ins-
pecté le déroulement  des travaux
du projet de création d’une base
centrale des avions  bombardiers
d’eau et d’évacuation sanitaire à
l’aéroport de Sayada au Sud  de la
wilaya, a conclu le communiqué. 

AGRICULTURE 
Tout est fin prêt pour le
lancement de l’opération de
recensement général (ministre)

Tout est fin prêt pour le lancement de  l’opération de recensement général
de l’agriculture, prévue du 19 mai au 17  juillet prochain, a indiqué, jeudi à Alger,
le ministre de l’Agriculture et  du Développement rural, Youcef Cherfa. «Nous
sommes prêts à 100% pour le lancement de cette opération qui nous  permettra
de passer vers une agriculture durable, en disposant de données  plus exhaus-
tives sur les filières du secteur», a déclaré M. Cherfa, en  marge d’une réunion
de travail qu’il a présidée au siège du ministère en  présence des directeurs des
services agricoles (DSA) des 58 wilayas et des  cadres du secteur.  Soulignant que
l’opération de recensement pourrait être prolongée de 15  jours dans certaines
régions, le ministre a expliqué que les préparatifs de  cette opération de grande
envergure étaient un travail multi sectoriel,  impliquant plusieurs secteurs. Il a,
dans ce sens, rappelé que l’opération de recensement pilote, lancée  en février
dernier à travers quelques wilayas, avait permis de de gagner en  expérience et
tirer plusieurs enseignements, notamment en matière de  réalisation de ques-
tionnaires plus précis et plus clairs adressés aux  agriculteurs et aux éleveurs.
Le ministre a affirmé que la réunion était également l’occasion pour  évaluer les
préparatifs de l’évaluation de la campagne moisson battage de  l’année 2023-
2024 qui va démarrer précocement dans certaines régions du  Sud. Il a cité la wi-
laya de Ouargla, dont le démarrage de campagne effectif  est prévu pour le mois
de mai prochain. Dans ce cadre, il a assuré que tous les moyens matériels et hu-
mains ont  été mobilisés pour la réussite de cette campagne qui sera supervisée
par  les directeurs agricoles des wilayas et les walis.  Par ailleurs, le ministre a
annoncé le lancement anticipé de la campagne  de prévention et de lutte contre
les feux de forêts qui sera lancée cette  année à partir du 1er mai prochain au lieu
du 1er juin et qui s’étalera  jusqu’au 31 octobre 2024. L’objectif étant de prévenir
davantage les risques des incendies et des  pertes, a-t-il expliqué, en précisant
que sa date a été fixée en commun  accord avec le ministère de l’intérieur. Pour
sa part, le directeur des statistiques de la numérisation et de la  prospective au
ministère de l’Agriculture, M’hamed Tifouri, a rebondi sur  le recensement gé-
néral de l’Agriculture, soulignant son intérêt stratégique  pour l’économie du
pays en rappelant que l’Agriculture est le deuxième  secteur contributeur au PIB
de l’Algérie après celui des hydrocarbures. Selon M. Tifouri, 1200 cadres super-
viseur et 6000 agents recenseurs ont  été formés pour cette opération, précisant
qu’il y aura 200 à 259 agents  recenseurs pour 250 exploitations agricoles. En pa-
rallèle, des campagnes d’information et de sensibilisation ont été  lancées à
l’adresse des agriculteurs et des éleveurs pour les mettre en  confiance et leur
expliquer l’intérêt de coopérer pour la réussite du  recensement, a-t-il fait savoir.
«Pour ce faire, le ministère a associé les autorités locales (walis et  l’ensemble
des parties prenantes, dont la société civile, les chambres  nationales de l’Agri-
culture et l’Union nationale des paysans agricoles»,  a-t-il ajouté. 
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Au moins trois secousses
ont été ressenties en fin de
journée et en début  de soirée
dans la région de Tokat, entre
les rivages de la Mer noire et le
nord de l’Anatolie, dont l’une
d’une intensité de 5,6 a fait un
blessé et  causé des dégâts ma-
tériels, a rapporté le ministre
de la Santé Charretin  Coca.

«Des véhicules d’interven-
tion et des ambulances ont été
dépêchés sur  place», a indi-
qué le ministre sur le réseau X.
L’agence de presse locale AHI
a fait état de cinq blessés
parmi les  habitants paniqués
qui tentaient de fuir leurs mai-
sons.

Ce dernier séisme a été par-
ticulièrement ressenti dans la
grande ville  côtière de Sam-
sun, où aucune victime n’est à
déplorer. Le ministre de l’In-
térieur Ali Verlikaya a indiqué
«suivre la situation»  alors que
le gouverneur du district de

Tokat, où se situait l’épicentre,
et  une délégation de l’Afad,
l’agence de secours gouverne-
mentale turque, se  sont ren-
dus sur les lieux. Selon l’Afad,
l’épicentre se trouvait à 5,25
km sous terre et la secousse,
suivie de trois répliques, a été
également ressentie dans la
principale  ville de la région,
Sivas. La première secousse
s’est produite jeudi avant
l’aube dans le village de  Yoz-
gat, dans la même région, à
2H25 du matin (23H35 GMT
mercredi).  Toutes les se-
cousses et leurs répliques sont
enregistrées à une profondeur
de moins de 6 km, a précisé
l’Afad.

Dans plusieurs districts de
la région, les gouverneurs ont
décidé de  fermer les écoles
pour 24 heures et d’ouvrir les
centres sportifs et  centres ins-
titutionnels pour les mettre à
disposition des habitants  pré-

férant évacuer leurs domi-
ciles. Toute la région est
située sur la faille nord- anato-
lienne, qui longe le  nord de
l’Anatolie et qui est particuliè-
rement active, considérée
comme  posant un risque ma-

jeur de séisme.Le sud et le
sud-est de la Turquie ont été
frappés le 6 février 2023 à  4h17
du matin par un violent
séisme de 7,4 qui a causé la
mort de 56.000  personnes,
selon le bilan officiel.

INDONÉSIE
Nouvelle éruption
du volcan Ruang 

Un volcan isolé, situé dans le nord de  l’In-
donésie, est à nouveau entré en éruption ven-
dredi, quelques jours après  des éruptions qui
ont contraint à l’évacuation de plusieurs mil-
liers  d’habitants d’une île voisine du cratère.

L’agence de volcanologie de l’archipel a
confirmé que l’éruption s’était  produite à
17H06 (09H21 GMT) et avait envoyé un pa-
nache de fumée à 400  mètres.

Bien que les autorités aient déclaré que le
Ruang avait commencé à se  calmer vendredi,
elles avaient maintenu le plus haut niveau
d’alerte (4 sur  4), synonyme de haute activité
volcanique.

Une zone d’exclusion de six kilomètres a
été délimitée autour du volcan. Des tsunamis
sont toujours possibles en cas d’effondrement
des roches du  volcan dans la mer. En 2018,
une violente éruption de l’Anak Krakatoa,
situé entre les îles  principales de Java et Su-
matra, avait provoqué l’éboulement de pans
entiers  du cratère dans l’océan et engendré
un tsunami responsable de plus de 400  morts
et des milliers de blessés. L’Indonésie, vaste
archipel d’Asie du Sud-Est, se trouve sur la
«ceinture  de feu» du Pacifique, une zone
d’importante activité volcanique.

TUNISIE
La situation hydrique
reste inquiétante 

La situation hydrique actuelle en Tunisie
demeure inquiétante, malgré les récentes
précipitations, le taux de  remplissage des bar-
rages n’est qu’à 36%, a indiqué jeudi, un res-
ponsable  tunisien auprès du ministère de
l’Agriculture, des Ressources hydrauliques  et
de la pêche. Le taux de remplissage des prin-
cipaux barrages qui approvisionnent le
Grand-Tunis, le Sahel et la capitale tunisienne
a régressé, a affirmé,  Ridha Gabouj, secrétaire
auprès du ministre de l’Agriculture, des  Res-
sources hydrauliques et de la pêche, chargé
des ressources hydrauliques.

Ainsi, les barrages du pays ont connu une
baisse des réserves allant de 30  à 45%, a ajouté
le responsable dans une déclaration aux mé-
dias locaux lors  d’une journée d’étude. «De-
puis 2016, la Tunisie souffre d’épisodes
successives de sécheresse à  l’exception de
2019, ce qui a été à l’origine de la baisse des ré-
serves des  barrages», a-t-il rappelé. Il a, dans
ce contexte, fait savoir que son département va
prorogé la  décision du 29 mars 2023 relative à
l’instauration d’un système de quotas
conjoncturel et l’interdiction de certains
usages de l’eau, et ce jusqu’à  nouvel ordre.

Selon le même responsable, les citoyens tu-
nisiens sont appelés à  rationaliser leur
consommation en eau et à repenser les usages
domestiques.  Il a, également, fait savoir que
les efforts sont actuellement déployés en  fa-
veur des projets du dessalement de l’eau de
mer, des eaux saumâtres et  des eaux souter-
raines, avec l’objectif d’exploiter 80% des eaux
traitées.  La production des stations de dessa-
lement en Tunisie est estimée  actuellement à
58 millions de m3 par an. 

Une série de séismes d’intensité variable,  jusqu’à 5,6 pour le plus fort, ont secoué le centre
de la Turquie jeudi  sans faire de victimes mais plaçant la région en alerte, ont rapporté les

autorités.

TURQUIE - SÉISME   
Une série de séismes place l’Anatolie en alerte

L’Equateur a continué à rationner
l’électricité  jeudi avec des coupures de
courant allant jusqu’à treize heures, alors
que  le pays est plongé dans une grave
crise énergétique en raison de la  séche-
resse. Les coupures de courant ont com-
mencé dimanche, sans préavis, et vont
depuis en s’intensifiant, ont rapporté des
médias.

Jeudi et vendredi ont été décrétés jours
chômés par les autorités pour  permettre
notamment l’entretien des installations
électriques, mais  l’activité dans la capi-
tale Quito était quasi-normale jeudi, ex-
ception  faite de feux de circulation éteints
en plusieurs carrefours.

Peu d’habitants ont respecté la
consigne, empruntant les transports en
commun comme à leur habitude.

L’électricité a été suspendue dans plu-

sieurs quartiers depuis 7H00 locales
(12H00 GMT), avec des coupures prévues
parfois pour durer jusqu’à 13  heures,
selon l’entreprise nationale en charge du
secteur.

«Au cours de ces prochains jours, des
travaux de maintenance seront  effectués
dans les centrales électriques, ce qui en-
traînera des  restrictions d’énergie à des
horaires déterminés et non modifiables»,
a  prévenu mercredi le gouvernement.

Cette crise est le fait de plusieurs fac-
teurs, selon le ministère de  l’Energie et
des mines : «climatiques» (les réserves
d’eau sont à un niveau  historiquement
bas en raison d’une sécheresse amplifiée
par le phénomène el  Ni�o), de «planifica-
tion, d’administratif», mais aussi «d’une
corruption  historique» et du fait de «sa-
botages» par des hauts-fonctionnaires.

Elle intervient à trois jours d’une
consultation populaire et d’un  référen-
dum voulus par le président Daniel
Noboa pour tenter d’endiguer la  violence
croissante dans le pays liée au trafic de
drogues. Le gouvernement a assuré néan-
moins qu’il n’y aurait pas de coupures de
courant le jour du vote. Dimanche, 13,6
millions d’Equatoriens sont appelés  aux
urnes pour se prononcer, entre autres,
sur l’extradition d’Equatoriens  liés au
crime organisé. «Une grande partie du sa-
crifice que nous faisons aujourd’hui,
nous  Equatoriens, et demain (vendredi)
et samedi, c’est pour (...) garantir que  les
élections se tiennent, car ce qui est en jeu
dans le référendum, c’est  la sécurité na-
tionale», a déclaré à la télévision le secré-
taire à la  Communication, Roberto
Izurieta.

CRISE ÉNERGÉTIQUE EN EQUATEUR
jusqu’à 13 heures de coupures d’électricité

Des pluies torrentielles et des crues  soudaines ont tué au
moins 21 personnes à Oman, ont annoncé jeudi les  autorités lo-
cales dans un nouveau bilan. Le pays du Golfe a été ravagé par
des pluies incessantes cette semaine qui  ont paralysé toutes ac-
tivités.

Un précédent bilan faisait état de 16 morts. Selon l’agence de
presse nationale ONA, des efforts sont en cours pour  retrouver

deux personnes portées disparues à la suite des fortes pluies.
Mercredi, le Comité national omanais pour la gestion des ur-
gences (NCEM) a  déclaré que quelque 1 630 personnes avaient
été secourues et 630 autres  évacuées au cours des trois derniers
jours. Selon le ministère de l’Agriculture, la quantité d’eau ac-
cumulée dans les  barrages du pays a atteint 30 955 millions de
mètres cubes à la suite de  ces prélèvements.

La façade principale de l’ancienne
Bourse  de Copenhague, ravagée mardi
par un incendie, s’est effondrée jeudi
après-midi, ont indiqué les services de
secours danois. «Malheureusement, la
façade le long de Frederiksholms Kanal
s’est  effondrée», ont écrit les services sur
X, précisant qu’aucun blessé n’était  si-
gnalé et que le quartier avait été évacué.

La structure s’est effondrée vers l’in-

térieur du bâtiment dans un énorme
grondement, selon les images des mé-
dias danois. Des conteneurs avaient été
disposés le long de cette façade pour li-
miter le risque d’écroulement, que  les
secours craignaient. Les secours avaient
annoncé en début d’après-midi qu’une
opération de  grutage devait commencer
vendredi à la mi-journée pour évacuer
notamment  des parties du toit qui se

sont affaissées. L’incendie s’est déclaré
pour une raison inconnue mardi sous le
toit du  bâtiment vers 07H30 locales et la
moitié de l’édifice a été brûlée. Edifice in-
contournable de Copenhague, la vieille
Bourse, construite au  XVIIe siècle et qui
allait fêter ses 400 ans cette année, abrite
aussi une  vaste collection d’oeuvres d’art
dont plusieurs centaines ont été mises en
sécurité.

OMAN
Les pluies diluviennes font 21 morts (nouveau bilan)

DANEMARK -INCENDIE  
Effondrement de la façade calcinée de la vieille Bourse 

Le Burundi a lancé un appel au soutien  international pour
les victimes des inondations, alors que le pays subit  les effets
d’El Nino.    «Depuis environ deux siècles, le Burundi fait partie
des 20 pays les plus  vulnérables au monde en raison du chan-
gement climatique. El Nino a provoqué  une montée spectacu-
laire des eaux du lac Tanganyika, entraînant des  glissements de
terrain, des pluies diluviennes et des vents violents», a  dit le mi-
nistre burundais de l’Intérieur, Martin Niteretse, dans un  com-
muniqué.    «Entre septembre 2023 et le 7 avril 2024, plus de
200.000 personnes ont  été affectées par ce phénomène El Nino,
dont 20.000 personnes qui se sont  retrouvées sans abri», a dit
M. Niteretse, ajoutant que 40.000 hectares de  cultures ont été
emportés par les eaux.    Il a fait remarquer que le gouvernement

burundais et les partenaires  internationaux essayaient d’aider
les victimes, mais que ces victimes  avaient besoin d’une aide
beaucoup plus importante.    «Pour alléger les souffrances des
communautés affectées, nous appelons la  communauté inter-
nationale - ceux qui ont déjà contribué et ceux qui ne  l’ont pas
fait - à contribuer à des solutions durables pour aider les  com-
munautés à éviter les conséquences d’El Nino et à répondre à
leurs  besoins actuels», a déclaré M. Niteretse.   

A ce jour, le gouvernement burundais et les partenaires in-
ternationaux ont  fourni aux victimes des inondations des se-
mences, de l’argent, des denrées  alimentaires, des soins de
santé et un accès à l’assainissement et à l’eau  potable.

APS

MÉTÉO
La Chine renouvelle
une alerte bleue aux
pluies torrentielles

Le Centre météorologique national (CMN) de
la  Chine a renouvelé jeudi une alerte bleue aux
pluies torrentielles, alors  que de fortes averses
devraient s’abattre sur certaines parties du pays.
De jeudi après-midi à vendredi après-midi, de
fortes pluies sont attendues  dans certaines
zones du Guizhou, du Hunan, du Jiangxi, du Fu-
jian, du  Guangxi, du Guangdong, du Ningxia et
du Shaanxi, a prévu le centre, selon  l’agence
Chine Nouvelle.    Certaines parties de ces ré-
gions connaîtront de fortes pluies, avec des  pré-
cipitations horaires maximales dépassant 50
mm, accompagnées d’orages et  de coups de
vent, selon le CMN.    La Chine dispose d’un sys-
tème d’alerte météorologique à quatre couleurs,
le rouge représentant le niveau le plus élevé,
suivi de l’orange, du jaune  et du bleu. 

APS

INONDATIONS AU BURUNDI
Appel au soutien international pour les victimes des
inondations
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RENCONTRE 
Le ministre de la Santé préside une rencontre d’évaluation du Plan
national de prise en charge des malades atteints de cardiomyopathie
hypertrophique obstructive

Dans une allocution pronon-
cée à l’ouverture des travaux de
cette  rencontre, tenue au siège du
ministère de la Santé, M. Saihi a
souligné  «l’intérêt que porte le
président de la République, M.
Abdelmadjid  Tebboune, à la pro-
motion de la santé et à la prise en
charge des malades»,  en voulant
pour preuves «l’affectation d’un
budget conséquent au secteur et
l’ouverture de plus de 600 struc-
tures de santé depuis 2021», ce qui
a  permis, a-t-il dit, d’»améliorer
les prestations sanitaires».  Et de
souligner la nécessité de «consen-
tir davantage d’efforts pour  ré-
pondre aux aspirations des
citoyens dans les différentes ré-
gions du  pays».  Pour ce faire, M.
Saihi a souligné l’importance de
«la création de pôles  et de services

de santé pour améliorer la prise
en charge des malades,  notam-
ment dans les wilayas du sud du
pays».  Après avoir rappelé les
principaux facteurs de risque des
cardiopathie en  Algérie, dont la
mauvaise alimentation et la sé-
dentarité, le ministre a  insisté sur
la nécessité d’appuyer le rapport
d’évaluation du Plan national  de
prise en charge des malades at-
teints de cardiomyopathie hyper-
trophique  obstructive par des
données et des chiffres précis per-
mettant une  évaluation minu-
tieuse du niveau de réalisation des
objectifs de ce plan,  lancé il y a
trois ans. 

M. Saihi a en outre réaffirmé
l’importance du «renforcement
de la  formation continue du per-
sonnel du secteur, notamment les

médecins  généralistes, pour as-
surer une prise en charge opti-
male des malades, y  compris ceux
atteints de cardiopathies».

Le ministre de la Santé a, par

ailleurs, procédé à l’inauguration
de deux  unités de pédopsychia-
trie au niveau de l’Etablissement
hospitalier  spécialisé en santé
mentale Mahfoud-Boucebci de

Chéraga, assurant, à cette  occa-
sion, que l’Etat «ne ménage aucun
effort en matière de prise en
charge  des malades et suit les
progrès scientifiques enregistrés
dans les  différentes spécialités
médicales, comme la santé men-
tale des adolescents  et des enfants
souffrant de certains problèmes
de santé dus aux nouveaux  com-
portements induits par l’utilisa-
tion à mauvais escient des
technologies  de l’information et
de la communication». 

Il a, dans ce contexte, fait état
de «l’existence d’une coordina-
tion  gouvernementale pour la
prise en charge rapide des enfants
scolarisés et la  formation des mé-
decins dans de nouvelles spéciali-
tés scientifiques adaptées  aux
exigences de la pédopsychiatrie».

Le ministre de la Santé, M. Abdelhak Saihi, a  présidé, jeudi à Alger, une rencontre consacrée à l’évaluation du Plan  natio-
nal de prise en charge des malades atteints de cardiomyopathie  hypertrophique obstructive. 

SENSIBILISATION
L’endométriose, une maladie sous-diagnostiquée (praticienne)

Le diagnostic de l’endométriose, une
maladie qui  touche beaucoup de femme et
reste encore méconnue, connait une er-
rance de  diagnostique variant entre 7 et 12
ans chez la majeure partie des malades,  a
fait savoir la présidente de l’Association na-
tionale de lutte contre  l’endométriose,
Assia Belhocine.

L’endométriose est une maladie gyné-
cologique fréquente, qui concerne une

femme sur dix, a-t-elle fait savoir dans une
déclaration à la presse en  marge du salon
international de la santé (SIMEM), qui se
tient au Centre  des conventions d’Oran
(CCO) jusqu’ au 20 avril en cours. Cette ma-
ladie résulte de la migration de tissus sem-
blables à la muqueuse  utérine en dehors de
l’utérus, a-t-elle expliqué, notant que c’est
une  maladie encore méconnue et sous-
diagnostiquée.

Le symptôme cardinal de cette maladie
se présente sous forme de fortes  douleurs
abdominales, notamment pendant le cycle
périodique chez la femme,  a-t-elle indiqué,
ajoutant que le retard du diagnostic résulte,
en partie,  du fait que les femmes atteintes
pensent que ces douleurs sont «normales «.

Les estimations du nombre de femmes
atteintes en Algérie tournent autour  de 2.5
millions, alors qu’un nombre important de

femmes ne se doutent même  pas qu’elles
sont atteintes de cette maladie, ou consul-
tent sans trouver de  réponse sur ce pro-
blème, qui peut provoquer des
complications allant  jusqu’à la stérilité.

L’Association nationale de lutte contre
l’endométriose a été créée pour  sensibili-
ser les femmes sur cette maladie et les
orienter pour le  diagnostic et la prise en
charge, a-t-on encore souligné. 

INSTITUT PASTEUR ALGÉRIE
Mise en service prochaine du
laboratoire spécialisé dans les
urgences virales (responsable)

Le directeur de l’Institut Pasteur Algérie, le  professeur Faouzi Derrar, a annoncé,
mercredi à Oran, la mise en service  prochaine du nouveau laboratoire spécialisé
dans les urgences biologiques  virales, qui sera inauguré l’été prochain.

Dans une déclaration à la presse, en marge de sa supervision de la  cérémonie
d’ouverture de la 26ème édition du Salon international de la  santé SIMEM, accom-
pagné du chef de l’Autorité nationale de Promotion de la  Santé et de Développement
de la Recherche «FOREM», le professeur Mustapha  Khiati, le Pr. Derrar a indiqué
que ce laboratoire s’ajoute aux  acquisitions de l’Institut, qui possède un laboratoire
très performant dans  les urgences biologiques, en plus d’un laboratoire régional
aux  spécifications internationales, spécialisé dans le suivi des sérums et des  vac-
cins, récemment entré en service. Concernant la numérisation au niveau de l’Ins-
titut Pasteur, le même  responsable a indiqué qu’elle «a parcouru un long chemin»,
soulignant que  l’opération sera achevée, à la fin de l’année en cours, rappelant que
l’Institut avait ouvert une plateforme numérique, durant la pandémie du  Corona-
virus, le liant aux différents établissements hospitaliers. Par ailleurs, le professeur
Khiati a salué la participation de qualité  prévalant au salon SIMEM, organisé au
Centre des conventions «Mohamed  Benahmed», qui reflète l’intérêt des organisa-
teurs à réunir les nouveautés  dans le domaine des équipements médicaux. Ce salon,
organisé par l’agence de communication Events, enregistre la  participation de 209
exposants, dont 25 sociétés étrangères, venues  présenter les équipements, produits
et services modernes de plus de 640  sociétés représentant plus de 40 pays. Les or-
ganisateurs ont souligné que ce SIMEM aspire à être un espace pour  présenter les
derniers dispositifs et technologies de santé, ainsi qu’un  espace pour échanger des
idées et construire des partenariats stratégiques. 

Une convention de par-
tenariat a été signée,  mer-
credi à Oran, entre le
groupe Condor et l’univer-
sité «Dr. Moulay Tahar»  de
Saïda et deux startups «Di-
giroots XR « et «Anatomis»
pour travailler  conjointe-
ment au développement de
solutions technologiques
dans le domaine  de la
santé. L’accord a été signé
en marge du Salon Interna-
tional de la Santé «SIMEM «,
inauguré mercredi au Cen-
tre des conventions «Moha-
med Benahmed» à Oran,
par  Mohamed Salah Daas,
Directeur général adjoint
du groupe «Condor «, le
Vice-recteur de l’Université
de Saïda, Meddah Ishak, et
des représentants  des deux
startups, Chiali Hakim
(Anatomys) et Gherbi Ra-
chid (Digiroots XR). M.

Daas a indiqué, dans une
déclaration à la presse à
l’occasion, que cet  accord
vise à établir un cadre de
coopération avec les deux
startups et  l’Université de
Saïda, en vue de développer
des solutions et des projets
dans le domaine de la santé,
le groupe «Condor» four-
nissant la base  technique. Il
a ajouté que les quatre par-
ties ont réussi à développer
le premier  projet lié à une
table de dissection virtuelle,
réalisée en Algérie, où
«Condor» a pris en charge
le hardware, tandis que «Di-
giroots XR» a  développé le
software et «Anatomis» a
pris la responsabilité de
l’aspect  médical. Le même
responsable a signalé que
ce projet, considéré comme
le premier  projet du
groupe Condor dans le do-

maine de la santé, pourrait
être une  première étape
dans ce domaine. L’univer-
sité « Dr Moulay Tahar « de
Saïda s’attèle à utiliser la
table de  dissection virtuelle
comme outil pédagogique
pour enseigner l’anatomie
aux  étudiants en médecine,
selon son Vice-recteur,
Meddah Ishak, qui a souli-
gné  que son utilisation ou-
vrira la voie à son
développement et à la pro-
position  de modifications
et ajouts. Le professeur
Gherbi a souligné, au pas-
sage, que cette table a été
conçue  avec des compé-
tences 100 pour cent algé-
riennes et un taux
d’intégration  dépassant les
90 pour cent, soulignant
qu’elle sera enrichie dans le
futur,  après son utilisation
à l’Université de Saïda. 

L’effet «protecteur» de la mu-
sique sur la santé  humaine a été
souligné jeudi après-midi lors
d’une conférence animée à  l’insti-
tut de musique de la ville de Bouira
par le musicien et docteur en  mé-
decine, Mouloud Ounnoughène.
Au cours de cette rencontre qui
s’est déroulée en présence de plu-
sieurs  artistes et musiciens no-
tamment de l’association de la
musique andalouse El  Amraouia
de Bouira, à leur tête le maestro
Hakim Abbas, le conférencier,  qui
est un neurochirurgien, a préco-
nisé l’écoute et la pratique musi-

cales  pour guérir certaines mala-
dies. «La musique a un effet pro-
tecteur sur la santé, elle présente
en effet une  compétence cognitive
qui mobilise plusieurs zones de
notre cerveau», a  souligné l’ora-
teur, qui a rappelé une série d’ex-
périences et études menées  par
des savants et chercheurs étran-
gers sur l’impact positif de la mu-
sique  sur la santé humaine.

Dans son intervention, Dr Oun-
noughène, auteur d’un livre inti-
tulé «la  musique autrement, de la
note à la thérapie», s’est longue-
ment étalé sur  les effets de la mu-

sique sur les fonctions cognitives
et du corps en  général chez l’être
humain. «L’écoute et la pratique
musicales sont susceptibles de re-
modeler le  cerveau en créant de
nouvelles connexions nerveuses et
en modifiant ainsi  la structure et
la fonction du cortex», a-t-il expli-
qué. Selon l’orateur, cette
neuroplasticité est en corrélation
avec les  changements comporte-
mentaux. «L’activité gliale qui en
résulte est un phénomène utile
dans les phases  de récupération
de lésions encéphaliques», a en-
core expliqué le spécialiste  en

neurochirurgie, et qui a long-
temps exercé dans le domaine de
la musique  comme pianiste. Le
conférencier a estimé en outre que
la musique est un «adjuvant  théra-
peutique appréciable» dans
l’aphasie survenant au cours d’un
accident  vasculaire cérébral. La
mise en œuvre de «la thérapie mé-
lodique et rythmée dans la réédu-
cation  orthophonique des patients
a été validée par la science dans la
prise en  charge de trouble de l’élo-
cution», a encore fait savoir Dr
Ounnoughène. Au cours de cette
rencontre, l’orateur a évoqué cer-

tains cas de malades  atteints par
exemple d’Alzheimer en souli-
gnant que les fonctions cognitives
de l’alzeihmérien «sont stimulées
par une activité musicale régu-
lière,  malgré une réserve neuro-
nale hippocampique amoindrie».
Avant de clore son intervention, Dr
Ounnoughène souligné que la mu-
sique  est un espéranto d’émotions
qui agit comme révélateur de nos
états d’âme  enfouis», ajoutant
qu’»il n’est jamais trop tard pour
apprendre, apprécier  et découvrir
la passion de la musique».
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TECHNOLOGIES DE LA SANTÉ 
Signature d’une convention entre le groupe
«Condor», l’université de Saïda et deux
startups 

SANTÉ - MUSIQUE
La musique a un effet «protecteur» sur la santé (médecin) 



Via un communiqué, le bu-
reau a indiqué que l’armée sio-
niste a commis 3.002  massacres
dans la bande de Ghaza depuis le
début de l’agression le 7  octobre
2023. «Lors de ces attaques, 485
agents de santé et 66 membres
de  la protection civile ont perdu
la vie», selon la même source.  

Dans le communiqué, il est
indiqué que 14.685 enfants et
9.670 femmes sont  tombés en
martyrs lors des agressions de
l’armée d’occupation contre la
bande de Ghaza, et il est rappelé

que 7 000 personnes étaient sous
les  décombres ou portées dispa-
rues. 

Selon la source, 72% des per-
sonnes exposées aux attaques
sionistes à Ghaza  étaient des
femmes et des enfants. Dans le
communiqué, il est mentionné
que l’armée sioniste a largué
«75.000  tonnes d’explosifs sur
Ghaza depuis le 7 octobre, et il est
noté que 485  agents de santé et
66 officiers de la défense civile à
Ghaza ont perdu la  vie dans ces
agressions qui ont également

ciblé le secteur de la santé. Souli-
gnant la situation inhumaine
dans les centres d’hébergement
surpeuplés où se sont réfugiés
les Palestiniens déplacés, la
source a  signalé que «1 900 000
maladies infectieuses et plus de 8
000 cas  d’hépatite A avaient été
détectés à la suite du déplace-
ment».  Aussi, 86.000 maisons
ont été complètement détruites
lors des agressions  contre
Ghaza, et un total de 294 000
maisons ont été endommagées et
sont  devenues inhabitables. 
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485 professionnels de santé tombés en martyrs depuis le 7 octobre
Pas moins de 485 professionnels de santé sont  morts en martyrs lors des attaques de l’entité sioniste sur la bande de  Ghaza de-

puis le début de son agression génocidaire il y a 195 jours,  indique jeudi le bureau des médias de l’enclave palestinienne.

Le chef du Bureau des médias du gou-
vernement à  Ghaza, Salama Maarouf, a an-
noncé jeudi que les corps de 30 martyrs
palestiniens avaient été retrouvés enterrés
dans deux fosses communes dans  le com-
plexe médical Al-Shifa, l’une devant le ser-
vice des urgences et  l’autre près du service
de néphrologie. «Nos équipes ont pu ex-
traire 30 corps de martyrs enterrés dans
deux  fosses, l’une devant le service des ur-
gences et l’autre devant le service  de né-
phrologie» dans le complexe médical
d’Al-Shifa, a déclaré Maarouf dans  un com-
muniqué.

Il a expliqué que cela s’est produit
«après plusieurs jours de travail des
équipes gouvernementales compétentes à
la recherche des corps des martyrs  que
l’armée d’occupation sioniste avait enfouis
dans les recoins du  complexe médical Al-
Shifa, sous les débris et les décombres».

Selon Maarouf, «les corps de 12 martyrs
ont été identifiés, tandis que les  autres ne
l’ont pas encore été, sachant que l’armée

d’occupation sioniste a  caché les corps des
Palestiniens dans le complexe médical
d’Al-Shifa, les  enfouissant profondément
dans le sable et les recouvrant de déchets».

Il a révélé que «des corps de femmes, de
personnes âgées et de blessés ont  été re-
trouvés, certains d’entre eux étaient me-
nottés et dépouillés de leurs  vêtements, ce
qui indique qu’ils ont été exécutés de sang-
froid», selon  Maarouf.

«Le sort d’un millier de personnes, y
compris des citoyens, du personnel  médi-
cal et des journalistes, qui se trouvaient
dans le complexe au moment  où l’armée
d’occupation sioniste l’avait pris d’assaut,
demeure inconnue,  et on sait pas s’ils ont
été arrêtés ou tués et si leurs corps ont été
dissimulés dans d’autres parties du com-
plexe», a déclaré Maarouf.

Il a souligné que «le crime odieux et mé-
prisable commis par l’armée  d’occupation
sioniste en saccageant le plus grand com-
plexe médical de  Palestine, le détruisant
complètement, constitue le massacre le

plus  horrible de l’histoire contre un com-
plexe médical, bombardé, brûlé». 

Maarouf a indiqué qu’il s’agissait «d’un
crime identique à celui  consistant à tuer les
malades, les blessés, les médecins et les
personnes  déplacées, à les arrêter et à les
déplacer de force vers le sud».

Il a déclaré que «le complexe médical Al-
Shifa était le dernier recours  médical pour
plus de 700 000 personnes du nord de la
Bande de Ghaza, et  qu’il constituait une
planche de survie pour des centaines de
blessés  graves résultant des crimes génoci-
daires perpétrés par les forces  sionistes».

Lundi, le Bureau des médias du gouver-
nement de Ghaza avait publié une  vidéo
montrant une fosse commune découverte
dans la cour avant de l’hôpital  Al-Shifa, à
l’intérieur de laquelle se trouvaient les
corps de 10  Palestiniens exécutés et enter-
rés par l’armée d’occupation sioniste au
cours de ses opérations militaires dans
l’hôpital, qui se sont poursuivies  pendant
deux semaines, fin mars dernier. Depuis le

début de l’agression sioniste, il y a plus de
six mois,  l’occupant a ciblé et pris d’assaut
les hôpitaux de la Bande de Ghaza,  paraly-
sant la plupart des services médicaux. Plus
de 33 800 Palestiniens, principalement des
femmes et des enfants,  sont tombés en
martyrs à Ghaza et quelque 76 600 autres
ont été blessés  dans l’agression barbare des
forces sionistes. L’agression sioniste a
poussé 85 % de la population de Ghaza à se
déplacer  à l’intérieur du territoire, en rai-
son du manque de nourriture, d’eau  pota-
ble et de médicaments, tandis que 60 % des
infrastructures de l’enclave  ont été endom-
magées ou détruites, selon les Nations
unies. L’entité Sioniste est poursuivi devant
la Cour internationale de justice  (CIJ) pour
crime de génocide. Une ordonnance ren-
due en janvier a enjoint  l’occupant sioniste
de mettre fin aux actes à caractère génoci-
daire et de  prendre les mesures néces-
saires pour garantir l’acheminement de
l’aide  humanitaire aux populations civiles
de la Bande de Ghaza.

30 dépouilles retrouvées dans deux fosses communes au complexe Al-Shifa

La Société du Croissant-Rouge palestinien a  affirmé,
jeudi, que les forces sionistes empêchent ses équipes d’at-
teindre  les blessés dans la bande de Ghaza. Le porte-parole
du Croissant-Rouge palestinien à Ghaza, Raed Al-Nims,
cité  par des médias, a déclaré que «l’occupation avait causé
de nombreux dégâts  aux installations, maisons et proprié-
tés vitales après son retrait de la  ville de Nuseirat, située
dans le centre de la bande de Ghaza». 

Al-Nims a ajouté que le siège imposé par l’occupation à
la ville pendant  une semaine a entraîné une augmentation
du nombre de victimes, martyrs et  blessés, notant que «les

équipes sur le terrain sont confrontées à de  nombreux
défis en ce qui concerne la récupération et le transport des
martyrs». Il a noté que «l’occupation empêche les équipes
de travail de  l’association d’atteindre les blessés dans plu-
sieurs zones de la bande de  Ghaza».

Le représentant du Croissant-Rouge a souligné que «les
équipes ont pu  sauver la vie de nombreux blessés, qui ont
passé des heures et des jours à  saigner parce que l’occupa-
tion empêchait les secouristes de les atteindre». 

Il a souligné que «les capacités dont disposent les secou-
ristes sont  modestes et doivent être maintenues et renfor-

cées par de nouveaux  équipements». La même source a dé-
claré que «les forces d’occupation contrôlent le  carburant
nécessaire au fonctionnement de ces véhicules, ce qui rend
difficile le sauvetage des blessés et la récupération des bles-
sés et des  martyrs sous les immeubles résidentiels». Le res-
ponsable a renouvelé son appel à tous les partenaires de la
communauté internationale à «prendre des mesures sé-
rieuses et immédiates  pour mettre fin d’abord à l’agres-
sion, permettre aux équipes de secours de  travailler et leur
assurer protection, et apporter l’aide et les  fournitures
dont elles ont besoin pour sauver des vies à Ghaza». 

Le Croissant-Rouge palestinien empêché par l’occupation d’atteindre les blessés

VACCIN
Un nouveau vaccin
contre le choléra est
approuvé (ONU)

L’Alliance mondiale du vaccin (Gavi) et le
Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNI-
CEF) se sont félicités, jeudi,  de l’annonce de
l’approbation d’un nouveau vaccin contre le
choléra. Un communiqué publié sur le site de
l’UNICEF indique que ce vaccin  Euvichol-S,
jugé important dans la lutte contre le choléra,
devrait être  produit en grande quantité à bas
prix et sera distribué rapidement pour  lutter
contre la forte augmentation de l’épidémie
mondiale de choléra.  La directrice de la divi-
sion d’approvisionnement de l’UNICEF, Leila
Pakkala, a expliqué qu’elle avait réussi à com-
mander toutes les doses  disponibles du vaccin
et qu’ils commenceront à le distribuer dès que
possible. «Cette approbation signifie que l’UNI-
CEF peut augmenter l’achat et la  distribution
du vaccin contre le choléra de plus de 25%, ce
qui réduira  encore davantage le risque d’épidé-
mie de choléra», a dit Mme Pakkaka. «L’appro-
bation du vaccin Euvichol-S représente un
moyen de sauver des vies  pour les communau-
tés vulnérables à travers le monde», a déclaré
Derrick  Sim, directeur principal du marketing
des vaccins et de la sécurité  sanitaire de Gavi.
Récemment, Gavi, l’UNICEF et d’autres parties
prenantes ont annoncé le  plus grand déploie-
ment de dépistage du choléra au monde pour
aider à  diagnostiquer et trouver des réponses.

APS

Les femmes africaines sont  130 fois
plus susceptibles de mourir de complica-
tions liées à la grossesse  ou à l’accouche-
ment que les femmes d’Europe et
d’Amérique du Nord, a  déclaré mercredi,
l’agence des Nations Unies pour la santé
sexuelle et  reproductive (UNFPA). Dans un
nouveau rapport intitulé «Vies entrelacées,
fils d’espoir : mettre  fin aux inégalités en
matière de santé et de droits sexuels et gé-
nésiques»,  l’UNFPA révèle que plus de la
moitié des décès maternels évitables  sur-
viennent dans des pays en situation de
crise ou de détresse, constatant  que les
violations des droits de santé reproductive
des femmes entraînaient  une augmenta-
tion des décès évitables. L’étude met en évi-
dence le rôle que jouent le racisme, le

sexisme et  d’autres formes de discrimina-
tion dans le blocage des progrès en matière
de  santé sexuelle et génésique. Selon les
conclusions du document, les femmes et
les jeunes filles piégées  dans la pauvreté
risquent davantage de mourir prématuré-
ment faute de soins  de santé suffisants si
elles appartiennent à des groupes minori-
taires ou si  elles sont prises au piège d’un
conflit.  Par ailleurs, des progrès significa-
tifs ont été réalisés dans le domaine  de la
santé sexuelle et génésique, qui est deve-
nue une priorité mondiale en  matière de
développement durable il y a trente ans.
«En l’espace d’une génération, nous avons
réduit le taux de grossesse non  désirée de
près d’un cinquième, diminué le taux de
mortalité maternelle  d’un tiers et obtenu

des lois contre la violence domestique dans
plus de  160 pays», a déclaré la Directrice
exécutive de l’UNFPA, Natalia Kanem,  lors
de la présentation du rapport. Selon l’ONU,
800 femmes meurent chaque jour dans le
monde, en donnant  naissance - un chiffre
inquiétant qui n’a pas changé depuis 2016.
Près de  500 de ces décès évitables survien-
nent chaque jour dans des pays en proie à
des crises humanitaires et à des conflits.
L’étude estime que si 79 milliards de dol-
lars supplémentaires sont  investis dans les
pays à revenu faible et intermédiaire d’ici
à 2030, 400  millions de grossesses non pla-
nifiées pourraient être évitées, un million
de vies sauvées et 660 milliards de dollars
de bénéfices économiques  pourraient être
générés. 

ÉPIDÉMIE  - NIGERIA 
Une mystérieuse épidémie fait au moins 45 morts 
dans l’Etat de Kano 

Une mystérieuse maladie a tué au moins 45  personnes depuis
la journée du lundi dans le village de Gundutse relevant  de l’Etat
de Kano, dans le nord-ouest du Nigeria, selon des sources  offi-
cielles, citées par des médias.   «Nous avons reçu un rapport fai-
sant état de la maladie et le gouvernement  a déjà envoyé une
équipe d’experts pour déterminer la cause de la maladie»,  a dé-
claré aux médias le commissaire d’Etat en charge de la santé,
Abubakar  Labaran.  De leur côté, plusieurs médecins et infir-
miers ont indiqué aux médias  qu’»ils ont signalé l’épidémie au
ministère de la Santé», ajoutant que «des  échantillons d’eau et

de sang avaient été prélevés pour analyse en  laboratoire, afin de
déterminer la cause de la mystérieuse maladie». Cité, à son tour,
par des médias, un responsable du conseil du  gouvernement
local de Kura, Yahaya Tijjani, a confirmé l’épidémie, mais a  re-
fusé de communiquer un bilan des victimes. Les épidémies sont
courantes dans les zones rurales de Kano à cause de  l’eau insa-
lubre. La défécation à l’air libre contribue également à la  propa-
gation des maladies. Les médecins d’organisations
internationales recommandent toujours aux  communautés de
Kano d’utiliser de l’eau potable pour leurs vies  quotidiennes.

AFRIQUE
Les femmes africaines, 130 fois plus susceptibles de mourir
de complications liées à la grossesse (ONU)



Dentifrice efficace, brosse performante, implant der-
nier cri… On voudrait le meilleur pour nos dents, mais
on a parfois du mal à s’y retrouver. Et si on faisait le
point?

Si une carie reprend sous un amalgame, c’est que j’ai
un mauvais dentiste?
Pas forcément… En fait, la zone de jonction entre
l’amalgame ("plombage") et la dent est très propice
aux
infiltrations bactériennes. Il faut donc la nettoyer soi-
gneusement. Même sur une dent dévitalisée (on a en-
levé le "nerf", c’est-à-dire la pulpe), des caries peuvent
se former.
Regardez la vidéo Bien se brosser les dents
Votre navigateur ne peut pas afficher la vidéo
Retrouvez la vidéo "Bien se brosser les dents" sur Mi-
nutefacile.com

Peut-on utiliser une brossette interdentaire à n’im-
porte quel âge?
Cet accessoire sert à nettoyer les espaces interden-

taires, qui s’élargissent avec le temps sous l’effet des
affections parodontales (gingivites…).
Chez un enfant, ces espaces sont étroits : il ne faut
donc pas utiliser de brossettes, car on risquerait d’en-
dommager la gencive. Seule méthode possible : passer
du fil dentaire. Quant au cure-dents, quel que soit
l’âge, il faut l’éviter.

Peut-on poser une dent à pivot sans extraction?
Une dent à pivot remplace celle dont la partie appa-
rente est très abîmée. Elle est fixée grâce à un pivot (ou
tenon) ancré dans le canal de la racine. Le dentiste
n’extrait donc pas la dent, puisqu’il a besoin de sa ra-
cine. Il
existe deux techniques : on peut fixer soit un pivot so-
lidaire de la couronne (Richmond) ; soit un tenon sur
lequel
on scelle ensuite la couronne (inlaycore, plus cou-
rant). Si la racine est inexistante ou en mauvais état,
l’implant
est la seule solution. C’est une racine artificielle en ti-
tane, directement intégrée dans l’os.

Pourquoi les bridges tiennent-ils moins bien avec le
temps?
Une fois en bouche, un bridge n’est pas censé bouger.
Sauf si l’une des dents servant de support présente
une carie ou devient elle-même mobile. En revanche,
les appareils amovibles (ou "dentiers") peuvent, au
fil du temps, être moins bien adaptés, car une fonte
osseuse se produit au niveau des mâchoires.

On dit que le traitement orthodontique tache les
dents… C’est vrai?
Non, puisque les colles qui maintiennent les bagues
sont enrichies en fluor et protègent la dent. Mais de
nombreux ados ont une hygiène insuffisante. Résul-
tat, les aliments se bloquent autour des bagues et at-
taquent l’émail, ce qui entraîne des taches de
déminéralisation. 
Point important : ce n’est pas parce qu’on s’est fait
poser un appareil qu’on est dispensé d’une visite par
an chez le dentiste. Certes, l’orthodontiste peut déce-
ler des caries, mais leur traitement n’est pas de son
ressort.

Se brosser les dents tous les
soirs avec une brosse à dents
électrique et arrêter la cigarette,
c’est très bien pour afficher un
sourire 100% blancheur. Mais
méfiez-vous des ennemis cachés
! Nos conseils pour traquer les
ennemis de vos dents blanches et
conserver un sourire éclatant.

Dents blanches : méfiez-vous
du vin et des bonbons

Celles qui veulent avoir des
dents blanches et rayonnantes
ont tout intérêt à faire une croix
sur le vin. A la fois acide et rempli
de tannins, le vin est bien connu
pour colorer les dents. Vous l’avez
sans doute déjà remarqué après
avoir bu du vin rouge. Mais atten-
tion, le vin blanc, lui aussi est
mauvais pour vos dents ! Une
étude réalisée à l’université de
New York a révélé que le vin blanc
ne colore pas les dents directe-
ment mais favorise la fixation de
la couleur si vous consommez en-

suite d’autres boissons. Par
exemple, si vous buvez à la suite
un verre de Chardonnay et une
tasse de café, vos dents seront
deux fois plus tachées par le colo-
rant du café.

Certains bonbons mous, à
sucer, ou même certains che-
wing-gums, en plus des caries
qu’ils peuvent causer, auraient
une fâcheuse tendance à colorer
les dents. Pour savoir si vos sucre-
ries préférées risquent de nuire à
la blancheur de vos dents, c’est
très simple. Si votre langue se co-
lore, il y a de fortes chances pour
que vos dents subissent le même
sort. Méfiance donc si vous êtes
restée accro aux boules de
gomme de votre enfance !

Dents blanches : tirez une
croix sur le coca et les sauces

Le Coca Cola, ou les boissons
qui s’y apparentent sont très
acides et très riches en chromo-
gènes. Siroter régulièrement des

verres de coca risque donc de ta-
cher vos dents. De plus, l’acidité
de ces boissons est telle qu’elle
risque aussi de favoriser la colo-
ration de l’émail par d’autres ali-
ments. Pour éviter ce phénomène
de fragilisation de l’émail, rincez
vous la bouche avec de l’eau après
avoir bu un soda.

Les sauces sont à éviter quand
on essaye de perdre du poids et
quand on suit un régime, on le
savait déjà. Mais on ne se doutait
pas qu’elles étaient aussi redou-
tables pour l’émail des dents.
Ainsi, les sauces tomates en tube,
la sauce de soja ou encore la
sauce au curry peuvent ternir la
blancheur de vos dents. Si vous
ne pouvez vous en passer, la seule
solution est se brosser les dents
immédiatement après le repas !

Dents blanches: pas trop de
fruits rouges ni de thé

Les framboises, les fraises, les
myrtilles, les groseilles, on en raf-

fole, surtout quand le printemps
commence à montrer le bout de
son nez. Pourtant, nos dents, elles
n’apprécient que moyennement.
Ces délicieux fruits rouges ont en
effet tendance à tacher l’émail
des dents. Idem pour les raisins
rouges et noirs. Méfiez-vous
aussi des pâtisseries, des com-
potes et même des jus faits à base
de fruits rouges. Pour vos tartes,
préférez donc les fruits à couleur
neutre comme les mirabelles.

Le thé ordinaire que vous avez
l’habitude de boire au petit dé-
jeuner contient beaucoup de tan-
nins, plus encore que le café. Il
est donc très important de se rin-
cer la bouche, ou mieux de se
brosser les dents après avoir bu
une tasse de thé pour éviter que
des taches noires ne s’incrustent
entre les dents. Le pire des thés,
question tâches restant bien évi-
demment le thé noir. Préférez
donc le thé vert ou blanc.

VOUS AVEZ LES DENTS JAUNES
OU TÂCHÉES

Rassurez-vous ce n'est pas un
gros souci dentaire. Les taches se dé-
veloppent simplement parce que
vous consommez régulièrement du
thé, du café, du vin ou autres liquides
sombres qui colorent l'émail de vos
dents. Un dentifrice blanchissant, du
bicarbonate de soude ou un détar-
trage chez le dentiste pourront ré-
soudre simplement le problème.
Mais attention, ne vous croyez pas à
l'abri des taches parce que vous pré-
férez le vin blanc. Certes, il ne colore
pas les dents directement mais il fa-
vorise la fixation de la couleur si vous
consommez ensuite d'autres bois-
sons. Par exemple, si vous buvez à la
suite un verre de Chardonnay puis
une tasse de café, vos dents seront
deux fois plus tachées par le colorant
du café.

VOUS AVEZ DES IRRITATIONS
DANS LA BOUCHE

Les douleurs ou les irritations
dans la bouche sont le plus souvent
dues à une alimentation trop riche
en plats épicés ou en agrumes. A
moins que vous n'ayez avalé une
tasse de thé trop chaude. Si cette gêne
disparaît en deux-trois jours, vous
n'avez pas de souci à avoir. Mais si
cela dure plus d'une semaine, cela
pourrait être le signe d'une carence
en vitamine A. Cette dernière est in-

dispensable au collagène et à la
bonne santé des tissus conjonctifs
(donc de votre langue). Commencez
par ajouter des patates douces, des
épinards et des carottes à vos menus
quotidiens, ce sont d'excellentes
sources de vitamine A. Et consultez

votre dentiste si les choses ne s'amé-
liorent pas.

VOUS AVEZ MAL À LA MÂ-
CHOIRE

Avoir la mâchoire endolorie n'est
pas vraiment inquiétant lorsque ça

dure un jour ou deux. En revanche,
si cela dure plusieurs jours et qu'un
dentifrice spécial dents sensibles
n'apporte aucun soulagement, c'est
peut-être le signe que vous souffrez
de bruxisme. Autrement dit, vous
avez la (mauvaise) habitude de grin-

cer des dents, ce qui est souvent un
moyen d'évacuer le stress.

Il est important d'en parler au
dentiste car ce tic peut provoquer
une usure prématurée des dents et
les rendre plus sensibles. Dans cer-
tains cas, cela peut aller jusqu'au dé-
chaussement. 

Heureusement, le dentiste peut
vous aider à vous déshabituer de ce
tic en réalisant une gouttière de re-
laxation neuromusculaire qui va
vous aider à vous "sevrer".

VOUS AVEZ LES GENCIVES GON-
FLÉES

Les gencives qui enflent peuvent
être le signe d'une modification hor-
monale, notamment au cours de la
grossesse. Mais ce problème résulte
également de l'accumulation de bac-
téries. 

Si le problème disparaît après
quelques jours de brossage minu-
tieux et d'utilisation de fil dentaire,
aucune inquiétude à avoir. Mais si les
gencives restent gonflées au bout
d'une semaine, prenez vite rendez-
vous chez le dentiste car c'est peut-
être un signe de maladie
parodontale. Sous l'effet de l'inflam-
mation due aux bactéries, le paro-
donte (les tissus de soutien de la
dent) sont détruit progressivement.
Un bon détartrage s'impose d'autant
que cela pourrait prévenir la maladie
d'Alzheimer !
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Blanchiment dentaire :
comment ça se passe ?

Dents: toutes les questions
qu'on n'ose pas poser au dentiste

Soin des dents: les 6 pires ennemis
de vos dents blanches

Le blanchiment des dents est à la mode. Mais aujourd'hui, la loi encadre strictement cette pratique
et interdit l'utilisation de produits dangereux pour les dents et les gencives. Mode d'emploi du

blanchiment dentaire avec le Dr Jacques Wemaere, chirurgien-dentiste et président de la
commission compétences de l'ADF (Association dentaire de France).

Comment
avoir des
dents en

pleine santé ?
Voir régulièrement son

dentiste, se brosser les
dents chaque jour et utili-
ser un fil dentaire : voici les
recommandations des
professionnels pour des
dents en pleine santé !

Pour sensibiliser aux
bons réflexes d'hygiène
bucco-dentaire au quoti-
dien, l'Union Française
pour la Santé Bucco-Den-
taire (UFSBD) et les labora-
toires Pierre Fabre Oral
Care ont réalisé une
grande enquête en ligne
auprès de 22 969 Français.
En ressortent quelques
pistes pour bien prendre
soin de ses dents...

Primo, il est indispensa-
ble de rendre visite (au
moins) une fois par an à
son dentiste, notamment
pour dépister de manière
précoce certaines patholo-
gies (caries, gingivites...).
En France, 46 % des
hommes n'ont pas vu leur
dentiste depuis au moins
un an ! Par ailleurs, 27 %
des sondés se déclarent «
en bonne santé dentaire »
alors qu'ils n'ont pas vu de
dentiste depuis plus d'une
année...

Deuzio, ça doit devenir
un réflexe : il faut se bros-
ser les dents au moins 2
fois par jour durant 2 mi-
nutes, ce que 26 % des
Français ne font pas. Là
encore, les mauvais élèves,
ce sont ces messieurs : ils
sont 35 % à reconnaître « se
brosser les dents une seule
fois par jour » voire « pas
tous les jours »...

LE CURE-DENTS,
ON L'OUBLIE !

Tertio, ne pas oublier le
nettoyage interdentaire : le
brossage des dents permet
de nettoyer uniquement 60
% de la surface des dents.
Pour éliminer la plaque den-
taire restante, il est indispen-
sable d'utiliser un fil
dentaire (ou une brossette)
au moins 1 fois par jour, ce
que 13 % des Français seule-
ment font - car 3 Français sur
4 pensent que la brosse à
dents suffit !

À noter : en cas de « bour-
rage alimentaire » (com-
prendre : lorsqu'un aliment
est coincé entre deux dents),
pas question d'utiliser un
cure-dents, comme le fait 1
Français sur 2. 

En effet, celui-ci favorise
le risque de blessures de la
gencive et de la joue ainsi
que le risque d'infection.
Mieux vaut faire confiance
au fil dentaire...

À peine 21 ans et votre fils (ou votre
fille) parle déjà de se faire blanchir
les dents. À première vue pourtant,
son sourire semble parfait.
Seulement voilà, la pression des
réseaux sociaux, les amis qui ont
une denture d'un blanc éclatant,
l'ont convaincu qu'il y avait urgence
à blanchir - pardon à "éclaircir" -
son sourire. "Autrefois, la demande
émanait surtout de femmes de 40 à
50 ans, constate le Dr Jacques
Wemaere. Aujourd'hui, des
hommes et des femmes de tous
âges nous consultent pour leur
sourire."

1/10 - On commence par un bilan
complet. Pas question de mettre un
produit corrosif sur des dents ou
des gencives en mauvais état. La
première consultation chez le
dentiste permet de rechercher la
moindre anfractuosité
annonciatrice d'une carie,
d'éventuelles fractures et fêlures,
de vérifier l'état des prothèses
quand il y en a, ainsi que la solidité
des composites et l'étanchéité des
réparations réalisées dans la
bouche. Si tout n'est pas
impeccable, une remise en état est
impérative avant tout blanchiment.
Pour certains patients, cette
demande esthétique se révèle ainsi
une excellente occasion de faire un
point complet sur leur santé
dentaire.

2/10 - Le dentiste réalise également
un détartrage et un aéropolissage
au préalable. Il peut ainsi arriver
que des patients viennent pour un
éclaircissement et "grâce au
détartrage, on retrouve la couleur
originelle et... le blanchiment n'est
plus nécessaire !" souligne le Dr
Wemaere, président de la

commission compétences de l'ADF
(Association dentaire de France).

3/10 - Fini le blanchiment express.
Depuis la décision de l'Agence
nationale de sécurité du
médicament et des produits de
santé, du 9 juillet 2013,
l'éclaircissement dentaire est très
encadré. Tous les produits dont la
concentration en peroxyde
d'hydrogène était supérieure à 6 %
ont été retirés du marché. Oubliez
donc le blanchiment express
réalisé au cabinet avec des produits
très concentrés, activés par laser...

4/10 - Seule exception : le
traitement des dents dévitalisées.
Ces dents ont naturellement
tendance à griser. Le praticien
réalise une cavité dans la dent
morte, laisse agir du peroxyde
d'hydrogène fortement dosé (35 à

40 %) pendant plusieurs jours afin
que l'émail retrouve la même
coloration que les dents voisines.

5/10 - "Blanc Hollywood" ?
Impossible ! Si les sourires à
l'américaine vous font rêver,
renoncez au blanchiment dentaire.
Cette technique permet de gagner 2
ou 3 teintes (sur un teintier qui en
comporte 5). Comme les dents ne
sont jamais naturellement
blanches  mais un peu blanc cassé,
aucun éclaircissement ne permet
d'obtenir le blanc "Hollywood". Si
c'est votre objectif, faites-vous
poser des facettes.

6/10 - À la première consultation,
des empreintes sont prises ; elles
serviront de modèle pour la
réalisation de gouttières. Le
traitement dure ensuite 3
semaines. Chaque soir, après un

brossage avec une brosse à dents
très douce et un dentifrice
reminéralisant (type Fluocaril) ou
une pâte dentaire destinée à
prévenir l'hypersensibilité
dentinaire (Elmex, Elgydium,
Sensodyne...), on remplit sa
gouttière d'un gel à base de
peroxyde d'hydrogène (ou de
carbamide d'hydrogène qui, au
contact des dents, libère du
peroxyde) et on la porte pendant
toute la nuit.

7/10 - Combien ça coûte ? Un
éclaircissement revient entre 350 et
1 500 € (à refaire tous les 3 à 5 ans).
Pour les facettes, il faut compter
700 à 1 500 €... par dent !

7/10 - Combien ça coûte ? Un
éclaircissement revient entre 350 et 1
500 € (à refaire tous les 3 à 5 ans). Pour
les facettes, il faut compter 700 à 1 500
€... par dent !

9/10 - Stop au tabac et aux sodas. Le
tabac n'est bon ni pour les gencives
qu'il fragilise, ni pour les dents qu'il
tache. Vous entamez un
éclaircissement, c'est l'occasion
idéale pour tenter d'arrêter la
cigarette ! On évite également les
sodas (corrosifs, sucrés, pleins de
colorants, ce sont les ennemis absolus
des dents !)

10/10 - Le citron est excellent pour la
santé mais vouloir éclaircir ses dents
en suçotant des morceaux de citron
est une erreur : cela fragilise l'émail
dentaire. Le charbon et le bicarbonate
sont inefficaces. Tout comme les
dentifrices blanchissants, "ils
modifient la couleur des gencives, ce
qui fait ressortir celle des dents, c'est
le seul effet." souligne le dentiste.

Dents tachées, gencives qui saignent ou irritations dans la bouche sont le signe qu'il est temps de
prendre rendez-vous chez le dentiste. Car certains petits soucis peuvent se transformer en gros

problèmes si vous attendez trop longtemps.

SANTÉ BUCCO-DENTAIRE 
4 petits soucis dentaires 

à ne jamais négliger
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Les autorités décrètent trois jours de deuil
national après la mort du chef des armées

"Dernier hommage", ti-
trait en première page le
quotidien Daily Nation. âgé
de 61 ans, Francis Omondi
Ogolla avait été nommé à la
tête des armées le 29 avril
2023 par le président William
Ruto. Le bilan tragique de cet
accident avait été annoncé
jeudi soir par le président à
l'issue d'une réunion du
Conseil de sécurité kényan
qu'il avait convoqué en ur-
gence. Deux militaires ont
survécu au crash. 

"Un éminent général qua-

tre étoiles est tombé dans
l'exercice de ses fonctions et
au service du pays", avait
poursuivi M. Ruto. L'hélicop-
tère s'est écrasé jeudi en
début d'après-midi dans la
région reculée de Sindar,
dans le comté d'Elgeyo Ma-
rakwet, à environ 400 km de
Nairobi. L'armée de l'air a dé-
pêché une équipe d'enquê-
teurs pour établir les causes
de l'accident. Selon le prési-
dent Ruto, les hauts gradés
étaient à bord d'un hélicop-
tère Bell UH-1B, surnommé

"Huey", un appareil déve-
loppé dans les années 1950 et
largement utilisé par l'armée
américaine pendant la
guerre du Vietnam. 

Des médias kényans ont
indiqué qu'il s'agissait du
cinquième accident d'héli-
coptère militaire en 12 mois,
les appareils étant souvent
vieux et mal entretenus. En
juin 2021, au moins 10 soldats
avaient été tués lorsque leur
hélicoptère s'était écrasé au
cours d'un exercice d'entraî-
nement au sud de Nairobi. 

Le Kenya a entamé vendredi trois jours de deuil national après la
mort dans un accident d'hélicoptère de son chef des armées et de
neuf hauts responsables militaires. 

NIGÉRIA 
L'armée nigériane tue 192 terroristes
présumés en une semaine

Au moins 192 terroristes présumés ont été
tués lors d'opérations antiterroristes menées
au Nigeria au cours de la semaine dernière, a
annoncé jeudi l'armée aux médias. Quelque
341 autres ont été arrêtés lors de raids menés
par les soldats, tandis que 62 otages ont été li-
bérés de leurs ravisseurs au cours de cette pé-
riode, a précisé Edward Buba, porte-parole de

l'armée, aux journalistes dans la capitale ni-
gériane, Abuja. Dans le nord-est du pays, 122
terroristes et leurs familles se sont rendus aux
troupes au cours des opérations, a-t-il indi-
qué. L'armée de l'Air a mené des frappes
contre des repaires des terroristes dans le vil-
lage de Kolleram, situé sur les rives du lac
Tchad, a ajouté le porte-parole. 

NIGER 
Quatre militaires et une douzaine de civils
tués dans l'ouest du pays (Armée)

Quatre militaires et une
douzaine de civils nigériens
ont été tués lundi, suite à une
explosion sur l'axe Tiawa-
Farié et une attaque contre le
village de Diblo, dans l'ouest
du Niger, selon un bilan de
l'armée nigérienne diffusé,
mercredi soir, par la télévi-
sion d'Etat. 

"Sur la rive droite du
fleuve Niger, dans le cadre de
l'opération NIYYA, dans la
mi-journée du lundi 15 avril
2024, une unité des Forces de
défense et de sécurité (FDS)
en mission sur l'axe Tiawa-
Farié, a été victime d'un inci-

dent lié à un engin explosif
improvisé d'une massive
charge qui a malheureuse-
ment coûté la vie à six per-
sonnes, dont quatre
éléments des FDS et deux ci-
vils", a précisé l'armée. 

"Le même jour, aux envi-
rons de 20 h (heure locale),
des terroristes ont attaqué le
village de Diblo situé à envi-
ron 24 kilomètres de Téra,
tuant une dizaine de civils", a
ajouté la même source. 

L'explosion et l'attaque
contre le village ont eu lieu
dans l'ouest du Niger, près de
la frontière avec le Burkina

Faso. Le mercredi 10 avril
courant, au moins six soldats
nigériens ont été tués dans
l'explosion d'un engin explo-
sif dans le village de Tingara,
situé près de la frontière du
Burkina Faso. Depuis 2017, la
partie ouest du Niger, fronta-
lière du Mali et du Burkina
Faso, est en proie à des at-
taques armées. En mars der-
nier, plus de vingt soldats
nigériens ont été tués et dix-
sept autres blessés dans une
embuscade tendue par des
hommes armés à un convoi
de l'armée près de la fron-
tière du Burkina Faso. 

SÉNÉGAL 
Le président Faye effectue sa première
visite à l'étranger en Mauritanie

Le président sé-
négalais, Bassirou
Diomaye Faye, effec-
tue jeudi une visite
officielle en Maurita-
nie, la première du
genre à l'étranger
depuis sa victoire à la
présidentielle du 24
mars dernier, a fait
savoir la Présidence
du Sénégal. 

"Cette visite sera
l’occasion d'échan-
ger sur les secteurs
prioritaires de la

coopération multi-
forme entre les deux
pays, en vue de ren-
forcer les liens histo-
riques de bon
voisinage et de bras-
sage socioculturel", a
souligné la Prési-
dence sénégalaise
par voie de commu-
niqué. Lors de ce
premier déplace-
ment à l'étranger,
Bassirou Diomaye
Faye rencontrera
son homologue

mauritanien Ould
Cheikh El Gha-
zouani, qui est égale-
ment président en
exercice de l’Union
africaine. 

Le président Bas-
sirou Diomaye Faye
devrait être accom-
pagné par plusieurs
ministres dont Ya-
cine Fall, ministre
des Affaires étran-
gères et de l’intégra-
tion africaine, El
Malick Ndiaye

chargé des Infra-
structures, Fatou
Diouf ministre des
Pêches, des Infra-
structures Mari-
times et Portuaires et
Birame Souleye Diop
ministre de l'Ener-
gie, du Pétrole et des
Mines. Le dirigeant
sénégalais devrait se
rendre ensuite en
Gambie pour ren-
contrer le président
Adama Barro, le sa-
medi 20 avril 2024. 

MADAGASCAR 
Démission de sept ministres en vue des
législatives

Sept ministres du gouver-
nement malgache ont remis
mercredi leur lettre de dé-
mission au président Andry
Rajoelina, a annoncé la Pré-
sidence dans un communi-
qué. Ils se présenteront aux
élections législatives prévues
le 29 mai, en conformité avec
la loi qui exige la démission

d'un ministre candidat à un
poste électif. 

Il s'agit des ministres de
l'Intérieur, de l'Enseigne-
ment supérieur et de la Re-
cherche scientifique, de
l'Education nationale, de
l'Enseignement technique et
de la Formation profession-
nelle, de la Communication

et de la Culture, de la Popula-
tion et de la Solidarité et
enfin de la Jeunesse et des
Sports. 

Ils seront en campagne
électorale du 8 au 27 mai,
conformément à la loi. Des
intérimaires ont été désignés
parmi leurs collègues au
gouvernement. 

SOUDAN DU SUD 
Guterres appelle à des "mesures
urgentes" pour permettre la tenue fin
2024 des élections 

Le secrétaire général de l'ONU a appelé le Soudan du Sud à prendre des "me-
sures urgentes" pour faire les progrès nécessaires à la tenue fin 2024 des pre-
mières élections depuis la guerre civile. 

"Je suis d'avis que les parties doivent s'attacher à prendre des mesures ur-
gentes pour atteindre une +masse critique+ de progrès nécessaire à la tenue pa-
cifique d'élections libres, régulières et crédibles", écrit Antonio Guterres dans
un rapport publié mercredi. 

Ces élections prévues dans le cadre d'un accord de paix qui a mis fin en 2018
à cinq ans de guerre civile entre les rivaux Salva Kiir et Riek Machar, ont été re-
portées à plusieurs reprises. 

Acteurs politiques et sociaux sud-soudanais et partenaires internationaux
restent sceptiques sur la possibilité de les organiser à la nouvelle échéance fixée
en décembre. Aucun consensus n'existe entre MM. Kiir et Machar sur la tenue
de ces élections, ni sur la nature du ou des scrutins à organiser (présidentielle,
législatives, élections des gouverneurs...). 

L'évaluation conduite par la mission de maintien de la paix de l'ONU dans le
pays (Minuss) "a conclu que les parties prenantes sud-soudanaises avaient un
besoin urgent de compétences et d'assistance sur les plans technique, juridique
et opérationnel pour que des élections puissent se tenir en décembre 2024, voire
plus tard", écrit Antonio Guterres dans son rapport. 

Les "conditions préalables indispensables à la tenue des élections" continuent
"d'accuser un retard", ajoute-t-il. Il s'inquiète notamment du fait que les parties
ne sont toujours pas d'accord sur le type d'élections à organiser, et note que "la
tenue d'élections multiples le même jour aux niveaux local, national et des Etats
(10 dans le cas du Soudan du Sud) pourrait être périlleuse". Il souligne également
les retards pris pour le recensement de la population, l'inscription sur les listes
électorales, la rédaction d'une Constitution ou les modalités de retour des réfu-
giés. "Les dirigeants sud-soudanais sont bien conscients que les violences infra-
nationales généralisées constituent un obstacle à la tenue des élections",
insiste-t-il d'autre part. En mars, le Conseil de sécurité avait prolongé le mandat
des Casques bleus de la Minuss de seulement un mois, attendant ce rapport du
secrétaire général pour éventuellement adapter le mandat de la mission. Un vote
pour un renouvellement de la mission est prévu fin avril. 

RD CONGO 
Une dizaine d'arrestations à Goma

lors d'une manifestation contre
l'insécurité 

Une dizaine de militants de mouvements citoyens ont été arrêtés mercredi à
Goma, dans l'est de la République démocratique du Congo, alors qu'ils manifes-
taient pour protester contre l'insécurité dans la ville et réclamer la démission
du maire, a-t-on indiqué auprès de leur collectif. 

Presqu'entièrement encerclé par les rebelles du M23 ("Mouvement du 23
mars"), le chef-lieu de la province du Nord-Kivu subit aussi une montée des actes
criminels imputés à des miliciens et militaires. 

Pour tenter de contrer la rébellion, l'armée congolaise a notament fait appel
à des groupes armés, regroupés sous l'appellation "wazalendo" (patriotes), dont
certains ont été accusés ces dernières semaines de semer la terreur dans Goma,
ville de plus d'un million d'habitants auxquels se sont ajoutés plusieurs cen-
taines de milliers de déplacés. Décriant cette situation "d'insécurité grandis-
sante", un "collectif des mouvements citoyens et groupes de pression du
Nord-Kivu" avait appelé à une manifestation mercredi matin à Goma. 

Parmi les revendications de ces mouvements figuraient le départ du maire,
accusé de ne pas être parvenu à "sécuriser la ville", la "démilitarisation" de la cité
ou encore la libération d'un de leurs camarades emprisonné. Leur marche a été
empêchée par la police qui, selon le collectif, a interpellé 11 manifestants, qui
étaient toujours retenus dans la soirée. 

Le Haut-Commissaire de l'ONU aux
droits de l'Homme alerte sur la

situation difficile des déplacés en
Ituri 

Le Haut-Commissaire de l'ONU aux droits de l'Homme, Volker Türk, a qua-
lifié d'"alarmante" la situation des déplacés en Ituri (nord-est de la RD Congo),
appelant à des efforts communs du gouvernement et de ses partenaires pour
améliorer les conditions de vie de ces personnes vulnérables. 

Lors d'une conférence de presse mardi en Ituri, à l'issue de son séjour dans
la province, le haut fonctionnaire des Nations unies a exprimé sa préoccupation
face à la situation humanitaire alarmante dans le site des déplacés de Tsere, qui
accueille plus de 800 ménages, précise la radio de l'ONU en RDC, Radio Okapi. 

"Je dois vous dire que cela me brise le cœur de les entendre et de savoir com-
ment ils souffrent pour ne pas retourner dans leurs milieux d'origine. Ils m'ont
dit qu'ils veulent des efforts pour sécuriser leur sol d'origine", a-t-il déclaré. Le
responsable onusien a affirmé que la protection des civils constituait une prio-
rité absolue. Il a insisté sur la nécessité de travailler sur les causes sous-jacentes
des conflits qui poussent les habitants à fuir leur milieu d'origine, rapporte le
même média. Accompagné du ministre congolais des droits humains et de la
représentante spéciale du secrétaire général des Nations unies en RDC, le Haut-
Commissaire de l'ONU aux droits de l'Homme a mis en avant l'importance d'une
action concertée pour répondre à cette crise humanitaire, indique la radio onu-
sienne. Volker Türk a entamé, lundi, une visite en RDC, à l'invitation du gouver-
nement, avait annoncé le Haut-Commissariat aux droits de l'Homme. Il tiendra
une conférence de presse à Kinshasa à la fin de sa visite, jeudi, selon la même
source. 

APS



Dans un communiqué relayé par
l'agence de presse Sana, le ministère
syrien des Affaires étrangères a indi-
qué que "le fait d’entraver, par les
Etats-Unis, le Conseil de sécurité d’as-
sumer sa responsabilité historique de
soutenir les droits légitimes du peuple
palestinien représente un autre stig-
mate de honte qui s’ajoute à leur regis-
tre plein de comportements frappant
et portant atteinte aux principes de
l’action internationale collective, et
leur parti pris aveugle en faveur de

l’entité sioniste et une preuve sur leur
hypocrisie politique via la gestion sé-
lective de la mise en œuvre des résolu-
tions du Conseil de sécurité qui
soulignent toutes la nécessité de ré-
pondre aux droits légitimes du peuple
palestinien". 

Il a ajouté que " la Syrie affirme
qu’empêcher l’établissement de l’Etat
palestinien indépendant et souverain
sur le sol palestinien ne fera que
contribuer à prolonger l’état d’insécu-
rité et d’instabilité dans la région du

Moyen-Orient, dû à la poursuite de
l’occupation des terres arabes par l’en-
tité sioniste qui commet les crimes
d’agression les plus odieux contre
leurs peuples, et la guerre et les crimes
génocidaires qu’elle commet dans la
bande de Ghaza depuis plusieurs mois
n’en sont qu’un exemple clair". 

Jeudi soir lors du vote au Conseil de
sécurité, le texte présenté par l'Algérie
a recueilli 12 voix pour, 1 contre (véto
des Etats-Unis) et 2 abstentions
(Royaume-Uni et Suisse). 
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ADHÉSION DE LA PALESTINE À L'ONU 
La Syrie condamne le veto américain

La Syrie a condamné l’utilisation par les Etats-Unis de leur veto, jeudi soir, au Conseil de
sécurité de l'ONU contre le projet de résolution présenté par l’Algérie, au nom du groupe
arabe, recommandant à l'Assemblée générale l'admission de l'Etat de Palestine en tant

que membre à part entière des Nations unies". 

Le représentant perma-
nent de l’Etat de Palestine
auprès des Nations unies,
Riyad Mansour, a indiqué
que "l'échec du Conseil de
sécurité à adopter la résolu-
tion en faveur de l'adhésion
de la Palestine en tant que
membre à part entière aux
Nations unies ne brisera pas
la volonté et la détermina-
tion des Palestiniens", affir-
mant que "l’Etat palestinien
est un impératif qui existe". 

Dans un discours donné
après l'échec du Conseil
onusien d'adopter le projet
de résolution présenté par
l’Algérie recommandant
l'adhésion de la Palestine en
tant que membre à part en-
tière à l'ONU, Riyad Man-
sour a fait remarquer que
cette adhésion à l'ONU
"n’est pas symbolique, mais
très importante pour les Pa-
lestiniens et les peuples de
la région à ce stade délicat."

"C’est un pas attendu depuis
1947, un pas nécessaire vers
le renversement de l’injus-
tice historique infligée au
peuple palestinien depuis la
décision de division, et la
Nakba, pour rétablir la
confiance dans la légitimité
internationale et le droit in-
ternational, dans cette Or-
ganisation et dans sa
Charte", a-t-il souligné. 

Il a également affirmé,
dans le même contexte,
qu'"avec l’adhésion de la Pa-
lestine, l’espoir d’un règle-
ment pacifique du conflit
était l’une des manifesta-
tions de notre droit à l’auto-
détermination, qui était
une consécration irréversi-
ble de la légitimité de l’Etat
de Palestine : la protection
et la préservation de la terre
de l’Etat de Palestine afin
qu’elle ne soit pas présentée
comme un cadeau ou divi-
sée comme un reste". 

"De plus, l’adhésion de la
Palestine aux Nations unies
était un investissement et
une base pour les droits de
la paix, notre adhésion à
part entière aux Nations
unies ne diminue pas les
droits d’un Etat membre, ni
ne menace ou nie l’adhé-
sion de l’un d’eux", a-t-il
ajouté. 

Avant de poursuivre :
"Votre soutien à l’adhésion
à part entière de l’Etat de
Palestine nous a mis sur
une voie d’espoir et l’échec
de l’adoption de la résolu-
tion ne brisera pas notre vo-
lonté, ne nous dissuadera
pas et ne vaincra pas notre
détermination.  

L’Etat de Palestine est un
impératif qui existe. 

Ils le voient comme loin-
tain et nous le voyons
comme proche et nous
sommes honnêtes." Et de
conclure : "Notre droit à

l’autodétermination n’a ja-
mais fait l’objet de négocia-
tions. C’est un droit naturel,
historique et légal de vivre
dans notre patrie de Pales-
tine, en tant qu’Etat indé-
pendant, libre et souverain,
qui est inaliénable et qui
n’est pas lié au temps ou au
moment. 

Il s’agit d’un droit inhé-
rent, permanent qui ne re-
porte pas, ne suspend pas et
est imprescriptible". 

Le Conseil de sécurité a
échoué jeudi à adopter un
projet de résolution pré-
senté par l'Algérie, au nom
du groupe arabe, recom-
mandant à l'Assemblée gé-
nérale l'admission de l'Etat
de Palestine comme mem-
bre à part entière de l'Orga-
nisation des Nations unies.
Le texte a recueilli 12 votes
pour, 1 contre (véto des
Etats-Unis) et 2 abstentions
(Royaume-Uni et Suisse). 

L'échec du Conseil de sécurité ne brisera pas la
détermination des Palestiniens (Riyad Mansour) 

Les électeurs indiens ont commencé à voter vendredi
pour des élections générales qui s'étalent sur une durée de
six semaines, avec le Premier ministre nationaliste hindou
Narendra Modi donné favori pour remporter son troisième
mandat. 

Des files d'attente de personnes tenant leur carte d'iden-
tité électorale et attendant leur tour pour voter ont pu être
observées.  Le scrutin se poursuivra jusqu'à 18H00 heure

locale. Selon le calendrier publié par la commission élec-
torale de l'Inde, la 2e phase des élections est prévue le 26
avril, la 3e le 7 mai, la 4e le 13 mai, la 5e le 20 mai, la 6e le 25
mai et la dernière le 1er juin. 

Le dépouillement des votes sera organisé le 4 juin. Les
autorités électorales de la ville Haridwar (nord), ont admis
vendredi des électeurs dans l'un du million de bureaux de
vote à travers le pays pour ce scrutin.

EXPLOSIONS EN IRAN 
Ankara met en garde

contre un "conflit
permanent" après les

explosions en Iran 
La Turquie a mis en garde vendredi contre le

risque d'un "conflit permanent" après les explo-
sions entendues tôt vendredi dans le centre de
Iran. "Il devient de plus en plus évident que les
tensions initialement provoquées par l'attaque
illégale de l'entité sioniste contre l'ambassade
iranienne à Damas risquent de se transformer
en un conflit permanent", a dénoncé le minis-
tère turc des Affaires étrangères dans un com-
muniqué. "Nous appelons toutes les parties à
s'abstenir de toute mesure susceptible de
conduire à un conflit plus large", a-t-il ajouté.
L'agence officielle iranienne Irna a annoncé
plus tôt vendredi qu'"aucun dégât majeur"
n'avait été rapporté après les explosions enten-
dues à l'aube. 

"Suite à l'activation de la défense aérienne
dans certaines régions du pays", "aucun dégât
ou explosion à grande échelle n'a été signalé", a
indiqué l'agence. Elle a précisé qu'"aucune in-
formation faisant état de tirs de systèmes de dé-
fense antimissile" n'avait été reçue. 

De fortes explosions ont été rapportées tôt
vendredi dans le centre de l'Iran. Téhéran a fait
état de trois explosions près d'une base militaire
dans le centre du pays, selon l'agence officielle
Fars. Des drones ont été abattus mais il n'y a pas
eu d'attaque par missiles "jusqu'à présent", ont
indiqué les autorités iraniennes. Et les installa-
tions nucléaires basées dans la région d'Ispahan
(centre), sont "totalement en sécurité", a pré-
cisé, de son côté, l'agence iranienne, Tasnim. 

La Chine se dit
"opposée" à toute

action qui entraînerait
"une escalade" 

La Chine s'est dite vendredi "opposée" à
toute action susceptible d'entraîner "une esca-
lade", après des explosions survenues en Iran.
"La Chine a pris note de ces informations de
presse. Elle s'oppose à toute action susceptible
d'entraîner une escalade des tensions", a indi-
qué lors d'une conférence de presse régulière
Lin Jian, un porte-parole du ministère chinois
des Affaires étrangères. 

Interrogé sur le fait de savoir si Pékin comp-
tait oeuvrer à la baisse des tensions, il a déclaré
que la Chine allait "continuer à jouer un rôle
constructif pour une désescalade". L'agence of-
ficielle iranienne Irna a annoncé plus tôt ven-
dredi qu'"aucun dégât majeur" n'avait été
rapporté après les explosions entendues à
l'aube. 

"Suite à l'activation de la défense aérienne
dans certaines régions du pays", "aucun dégât
ou explosion à grande échelle n'a été signalé",
a indiqué l'agence. Elle a précisé qu'"aucune
information faisant état de tirs de systèmes de
défense antimissile" n'avait été reçue. De fortes
explosions ont été rapportées tôt vendredi
dans le centre de l'Iran. 

Téhéran a fait état de trois explosions près
d'une base militaire dans le centre du pays,
selon l'agence officielle Fars. Des drones ont
été abattus mais il n'y a pas eu d'attaque par
missiles "jusqu'à présent", ont indiqué les au-
torités iraniennes. Et les installations nu-
cléaires basées dans la région d'Ispahan
(centre), sont "totalement en sécurité", a pré-
cisé l'agence Tasnim. 

INDE - ÉLECTIONS 
Ouverture des bureaux de vote à la 1e phase des élections
générales

Au moins deux terroristes ont été tués et
trois autres personnes blessées vendredi
matin dans une attaque contre un convoi de
ressortissants étrangers dans la ville por-
tuaire de Karachi, dans le sud du Pakistan,
selon la police, citée par des médias. 

Dans une déclaration aux médias, le su-
rintendant principal de police du district de
Malir à Karachi, Tariq Mastoi, a déclaré que "
deux terroristes avaient attaqué un convoi

transportant cinq Japonais dans la zone de
Mansehra Colony dans la région de Landhi à
Karachi, mais que les tirs de riposte des
gardes de sécurité avaient fait échouer la ten-
tative". 

Selon la police, un terroriste a sorti une
arme pour attaquer le véhicule de tête, mais
a été abattu par les tirs de riposte des gardes
de sécurité de la police à l'intérieur du véhi-
cule suivant.  "Suite aux tirs, un des terroristes

a fait détoner sa veste qui était chargée d'ex-
plosifs et endommagé le véhicule des étran-
gers et une moto, faisant trois blessés, dont
deux gardes", a indiqué la police.  Les cinq
étrangers sont restés sains et saufs et ont été
transférés en lieu sûr par les forces de sécu-
rité et de secours précipitées sur place, a
ajouté la police. L'escouade de démineurs
étant arrivée sur les lieux et ayant découvert
des armes et grenades appartenant aux terro-

ristes a fait savoir que les dommages avaient
été limités du fait que le kamikaze n'avait pas
réussi à faire complètement détoner sa veste. 

L'un des trois terroristes ayant pris part à
l'attaque a réussi à s'enfuir suite aux tirs de
police et des recherches ont été lancées à sa
poursuite dans la zone environnante pour
l'arrêter, a indiqué le responsable. Aucun
groupe n'a encore revendiqué l'attaque.

APS

PAKISTAN 
Deux terroristes tués dans une attaque contre un convoi de ressortissants étrangers 
à Karachi

Le nombre de Palestiniens arrêtés par
l'armée sioniste en Cisjordanie occupée
s'est élevé à 8.310 depuis le 7 octobre 2023,
après l'arrestation de 40 Palestiniens
entre mercredi soir et jeudi matin, a indi-
qué un communiqué conjoint publié par
la Commission pour les affaires des pri-
sonniers et le Club des prisonniers pales-
tiniens. 

Le communiqué précise que "les
forces d'occupation ont arrêté au moins
40 citoyens de Cisjordanie occupée, mer-
credi soir et jeudi matin, dont deux filles,

des enfants et des anciens prisonniers". 
Ainsi, le nombre total des arrestations

après le 7 octobre s'est élevé à environ
8.310, "y compris ceux qui ont été arrêtés
chez eux, au niveau des postes de contrôle
militaires, ceux qui ont été contraints de
se rendre sous la pression et ceux qui ont
été retenus en otages", selon le communi-
qué.  

Les organisations palestiniennes ont
indiqué que les opérations d'arrestation
ont eu lieu notamment dans la ville de Na-
plouse, tandis que le reste des arrestations

a été réparti entre les gouvernorats de Ra-
mallah, Beit Lehm, Ariha, El Khalil et El
Qods. Les deux institutions ont fait état de
"passages à tabac graves, de menaces
contre les détenus et leurs familles, ainsi
que d'actes de vandalisme et de destruc-
tion de maisons de citoyens". 

Depuis le début de son agression géno-
cidaire contre la bande de Ghaza, le 7 oc-
tobre, l'armée sioniste a intensifié ses
assauts en Cisjordanie, faisant 464 mar-
tyrs et 4.800 blessés, selon le ministère pa-
lestinien de la Santé.

Cisjordanie occupée: 8.310 Palestiniens arrêtés 
par les forces sionistes depuis le 7 octobre 



L'Algérie compte,
selon la ministre, "onze
éléments immatériels sur
les listes du patrimoine
culturel mondial de
l'UNESCO, et œuvre à en
inscrire davantage, sa-
chant qu'en mars 2023, un
dossier a été déposé pour
la classification de la
tenue traditionnelle de
l'Est algérien, outre le
dossier arabe commun
relatif au henné, qui sera
examiné en décembre
2024". Mme Mouloudji a
souligné que "dix dossiers
ont été préparés cette
année pour inscription au
cours des prochaines an-
nées sur la liste du patri-
moine de l'Humanité
auprès de l'UNESCO". 

La ministre a affirmé
que son département mi-
nistériel "tend à mobiliser
tous les moyens humains,

matériels, scientifiques et
méthodologiques pour
constituer une banque de
données nationale englo-
bant les éléments du pa-
trimoine culturel
immatériel, par la docu-
mentation, l'enregistre-
ment sur différents
supports et la distribution
à travers le territoire na-

tional, et ce en coordina-
tion avec les établisse-
ments sous tutelle à savoir
les Directions de la Cul-
ture, les musées natio-
naux, les offices de parcs
culturels et les différents
centres de recherche, et
en partenariat avec les
établissements universi-
taires et les acteurs de la

société civile. En décem-
bre 2023, l'UNESCO avait
inscrit le dossier de "la
gravure sur métal : or, ar-
gent et cuivre, savoir faire,
arts et pratiques" sur sa
liste représentative du pa-
trimoine culturel imma-
tériel de l'humanité, au
nom de l'Algérie et de
neuf autres pays arabes.

Le ministère de la Culture et des
Arts a annoncé, jeudi, dans un com-
muniqué, le lancement d'un
concours national pour le meilleur
projet urbain, intégrant des "tradi-
tions architecturales" adaptées aux
exigences de la construction mo-
derne. Initié dans le cadre du Mois
du patrimoine culturel (18 avril au 18
mai), ce concours placé sous le slo-

gan "Traditions réinventées grâce à
l'innovation", vise à encourager l'ar-
chitecture et l'urbanisme modernes,
associant des traditions architectu-
rales, selon la même source, qui ex-
plique qu'il (le concours) "traduit les
efforts du ministère de la Culture
dans la protection et la préservation
du patrimoine culturel". Ouvert aux
étudiants des Beaux-Arts, l'architec-

ture, l'urbanisme, le développement
et la gestion de la ville ainsi qu'aux
élèves suivant une formation profes-
sionnelle dans la construction et le
design, le concours a aussi pour ob-
jectif de "stimuler la créativité dans
le domaine de l'architecture, de l'ur-
banisme et du design" et à concilier
l'innovation et la modernité avec les
traditions architecturales". Les can-

didats doivent présenter des projets
de conception de bâtiments mo-
dernes qui préservent le caractère
culturel et historique, en s'adaptant
aux besoins et aux exigences de la vie
moderne, précise le ministère. Ces
exigences peuvent inclure l'utilisa-
tion de la technologie pour amélio-
rer l'efficacité énergétique et
l'intégration de systèmes intelli-

gents, les matériaux de construction
et les conceptions innovantes qui ga-
rantissent la durabilité. Les postu-
lants à ce concours doivent
présenter leurs candidatures par
voie électronique à:
https://bit.ly/49LRhbA, selon le com-
muniqué.

APS

Une exposition sur la protection du patri-
moine culturel contre les risques, placée sous
le thème "Patrimoine culturel et gestion des
risques à la lumière des crises et des catas-
trophes naturelles", a été ouverte jeudi après-
midi au niveau du musée public national
"Ahmed Zabana" d’Oran. 

Cette exposition comprend un ensemble
d'affiches sur les types de risques auxquels les
musées et monuments peuvent être exposés,
notamment les catastrophes naturelles, les
changements climatiques et les agressions
humaines, tels que le vol, les guerres, les in-
cendies et autres risques, qui conduisent à la
détérioration et à la destruction des œuvres
d’art, considérées comme un trésor datant de
différentes périodes historiques. Cette expo-
sition, qui se poursuit jusqu’au 18 mai pro-
chain, organisée à l’occasion de la journée

internationale des musées, traite des données
en relation avec les mécanismes opération-
nels de préservation, tout en mettant en va-
leur les tâches fondamentales du musée, qui
se résument à garantir et préserver la collec-
tion muséale, qu’elle soit exposée ou stockée,
sachant que les musées suivent des méthodes
pratiques, des procédures et des mesures pré-
ventives scientifiques pour éviter les risques
éventuels, naturel et humain. L'exposition
donne un aperçu global sur les méthodes de
conservation des pièces de musée, telle que la
création d’une fiche spéciale pour chaque
pièce et l’enregistrement pour l’inventaire
classique et électronique de même que l’ex-
position d’échantillons des dispositifs utilisés
pour protéger les collections du musée com-
prenant un dispositif d’absorption d’humidité
et d’un détecteur de fumée. 

Dans le cadre de la protection et de la valo-
risation des collections muséales, considérées
comme faisant partie du patrimoine culturel,
un cours de sensibilisation a été organisé,
mercredi soir, au profit du personnel de sécu-
rité du musée "Ahmed Zabana", animé par les
services de protection civile, dont les règles et
méthodes appropriées de premiers secours à
suivre ont fait l’objet d’une présentation, et ce
pour éviter les dangers et utiliser de manière
appropriée les soins de premiers secours.
D’autres affiches ont été exposées, à l'occa-
sion, mettant en relief des échantillons de
pièces de musée dans les sections du musée
"Ahmed Zabana", à savoir "L’art des antiqui-
tés", "La préhistoire", "Les beaux-arts" et
"L’ethnographie". 

En solidarité avec la cause Palestinienne et
le peuple palestinien qui fait face à un géno-

cide, une affiche a été exposée sur le patri-
moine palestinien, exposé à une machine des-
tructrice perpétrée par l’entité sioniste, dont
des anciennes mosquées, à l’instar de la
Grande mosquée "El Omari", considérée
comme l’une des plus anciennes de la bande
de Ghaza et qui contient une collection de li-
vres et de manuscrits. Parallèlement, une ex-
position a été organisée sur les villages
palestiniens ayant fait l’objet d’un plan de dé-
placement criminel en masse des populations
perpétré par l’entité sioniste. 

Dans le cadre du mois du patrimoine, le
musée national "Ahmed Zabana" a pro-
grammé plusieurs activités culturelles et
scientifiques, notamment des conférences et
séminaires, traitant de plusieurs thématiques
liées au patrimoine, animés par des experts en
la matière. 

L’architecture traditionnelle qui
subsiste encore dans les anciens vil-
lages de la wilaya de Tizi Ouzou en
dépit des aléas du temps et de l'en-
vahissement massif du béton, est le
témoin d’un savoir-faire local mul-
timillénaire, ont observé des experts
dans le domaine. 

Les anciens villages de la région
de Kabylie sont le fruit d’un savoir-
faire et d’une architecture tradition-
nelle, adoptée par les habitants de
cette partie de l’Algérie et qu’on re-
trouve dans d’autres anciennes
villes du pays, telle que la Casbah
d'Alger, ont relevé des architectes
dans des déclarations à l'APS à l'oc-
casion du mois du patrimoine (18
avril-28 mai). 

L’expert indépendant et ancien
directeur de recherche du Centre
national d’études et de recherches
intégrées du bâtiment (CNERIB),
Ahmed Brara, a cité, pour exemple,
les passages couverts du village

d’Ath Lahcene dans la commune
d’Ath Yenni (Tizi-Ouzou) qui est un
élément architectural qu’on re-
trouve à la Casbah d’Alger bâtie par
Bologhine Ibn Ziri. 

C’est aussi le cas pour les petites
mosquées qu’on retrouve aussi bien
en Kabylie qu'à Bordj Bou Arreridj,
au village ancien d'El Ksour. Il s’agit
des mêmes éléments architectu-
raux qui remontent à des millé-
naires et ce mode de construction,
est "un produit purement local et
n’est pas importé", a insisté M.
Brara. 

"Il s’agit d’une accumulation de
savoirs qui nous est parvenue", a-t-
il dit. Le mode de construction an-
cien se caractérise par l’utilisation
de moyens réduits et de matériaux
locaux et écologiques (pierre, terre,
bois), pour ériger des bâtisses qui
s’intègrent à l’environnement, ont
noté les architectes Rabea Dif,
Selma Khazem et Sarah Rezzouk. 

Abordant les changements que
vivent plusieurs villages de la wilaya
de Tizi-Ouzou, où les maisons tradi-
tionnelles sont soit abandonnées
soit démolies pour être remplacées
par des constructions modernes,
l’architecte Zoulikha Ait Lhadj de
l'université de Tizi-Ouzou, a ob-
servé, pour sa part, que l’architec-
ture traditionnelle est "un pur
produit populaire local, tandis que
celle des maisons contemporaines
ne l’est pas en sa grande majorité,
du fait de l’intervention de techni-
cien". 

De son côté, Sadia Badene qui
s’est intéressée aux mutations de
l’habitat villageois et ses incidences
sur le patrimoine vernaculaire, a re-
levé que "l’urbanisation accélérée
du village traditionnel entraine une
transformation de son patrimoine
vernaculaire menaçant la perte du
savoir-faire et son histoire". 

Le tourisme et l’artisanat pour pré-
server les villages anciens

Pour préserver les villages tradi-
tionnels et léguer le savoir-faire ar-
chitectural ancien aux futures
générations, des architectes ont
préconisé de développer les activités
touristique et artisanale afin de re-
dynamiser ces espaces. 

Mme Badene a appelé, dans ce
sens, à réhabiliter les habitations
anciennes et à promouvoir les acti-
vités artisanales et le tourisme rural
avec l’affectation de budgets pour
revitaliser le village. 

Un avis partagé par Mme Dif,
Khazem et Rezzouk qui ont travaillé
sur la préservation du patrimoine
architectural de Kabylie et qui ont
préconisé également la mise au
point d’un plan de tourisme et le dé-
veloppement de l’artisanat. 

La sauvegarde de l’ancienne
maison kabyle s’avère nécessaire
pour tirer profit des notions et du

savoir-faire de cette architecture qui
démontre les principes d’une lo-
gique environnementale et durable,
ont-elles estimé. 

D’ailleurs, par nostalgie, mais
aussi pour des perspectives touris-
tiques, des villageois ont entamé, à
travers certaines communes de la
wilaya de Tizi-Ouzou, la réhabilita-
tion et la restauration des maisons
traditionnelles en vue d'en faire des
maisons d’hôtes, pour des touristes
en quête de dépaysement. 

Toutefois, ces travaux de restau-
rations ne sont pas souvent faits
selon les normes et on assiste à l’in-
tégration d’éléments modernes, ont
déploré des architectes qui ont in-
sisté sur l’importance de faire l’in-
ventaire des anciens villages et de
relever au maximum les éléments
architecturaux anciens et le mode
d’occupation de l’espace, pour ne
pas laisser disparaitre le savoir-faire
des aïeuls. 
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ALGÉRIE - UNESCO 
UNESCO: l'Algérie présentera le dossier du
zellige pour son inscription sur la liste du
patrimoine culturel immatériel de l'humanité
La ministre de la Culture et des Arts, Soraya Mouloudji, a annoncé, jeudi, à Bejaia où
elle a procédé à l'ouverture du mois du patrimoine (18 avril-18 mai), que son secteur
présentera au cours du mois d'avril, le dossier "Art de l'ornementation architecturale
en zellige: connaissances et compétences", pour son inscription au nom de l'Algérie
sur la liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l'humanité auprès de
l'Organisation des Nations unies pour l'Education, la Science et la Culture (UNESCO). 

BEJAIA
Mme Mouloudji donne le coup d'envoi
de la célébration du mois du
patrimoine 

La ministre de la Culture et des Arts, Soraya Mouloudji, a donné, jeudi
depuis Bejaia, le coup d’envoi de la célébration du mois du patrimoine
(18 avril-18 mai), décliné cette année sous le thème "Patrimoine culturel
et gestion des risques". Le choix de Bejaia "n’est pas fortuit", a souligné la
ministre qui a expliqué cette option par les "potentialités patrimoniales"
de la wilaya et la "charge historique et civilisationnelle qu’elle recèle",
mais aussi par son expérience en matière de gestion des risques. 

Elle a relevé, à ce propos, que les séismes successifs de 2021 et 2022 qui
ont frappé la ville de Bejaia ont "montré la résilience et la solidarité de ses
habitants", et "l'aptitude des autorités locales à y faire face". Pour rappel,
plusieurs monuments et édifices historiques ont été ébranlés par les deux
séismes à des degrés de gravité divers, mais ont presque tous été réhabi-
lités en moins de quatre années. 

Il s'agit, entre autres, du monument de la Casbah, fondé au 15e siècle,
de l’édifice du théâtre régional Abdelmalek Bouguermouh, monument
culturel phare de la wilaya qui date de 1936, des forts Bordj-Moussa et Sidi-
Abdelkader, bâtis au 15e siècle. D’anciens bâtiments et structures ur-
baines à l’instar de l'antique "Porte Sarasine" et "Bab El Fouka", qui tirent
leurs racines des périodes dynastiques des Hamadites et Almohades au
11e siècle, ont aussi été sérieusement touchés. 

La Casbah et le théâtre ont rouvert leurs portes au public et Bordj
Moussa, une forteresse monumentale espagnole bâtie au 16ème siècle,
fait l’objet d’une étude de réhabilitation et de restauration, y compris le
musée éponyme s’y trouvant. 

Quant aux portes anciennes de la ville, objet de travaux de maçonnerie
et d’architecture pointilleux, la fin de leur toilettage est attendue pour la
fin de l’année en cours. La ministre qui en a profité pour les passer indi-
viduellement en revue, s’est réjouie de la dynamique et du travail effectué
pour les restaurer, estimant à ce titre que Bejaia peut constituer une wi-
laya "pilote" en la matière, et "un exemple à suivre à travers le territoire
national". Durant sa visite, la ministre a, par ailleurs, inauguré un institut
de musique baptisé du nom de l'artiste feu Djamel Allam. L’établissement
qui jouit d’une architecture exceptionnelle, a été institué au lieu et place
de l’ancien tribunal de Bejaia, dont l'aile effondrée en mars 2011 a donné
l’occasion de reconstruire à l’identique le bâtiment, dédié désormais à
l’art et à la musique dans tous ses volets. 

Un concours national pour le meilleur projet architectural alliant tradition et modernité

Une exposition sur la protection du patrimoine culturel
a été inaugurée au musée "Ahmed Zabana" d'Oran

PATRIMOINE 
L’architecture traditionnelle de Tizi-Ouzou, témoin d’un savoir-faire multimillénaire
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NUMÉRISATION 
Formation professionnelle : lancement
prochain d’applications et de plateformes
numériques (ministre)

L’application "Ouroudh"
(offres) et les plateformes
"Enseignement de l’anglais",
"Douroussi" (mes cours) et
"Charaka" (partenariat) font
partie des moyens numé-
riques devant être lancés, a
souligné le ministre qui pré-
sidait le coup d’envoi d’une
"journée ouverte" au profit de
la société civile sur les spécia-
lisations du secteur de la for-
mation professionnelle,
organisée au siège de la wilaya
de Batna. Les travaux de cette
journée, marquée par la pré-
sence d’élus locaux, de repré-
sentants de la société civile,
d’associations et de cadres du
secteur, ont été transmis par
visioconférence aux diffé-
rentes directions de wilaya de
la formation et de l’enseigne-
ment professionnels à travers
le pays. M. Merabi a ajouté
que ces applications et plate-
formes sont le fruit du travail
des enseignants, des sta-
giaires et des professionnels
spécialisés du secteur, le pro-
cessus s’inscrivant dans le
cadre des efforts de son dé-
partement visant à concréti-
ser la transformation
numérique en application
des directives du président de
la République, M. Abdelmad-
jid Tebboune, relatives à la

numérisation présentée
comme l’un des domaines vi-
taux pour améliorer la flexibi-
lité, la rapidité et l’efficacité
de la gestion des services pu-
blics, notamment en ce qui
concerne la gouvernance du
secteur économique à travers
l’utilisation des différentes
technologies de l’information
et de la communication.
Selon le ministre, la plate-
forme numérique "Tassyir"
constitue l’un des principaux
moyens développés par le
secteur, dans le cadre d’une
stratégie envisagée pour le
court terme, et qui conférera
davantage de flexibilité et de
transparence aux différentes
entreprises et activités. M.
Merabi a également noté que
ce moyen numérique a été
utilisé lors de la journée ou-
verte de Batna pour présenter
les différentes spécialités en-
seignées dans les établisse-
ments du secteur. 

Il a également souligné
que son secteur s’emploie à
passer au stade de la numéri-
sation des services internes
en digitalisant les services
destinés aux demandeurs de
formation, aux fonction-
naires du secteur et aux par-
tenaires à travers le
développement de logiciels

numériques adaptés à chaque
service, y compris la plate-
forme "Mihnati" destinée aux
demandeurs de formation
dans les différentes spéciali-
sations. Après avoir valorisé
les réalisations du secteur de
la formation et de l’enseigne-
ment professionnels dans le
domaine de la numérisation,
fondées sur les connaissances
et l’expérience acquise par les
enseignants, les stagiaires et
les apprentis, le ministre a
rappelé la remise d’un di-
plôme numérique, avec si-
gnature électronique, pour la
première fois dans l’histoire
du secteur, considérant qu’il
s’agit-là d’un "saut qualitatif"
dans la voie de la numérisa-
tion du secteur. M. Merabi,
qui s’est enquis des préoccu-
pations des représentants de
la société civile et des élus lo-
caux, a insisté sur les "impor-
tants efforts" déployés pour
intégrer les stagiaires et les
apprentis au sein du secteur
économique, et les encoura-
ger à créer des micro-entre-
prises à la faveur de l’appui
dont ils bénéficient sur l’en-
semble du territoire national. 

Il a aussi rappelé que le
secteur dont il a la charge
compte 1.300 établissements
publics de formation, dotés

de 8.403 équipements ultra-
modernes, et de 900 établis-
sements de statut privé. 

En marge de cette journée,
consacrée également aux spé-
cialités dispensées par le sec-
teur de la formation et de
l’enseignement profession-
nels, des conventions de coo-
pération et de partenariat ont
été signées entre la direction
locale du secteur et les direc-
tions de la santé, de l’indus-
trie et de l’agriculture, en plus
de la Caisse régionale de mu-
tualité agricole (CRMA) et la
Société Aurésienne de filature
et de couvertures (Safilco)
d’Ain Djasser. 

Le ministre, qui était ac-
compagné du wali de Batna,
Mohamed Benmalek, et du
wali délégué de Barika, Saïd
Bou Eddehab, a ensuite ins-
pecté la Société algérienne
des tissus industriels, dans la
zone industrielle de Batna,
ainsi que l’Institut national
spécialisé de formation pro-
fessionnelle d’Oued Chaâba,
avant de visiter certains éta-
blissements relevant de son
secteur dans la wilaya délé-
guée de Barika où il a égale-
ment inauguré un institut
spécialisé de formation pro-
fessionnelle. 

APS
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Le ministre de la Formation et de l’Enseignement professionnels, Yacine Merabi, a affirmé, jeudi
à Batna que des préparatifs étaient "en cours" en vue du lancement d’applications et de
plateformes numériques liées à la pédagogie et au partenariat avec le secteur. 
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META 
La protection des données
n'est pas une option, juge le
régulateur européen 

Meta et les opérateurs de réseaux sociaux ne doivent
pas "transformer le droit fondamental à la protection des
données" en une "option payante" pour leurs usagers, a
estimé mercredi le Comité européen de la protection des
données (EDPB). 

"Les plateformes doivent donner aux utilisateurs un
véritable choix. Les systèmes que nous voyons au-
jourd'hui exigent généralement des individus soit qu'ils
paient soit qu'ils acceptent l'usage de toutes leurs don-
nées", a déclaré Anu Talus, présidente de l'EDPB. Les
opérateurs de plateformes "doivent veiller à tout moment
à éviter de transformer le droit fondamental à la protec-
tion des données en une fonctionnalité que les usagers
doivent payer pour en bénéficier", a-t-elle souligné. 

Cet avis très attendu de l'organisme qui réunit les au-
torités de protection des données des pays de l'UE --plus
la Norvège, l'Islande et le Liechtenstein-- vise la formule
d'abonnement payant lancée par Meta. 

Depuis novembre, le géant américain propose aux
utilisateurs européens de Facebook et Instagram de choi-
sir entre continuer à utiliser gratuitement ces services en
consentant à livrer leurs données personnelles à des fins
de publicité ciblée ou payer un abonnement pour ne plus
voir de publicités. 

Ce système est présenté par le groupe comme une
façon de se mettre en conformité avec les règles euro-
péennes sur le traitement des données qui lui ont déjà
valu plusieurs condamnations et amendes. 

Mais les défenseurs de la vie privée y voient une pra-
tique injuste et une violation du droit des consomma-
teurs. L'avis de l'EDPB avait été sollicité par les autorités
de protection des données des Pays-Bas, de Norvège et de
Hambourg (Allemagne). 

Dans ce système d'abonnement payant, "la plupart des
utilisateurs consentent au traitement de leurs données
afin d'utiliser le service et ne comprennent pas toutes les
implications de leurs choix", indique l'organisme. Les
grandes plateformes sont tenues d'envisager "une alter-
native équivalente sans frais", précise l'EDPB. "Cette al-
ternative gratuite devrait être dépourvue de publicité
ciblée, par exemple avec des formes de publicité basée
sur un volume beaucoup plus réduit de données person-
nelles, voire n'impliquant pas le traitement de données
personnelles", poursuit-il. 
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Programme de la soirée

Les candidats sélectionnés
s’affrontent lors de cette
troisième soirée de battle
de la saison 13 du célèbre
télé-crochet avec Bigflo &
Oli, Vianney, Zazie, Mika.
De toutes âges, venant de
tous les horizons, ils offrent
une incroyable diversité
d'univers artistiques. Des
amateurs de pop, rock,
rap, musique classique,
jazz, world music, chant
viking… « The Voice » est la
scène où tous les artistes
peuvent s'exprimer, parta-
ger leur art et briller. Au
cours de cette deuxième
étape, chaque coach a créé
des duos de candidats se-
lon leurs registres vocaux
pour interpréter une

20:10
The Voice, la plus

belle voix 
Saison 13

20:10 20:10 20:10

Présentée par Cyril Féraud,
cette nouvelle édition oppose
les 10 des plus grands cham-
pions de jeux télévisés, dont le
parcours a passionné les télé-
spectateurs de « Tout le monde
veut prendre sa place », « Slam
», « Questions pour un cham-
pion », « Les 12 Coups de midi »
et « Tout le monde à son mot à
dire ». Certains tentent leur
chance pour la première fois.
D’autres sont de retour et es-
saieront de prendre leur re-
vanche. Le gagnant de la soi-
rée remportera 20 000 euros à
reverser à l’association de son
choix et ajoutera son nom au
palmarès de l’émission.

Dans le lac d’Annecy, une
jeune fille est retrouvée
morte dans l'épave d'un voi-
lier brûlé. De l'essence versée
sur le pont laisse supposer
que l’incendie était criminel.
D’après un témoignage, un
homme était à bord aussi.
La victime s'appelait Cassio-
pée, elle avait 17 ans. L’en-
quête menée par Cassandre
s’interroge : que faisait une
mineure en pleine nuit sur
un voilier ? Le jeune homme
court-il toujours ? La com-
missaire enquête dans un
contexte bien spécifique :
très bientôt se tiendra la
Coupe de la Ville d'Annecy,
une régate qui attire beau-
coup de touristes.

20:06

Melvyn Jaminet et les Tou-
lonnais doivent faire le plein
de points devant leur public
jusqu'à la fin de la saison ré-
gulière pour espérer accro-
cher une place parmi les six
premiers. Les Varois devront
se montrer à leur meilleur
niveau ce soir face aux Tou-
lousains qui défendent leur
titre. Thomas Ramos et les
Haut-Garonnais restent au
coude à coude avec le Stade
Français dans la quête du
fauteuil de leader. Les Rouge
et Noir doivent toutefois
améliorer leurs statistiques
loin de base pour espérer
s'installer durablement
dans le fauteuil de leader.

Samouraï-Sudoku n°2710
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

Jeux

Ve
rt
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em
en

t 
: 

1 - Utile en situation difficile
2 - Matière vitreuse - Faire une copie solide
3 - Acrobate - Petit fer
4 - Coordination - Croqueuse de pomme - Ma-
tières de blaireau
5 - Aber - Vraiment pas fixées
6 - Crut sans vérifier - Bastide - Septième en
Grèce
7 - Propre à une organisation mondiale - Mène-
rai
8 - Partisan d'un état juif
9 - Belles compétitions - Changera de peau
10- Partie d'une grande question - Verrouillait

H
or
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le

m
en

t:
 

Rugby : Top 14 
Saison 2023

Toulon / Toulouse

Recherche
appartement 

ou maiso

Mots croisés n°2710

Le quiz des
champions

Depuis l’adolescence, Caroline
et Nicolas rêvent de s’installer
à Montréal, au Canada. Au-
jourd’hui parents de deux en-
fants, le couple de Lyonnais a
décidé de franchir le pas. Alors
que Stéphane Plaza s’envole
au Canada pour leur trouver
leur pied-à-terre, Romain
Cartier aide quant à lui Chris-
tine en Bourgogne. A 71 ans,
cette retraité passionnée de
musique et de chant cherche
une grande maison où elle
pourra récréer l’ambiance ca-
baret qu’elle aime tant. De son
côté, Thibault Chanel tente de
dénicher un appartement
pour Fanny et Benoît, deux
musiciens souhaitant vivre
dans l’hyper-centre de Lille.

Cassandre 
Saison 6 - Épisode 1

A - Sans morale
B - Sensation - Mieux vaut le chanter do
C - Soirée dansante - Aller trop loin
D - Règle de culte - Refuge
E - Drupe à huile - Ile grecque
F - Lignée des gamètes
G - Mauvaise mais classique conseillère - Ravigote
H - Passas à côté - Fiable
I - Joyeux compère - Elément d'un ensemble
J - Appel familier pour Capone - Répètera
K - Reproduisit - Il va lentement au Brésil
L - Aplanissais 
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1410
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ATHLÉTISME 
Mondiaux 2024 du 20 km marche (par équipes) :
l'Algérie avec six athlètes en Turquie

Il s'agit d'Ismaïl Benhammouda, Ab-
dennour Ameur, Mohamed Fateh Med-
dour et Aymen Bensaha, alors que le
tandem Soheil Abderrahmane Aloui et
Souad Azzi seront engagés dans l'épreuve
de relai-mixte.

La sélection algérienne a embarqué
jeudi pour la Turquie, soit environ 72
heures avant le début de la compétition, ce
qui laissera le temps de bien récupérer.

Selon les organisateurs, la compétition
devrait drainer la participation d'un total
de 109 athlètes, représentant 35 pays, rien
que dans l'épreuve du 20
kilomètres/marche messieurs.

Cette compétition, ouverte également
aux dames, comportera plusieurs autres
spécialités à son programme, dont un 10
kilomètres sur route. 

Six athlètes (cinq messieurs et une dames) représenteront l'Algérie aux Mondiaux 2024 
du 20 kilomètres/marche par équipes qui se dérouleront le 21 avril courant à Antalya (Turquie),
suivant la liste d'admission.

VOLLEY-BALL - CHAMPIONNAT
D'AFRIQUE DES CLUBS (GR. C) 
Le point final après 
les matchs de vendredi 

Le point final du groupe C du Cham-
pionnat d'Afrique des clubs de volley-ball
2024 (messieurs), à l'issue des matchs dis-
putés vendredi au Caire. 

Rukinzo VB (Burundi) - C Espoir (RD
Congo) 3-1
Classement : Pts J
1. Port A de Douala 13 5 
2. ASV Blida          12  5
3. Prisons         8   5
4. Rukinzo VB   5 5
5. Club Espoir    5   5
6. Gisagara VB   2   5

Déjà jouées :
ASV Blida - Gisagara VB 3-1
Port autonome de Douala - Prisons 3-1
Gisagara VB - Prisons         0-3
Rukinzo VB - Port A de Douala 2-3
ASV Blida - Club Espoir   3-0
Club Espoir - Gisagara VB  3-2
Port A de Douala - ASV Blida  1-3
Prisons - Rukinzo VB  3-2
Gisagara VB - Rukinzo VB 0-3
ASV Blida - Prisons 3-1 
Port A de Douala - Club Espoir  3-0
Gisagara VB - Port A de Douala 2-3

Prisons - Club Espoir      3-0
Rukinzo VB - ASV Blida 0-3

NB : les quatre premiers de chaque poule
(A, B, C, D) se qualifient en 
huitièmes de finales du tournoi. 

CYCLISME - TOUR NATIONAL DE SIDI BEL ABBES 
L'international Hamza Yacine s'adjuge 
la 3ème étape au sprint 

Le coureur de la sélection
nationale de cyclisme, Hamza

Yacine, s'est adjugé au sprint,
la 3ème étape du tour national

cyclisme de la ville de Sidi Bel
Abbes, disputée vendredi sur
un circuit fermé sur une dis-
tance de 67,5 km au centre ville
de Sidi Bel Abbes.Hamza Ya-
cine a franchi la ligne d'arrivée
au sprint avec un temps de 1h
30m 03sec, devant Boudar
Zaki du club Majd El-Guerrara
de Ghardaïa et Oussama Mi-
mouni de la sélection natio-
nale.

Chez les juniors, la pre-
mière place est revenue à Ab-
delhamid Charhabil de l'IRB El
Kantara, sur une distance de
47,5km, avec un chrono de 1h
15m 07s, devant Salah Ham-
zaoui du MC Alger et Abdelhak
Boulaghebar du club Hilal de

Birtouta, qui a complété le po-
dium. Cette manifestation
sportive, organisée par la fédé-
ration algérienne de cyclisme
(FAC), en collaboration avec la
ligue de wilaya de Sidi Bel
Abbes et la direction de la Jeu-
nesse et des Sports, dédiée à la
mémoire de l’ancien cycliste
international, Abdelmalek Be-
labbes, avec la participation de
plus de 94 coureurs cyclistes
de 19 clubs, sera clôturée, sa-
medi, avec le déroulement de
la quatrième étape, une course
sur un circuit fermé de 12,8 km
en sept tours dans la com-
mune Tessala, dont l’arrivée
est prévue au somment du
mont de Tessala. 

HANDBALL - COUPE D’AFRIQUE DES CLUBS (ORAN-2024) GROUPE C (HOMMES) 
Le HBC El Biar et l'Olymipque Annaba s'imposent
pour leur entrée en compétition

Le HBC El Biar de hand-
ball/messieurs a réussi son en-
trée en compétition, jeudi soir,
en battant son homologue de
JS Kinshasa de la République
Démocratique du Congo sur le
score 30-21, (mi-temps 13-10),
en match comptant pour la
1ère journée du groupe C de la
Coupe d'Afrique de handball
des clubs vainqueurs de coupe
messieurs, disputé au palais
des sports d’Oran.

Les joueurs de Lamine
Sahli ont aisément pris le meil-
leur sur une équipe de la jeu-
nesse sportive de Kinshasa, qui
n'a pas fait illusion très long-
temps.

En deuxième période, les
algériens du HBC El Biar re-
partent de plus belle et remet-

tent les mêmes ingrédients
qu’en début de rencontre en
déroulant pleinement leur

handball. De leur côté, les pro-
tégés du coach Hichem Bou-
drali de l’Olympique de

Annaba sont venus à bout du
club du Red stars de Côte
d’Ivoire (28-20), (mi-temps 15-
12) dans un match comptant
pour la première journée du
groupe B.

Lors de la deuxième jour-
née du groupe C, prévue ce
vendredi, le HCB El Biar af-
frontera le club APR du
Rwanda à 16h00 au palais des
sports d’Oran, alors que dans la
poule B, l’Olympique de An-
naba sera face au CRB Mila à la
salle omnisports du complexe
sportif «Miloud Hadefi» à par-
tir de 16h. Les compétitions se
déroulent dans deux salles de
la ville d'Oran, la salle omni-
sports du complexe olympique
Miloud Hadefi et le Palais des
Sports Hamou Boutlelis. 

TENNIS - CHAMPIONNAT
D'AFRIQUE ITF/CAT U16 -
DOUBLE GARÇONS
Les Egyptiens Eyad
Ezzat et Samih
Mostafa sacrés 

Les Egyptiens Mohamed Sherif Eyad
Ezzat et Samih Mostafa ont remporté la fi-
nale du double garçons du Championnat
d'Afrique ITF/CAT des U16 (Alger 15-20
avril), en dominant le duo composé de Rosa
De Arauje (Mozambique) et O Ogunsakin
(Nigéria) en deux sets, vendredi au Tennis
club de Bachdjarah (Alger).

La paire égyptienne, tête de série N1,
s'est adjugée le premier set 6-3 devant les
têtes de série N2, avant de remporter le
deuxième set 6-2.''Tous les matchs étaient
compliqués depuis l'entame de la compéti-
tion, notamment la finale. Je suis heureux
de ce sacre et je tiens à féliciter mon co-
équipier pour ses efforts. Maintenant, je
dois me concentrer sur la finale du simple'',
a déclaré à l'APS,  Mohamed Sherif Eyad
Ezzat.

La finale des filles oppose actuellement
les algériennes Maria Badache et Kawter
Abidat aux tunisiennes, Nadine Hamrouni
et Lamiss Houas, tête de série N1.

Ce sera l'unique finale des Algériens
dans ce Championnat après l'élimination
des douze (12) joueurs  engagés dans les ta-
bleaux simple et double.Les finales des ta-
bleaux simples ''garçons et filles'' auront
lieu samedi en matinée. Chez les garçons,
l'Egyptien Eyad Ezzat Mohamed Sherif, tête
de série N2, et déjà vainqueur du double,
défiera le marocain, Ali Missoum, tête de
série N1. De son côté, la Tunisienne Lamiss
Houas sera opposée à l'Egyptienne Rahaf
Mostafa, en finale du tableau simple
filles.Seize pays (16) et un total de 55
athlètes (29 garçons et 26 filles) prennent
part aux joutes d'Alger.

NATATION - CHAMPIONNATS D'AUSTRALIE)
L'Australienne Titmus réalise le temps le plus rapide 
de l'année au 400m NL

La  nageuse australienne et détentrice
du record du monde Ariarne Titmus a réa-
lisé vendredi, à l'occasion des champion-
nats d'Australie, organisée sur la Gold
Coast, le temps le plus rapide de l'année sur
le 400m nage libre.

La championne olympique en titre est
passée sous la barre des quatre minutes lors
des championnats d'Australie, organisée
sur la Gold Coast, avec un temps de 3 min 59
sec 13/100e, elle qui est invaincue sur la dis-

tance depuis 2019. Par cette performance,
l'Australienne a adressé un message à ses
rivales l'Américaine Katie Ledecky et la Ca-
nadienne Summer McIntosh en vue des
Jeux Olympiques de Paris.  Titmus a do-
miné l'Américaine Ledecky dans une finale
palpitante aux Jeux olympiques de Tokyo
en 2021, puis a battu le record du monde de
cette dernière en 2022, avant que l'adoles-
cente canadienne McIntosh n'améliore sa
marque l'année dernière. L'Australienne a

riposté en récupérant le record du monde
quelques mois plus tard, et l'affrontement
attendu entre les trois stars à Paris s'an-
nonce comme un grand spectacle à fort
suspense. "C'est un bon signe", a déclaré
Titmus, qui s'apprête à nouveau à disputer
le triplé 200-400-800 m en France. Elle a
remporté l'or sur 200 m et 400 m à Tokyo
où elle a également décroché l'argent der-
rière Ledecky sur 800 m.

APS



TOURNOI DE L'UNAF (U17) 
Le président de la FAF Sadi préside la
cérémonie d'ouverture

LIGUE DES CHAMPIONS (1/2
FINALE ALLER) 

L'Espérance de Tunis pour
prendre option sur la finale 

L'Espérance de Tunis tentera de prendre option sur
la finale de la Ligue des champions d'Afrique de football,
à l'occasion de la demi-finale aller qui l'opposera aux
Sud-africains de Mamelodi Sundowns, samedi, à partir
de 20h00, au stade Hammadi Agrebi de Radès. 

Les sang et or qui ont difficilement arraché leur qua-
lification pour le dernier carré aux dépens des Ivoiriens
de l'ASEC Mimosas (aller 0-0, retour 0-0, 4-2 tab), de-
vront mettre les bouchées doubles face aux champions
d'Afrique du Sud tout en essayant de prendre un avan-
tage confortable à Radès en prévision du match retour,
prévu vendredi à 19h00 à Prétoria. 

Les coéquipiers de Ghaylène Chaalali aborderont
cette rencontre avec le moral au beau fixe après avoir at-
teint ce stade de la compétition dont ils ont remporté
quatre éditions (1994, 2011, 2018, 2019) et profiteront de
l'apport des milliers de leurs supporters attendus pour
franchir ce premier écueil. 

Il s'agit aussi d'un nouveau challenge pour le coach
portugais Miguel Cardoso critiqué récemment pour ses
choix techniques et tactiques, et appelé à bien négocier
cette première manche à Radès avant de se rendre en
Afrique du sud, tout en tirant les enseignements du
match nul concédé dimanche dernier à Monastir (1-1). 

Face à Sundowns, l'EST comptera sur un effectif au
complet après le retour à la compétition de son milieu
offensif brésilien Yan Sasse qui a joué un rôle détermi-
nant dans le parcours de l'équipe et devrait jouer un rôle
crucial lors de ces demi-finales. 

Les coéquipiers de l'international Mohamed Ali Tou-
gay sont appelés à faire preuve d'éfficatité offensive et de
vigilance en défense pour ne pas commettre des erreurs
qui pourraient lui coûter cher. 

Les sang et or devront en effet se méfier d'un adver-
saire comptant des joueurs aussi expérimentés à l'image
du gardien Ronwen Williams, auteur d'arrêts exception-
nels lors des tirs au but en quarts de finale retour contre
les Tanzaniens de Young Africans et meilleur gardien de
la CAN-2023, outre encore l'attaquant namibien Peter
Shalulile. Le match sera dirigé par le Somalien Omar Ab-
delkader Artan.

L'Espérance de Tunis pour
prendre option sur la finale 

L'Espérance de Tunis tentera de prendre option sur
la finale de la Ligue des champions d'Afrique de football,
à l'occasion de la demi-finale aller qui l'opposera aux
Sud-africains de Mamelodi Sundowns, samedi, à partir
de 20h00, au stade Hammadi Agrebi de Radès. 

Les sang et or qui ont difficilement arraché leur qua-
lification pour le dernier carré aux dépens des Ivoiriens
de l'ASEC Mimosas (aller 0-0, retour 0-0, 4-2 tab), de-
vront mettre les bouchées doubles face aux champions
d'Afrique du Sud tout en essayant de prendre un avan-
tage confortable à Radès en prévision du match retour,
prévu vendredi à 19h00 à Prétoria. 

Les coéquipiers de Ghaylène Chaalali aborderont
cette rencontre avec le moral au beau fixe après avoir at-
teint ce stade de la compétition dont ils ont remporté
quatre éditions (1994, 2011, 2018, 2019) et profiteront de
l'apport des milliers de leurs supporters attendus pour
franchir ce premier écueil. 

Il s'agit aussi d'un nouveau challenge pour le coach
portugais Miguel Cardoso critiqué récemment pour ses
choix techniques et tactiques, et appelé à bien négocier
cette première manche à Radès avant de se rendre en
Afrique du sud, tout en tirant les enseignements du
match nul concédé dimanche dernier à Monastir (1-1). 

Face à Sundowns, l'EST comptera sur un effectif au
complet après le retour à la compétition de son milieu
offensif brésilien Yan Sasse qui a joué un rôle détermi-
nant dans le parcours de l'équipe et devrait jouer un rôle
crucial lors de ces demi-finales. 

Les coéquipiers de l'international Mohamed Ali Tou-
gay sont appelés à faire preuve d'éfficatité offensive et de
vigilance en défense pour ne pas commettre des erreurs
qui pourraient lui coûter cher. 

Les sang et or devront en effet se méfier d'un adver-
saire comptant des joueurs aussi expérimentés à l'image
du gardien Ronwen Williams, auteur d'arrêts exception-
nels lors des tirs au but en quarts de finale retour contre
les Tanzaniens de Young Africans et meilleur gardien de
la CAN-2023, outre encore l'attaquant namibien Peter
Shalulile. Le match sera dirigé par le Somalien Omar Ab-
delkader Artan.

APS

" Le président de l'UNAF Gamal
Allam, a accordé à Walid Sadi
l’opportunité de présider cette
ouverture. En sa qualité égale-
ment de vice-président de l'UNAF,
Walid Sadi a souhaité la bienve-
nue à toutes les équipes partici-
pantes, espérant que ce tournoi
contribuera à la progression des
joueurs", précise la même source.
Outre l'Algérie (pays hôte), ce
tournoi verra la participation de la
Tunisie, de l'Egypte, de la Libye, et
du Maroc. 

" Cette cérémonie protocolaire
s'est déroulée en présence du di-
recteur exécutif de l'UNAF, Mah-
moud Hammi, ainsi que des chefs
de délégation des équipes enga-
gées dans le tournoi", ajoute la
FAF. Et d'enchaîner : " Cette réu-
nion illustre l'importance du
sport comme vecteur de rassem-
blement et de coopération régio-
nale, offrant ainsi une plateforme
propice aux échanges culturels et
à la consolidation des liens entre
les nations nord-africaines." A l'is-
sue de cette cérémonie d'ouver-
ture, une réunion technique s'est

tenue pour déterminer les tenues
que les sélections arboreront lors
de la première journée, prévue le
jeudi 18 avril, au Stade Salem Me-
brouki de Rouïba. 

Les organisateurs ont égale-
ment retenu le stade Omar-Ha-
madi (ex-Bologhine) pour abriter
les matchs de cette compétition.
La sélection algérienne, dirigée
sur le banc par Aziz Lahoussine,
débutera le tournoi face au Maroc

(18h00), alors que la Tunisie sera
opposée à l'Egypte (15h00). La
Libye sera exempte. 

La dernière compétition à la-
quelle a pris part la sélection des
U17 était la CAN-2023, marquée
par une élimination en quarts de
finale du tournoi, ratant ainsi l'oc-
casion de se qualifier au Mondial
de la catégorie disputé du 10 no-
vembre au 2 décembre 2023 en In-
donésie. 
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L'équipe nationale fé-
minine de football des
moins de 17 ans (U17), a
clôturé son stage, effec-
tué du 14 au 18 avril au
Centre technique natio-
nal (CTN) de Sidi
Moussa, par une victoire
face à l'équipe sénior
d'Alger-Centre (2-1), en
match amical disputé
jeudi, en vue du 3e et
dernier tour des qualifi-
cations de la Coupe du
monde 2024 de la caté-
gorie, a indiqué la Fédé-
ration algérienne de
football (FAF), vendredi
sur son site officiel. 

Zohra Agad a ouvert
le score pour la forma-
tion d'Alger-Centre
(25e), avant que Hanane
Sehoul n'égalise pour la
sélection nationale,
juste avant la pause
(45e). 

En seconde période,
les "Vertes" ont inscrit le
but de la victoire par
Jana Zehoual (71e). 

"Cette victoire permet
à la sélection nationale
de conclure son stage de
préparation de manière
positive, renforçant
ainsi sa confiance avant
son match face au Maroc

pour le compte du 3e
tour des éliminatoires
de la Coupe du Monde
de la catégorie", précise
l'instance fédérale. 

En vue de ce stage
préparatif, la sélection-
neuse nationale, Mme
Ouahiba Rahal a fait
appel à 24 joueuses, dont
10 évoluant à l'étranger. 

Les coéquipières de
Ghersi Lina (AS Monaco/
France) se sont quali-
fiées pour le dernier
tour en éliminant en fé-
vrier dernier le Bénin
(aller : 0-2, retour : 2-0,
aux t.a.b : 8-7). 

La première manche
du 3e et dernier tour
aura lieu en déplace-
ment (10-12 mai 2024),
alors que la seconde
manche se jouera à do-
micile entre le 17 et 19
mai 2024. 

La prochaine édition
du Mondial féminin U17
se jouera en République
dominicaine. 

Le précédent tournoi
s'était déroulé en Inde
(2022), et avait été rem-
porté par les Espa-
gnoles, victorieuses en
finale face à la Colombie
(1-0). 

MONDIAL-2024 FÉMININ U17 (3E ET DERNIER TOUR
QUALIFICATIF) 
Les "Vertes" clôturent leur stage en battant l'équipe
d'Alger-Centre (2-1)

Le sélectionneur national,
Vladimir Petkovic, a assisté,
mercredi soir au stade Benab-
delmalek Ramdane de Constan-
tine, à une partie de
l’entraînement du CS Constan-
tine (ligue 1 Mobilis de football). 

Profitant de sa visite, M. Pet-
kovic, accompagné des mem-
bres de ses assistants, a
longuement échangé avec les
joueurs et le staff technique de
l’équipe constantinoise qui pré-
pare son prochain match de
championnat, en déplacement
face à l’USM Khenchela ven-
dredi prochain. Le sélection-
neur national a également visité
le stade Chahid-Hamlaoui, dont
il a longuement inspecté la pe-
louse, ainsi que les installations
du stade et ses terrains annexes.

Ce déplacement sur le Vieux-Ro-
cher s’inscrit dans le cadre de la
tournée du sélectionneur natio-

nal de football dans plusieurs wi-
layas où il a rendu visite à des
clubs de l’élite.

CONSTANTINE 
Le sélectionneur national, Vladimir Petkovic, assiste 
à une partie de l’entraînement du CSC 

Le président de la Fédération algérienne de football (FAF) Walid Sadi, a présidé la
cérémonie d’ouverture du Tournoi de l'Union nord-africaine de football (UANF)
des joueurs né en 2007-2008 (U17), tenue mercredi à Alger en présence de
l'ensemble de l'exécutif de l'instance nord-africaine, a indiqué la FAF dans un
communiqué.
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Les affiches des demi-finales de la Coupe d'Algérie de football 2024, prévues les 23 et 24
avril, mettront aux prises le MC Alger au CS Constantine et le CR Belouizdad à l'USM Alger, à
l'issue de la cérémonie du tirage au sort organisée, mercredi soir au siège de l'EPTV à
Alger.

LIGUE 2 AMATEUR 
Un an de suspension
pour l'entraîneur
adjoint de l'USM
Annaba (LNFA) 

L'entraîneur adjoint de l'USM Annaba
Noureddine Maroc s'est vu infliger une sus-
pension d'un an par la Commission de disci-
pline de la Ligue nationale de football
amateur (CD/LNFA), dont six mois avec sur-
sis, pour "voie de fait envers adversaire, sans
lésion corporelle". 

Les faits s'étaient produits lors de la vic-
toire des Tuniques Rouges contre l'Olym-
pique Magrane (3-0), en match disputé le 5
avril courant, pour le compte de la 21e jour-
née de Ligue 2, Groupe Centre-Est. 

La sanction a été rehaussée d'une amende
de 30.000 DA, a encore précisé la Commis-
sion de discipline de la LNFA dans un com-
muniqué, diffusé mercredi sur son site
officiel. Pour sa part, le joueur de l'Olym-
pique Médéa Yacine Bounasla s'est vu infli-
ger quatre matchs de suspensions, dont
deux avec sursis, en plus d'une amende de
25.000 DA "pour comportement antisportif
envers officiel de match" lors de la 22e jour-
née de championnat, Groupe Centre-Ouest,
disputée le 14 avril courant. 

L'OM jouait en déplacement chez le SC
Mecheria où il s'était lourdement incliné (4-
1). 

La Commission de discipline de la LNFA a
prononcé plusieurs autres sanctions lors de
sa dernière réunion, dont les plus impor-
tantes ont été celles de Hicham Belkaroui
(ASM Oran) et Adel Djerrar (NA Hussein
Dey), ayant écopé de trois matchs de suspen-
sion chacun, dont un avec sursis, "pour ba-
garre", lors du match qui avait opposé leurs
deux équipes. 

C'était le 14 avril courant, au stade Habib
Bouakeul d'Oran, pour le compte de la 22e
journée de Ligue 2 amateur, Groupe Centre-
Ouest, ayant vu les deux clubs se neutraliser
(0-0). 

Le joueur de l'ES Mostaganem Moussa
Boukhenna, lui, a écopé de trois matchs de
suspensions, dont un avec sursis, plus 15.000
DA d'amende "pour voie de fait envers adver-
saire, sans lésion corporelle", lors de la vic-
toire de son équipe contre la JSM Tiaret (5-0)
pour le compte de la 22e journée, Groupe
Centre-Ouest. 

De son côté, le joueur du WA Boufarik
Djelloul Bouteldji a écopé de "deux matchs
de suspension fermes, pour faute grave", lors
de la défaite à domicile de son équipe face au
WA Mostaganem (1-3), concédée le14 avril
courant, pour le compte de la 22e journée,
Groupe Centre-Est. 

Concernant le joueur du la JSM Tiaret
Adda Derder, la Commission de discipline
lui a infligé deux matchs de suspensions,
dont un avec sursis, "pour jeu brutal" lors de
la dernière défaite de son équipe contre
l'ESM. De lourdes sanctions ont été égale-
ment prononcées contre le CA Batna et son
voisin, le MSP Batna suite aux fâcheux inci-
dents qui s'étaient produits au stade à l'occa-
sion du grand derby des Aurès qui les avait
opposés le 14 avril courant pour le compte de
la 22e journée de ligue 2 amateur, Groupe
Centre-Est. 

En effet, outre la sanction d'un match à
huis clos pour chacun des deux clubs"pour
utilisation et jets des projectiles sur le ter-
rain, sans dommage physique par leurs sup-
porters", le CAB et le MSPB ont écopé d'autres
sanctions, dont une amende de 60.000 DA
pour chacun d'entre eux. 

Le joueur du MSPB Seif-Eddine Yagoub a
écopé de quatre matchs de suspensions
fermes, plus 25.000 DA d'amende "pour com-
portement antisportif envers officiel de
match". 

Pour rappel, le CAB s'était difficilement
imposé (1-0) dans ce grand derby des Aurès,
se hissant au passage à la troisième place du
classement général avec 40 points, avec qua-
tre longueurs de retard sur son adversaire du
jour (2e/44 pts).

APS

La première demi-finale
opposant le MCA au CSC se
jouera le mardi 23 avril au

stade Miloud-Hadefi
d'Oran, alors que la
deuxième affiche entre le

CRB et l'USMA, prévue le
mercredi 24 avril aura lieu
au stade Nelson Mandela

de Baraki à Alger. Les trois
clubs algérois: l'USM Alger,
le MC Alger et le CR Be-
louizdad sont recordman
de victoires en Dame-
Coupe avec 8 trophée cha-
cun, alors que le CS
Constantine court toujours
après son premier trophée.
La dernière édition de la
Coupe d'Algérie de football
avait été remportée par
l'ASO Chlef devant le CR Be-
louizdad (2-1, après prolon-
gations), en finale disputée
en juin 2023 au stade Mi-
loud-Hadefi d'Oran. 

Programme des demi-fi-
nales : 
Mardi 23 avril : 
Au stade Miloud-Hadefi
d'Oran : MC Alger - CS
Constantine 
Mercredi 24 avril : 
Au stade Nelson Mandela à
Alger: CR Belouizdad - USM
Alger. 

COUPE D'ALGÉRIE (TIRAGE AU SORT) 
Les affiches du dernier carré connues

Le match MC Alger-CS Constan-
tine prévu le mardi 23 avril au stade
Miloud-Hadefi d'Oran (20h45),
comptant pour les demi-finales de la
Coupe d'Algérie de football 2023-
2024, se jouera à huis clos, a annoncé
la Fédération algérienne (FAF) jeudi
dans un communiqué. 

"Le président de la FAF Walid Sadi
a réuni le mercredi 18 avril au siège de
la fédération, les présidents des clubs
qualifiés aux demi-finales de la
Coupe d'Algérie, et ce, pour les sensi-
biliser à déployer davantage d'efforts
pour promouvoir l'esprit sportif, le
fair-play et le respect, pour que cette
compétition populaire demeure une
fête pour le football national et reflète
une image positive de notre disci-

pline", précise l'instance fédérale sur
son site officiel. Selon le tirage au sort
effectué mercredi soir au siège de
l'EPTV, l'autre demi-finale de "Dame
Coupe" opposera les deux clubs algé-
rois le CR Belouizdad et l'USM Alger,
le mercredi 24 avril au stade Nelson-
Mandela de Baraki (20h45). 

" Le président de la FAF a encou-
ragé à cet effet, les présidents de clubs
à initier des actions concrètes d'apai-
sement parmi les supporters et faire
face au phénomène de violence tota-
lement étranger aux valeurs du
sport", précise la même source. 

Et de conclure : " à l'occasion de
cette réunion, les conditions d’orga-
nisation des rencontres ont été débat-
tues avec un esprit de responsabilité

et sagesse pour garantir la réussite de
la compétition et le spectacle sportif,
mais aussi la préservation de l'ordre
public. 

Il a été donc convenu d’un com-
mun accord de domicilier les rencon-
tres dans des terrains neutres
conformément au règlement de la
compétition, avec des mesures ap-
propriées." 

Programme des demi-finales : 
Mardi, 23 avril : 
Au stade Miloud-Hadefi d'Oran : MC
Alger-CS Constantine (20h45) à huis
clos 
Mercredi, 24 avril : 
Au stade Nelson-Mandela de Baraki :
CR Belouizdad-USM Alger (20h45). 

L'ailier international al-
gérien de Lille OSC (Ligue
1/ France) Adam Ounas, a
été retenu dans le groupe
en vue de la réception des
Anglais d'Aston Villa jeudi
au stade Pierre-Mauroy
(17h45), en match comp-
tant pour les quarts de fi-
nale (retour) de la Ligue
Europa Conférence de foot-
ball. 

Mis à l'écart par le staff
technique du LOSC avant le
déplacement à Birming-
ham en match aller (défaite
2-1), Ounas (27 ans) n'a pas
convaincu par son compor-
tement, ce qui a contraint
l'entraîneur portugais
Paulo Fonseca à l'écarter
pour des raisons discipli-
naires. 

Blessé au mollet en
début de mars dernier,
Ounas a dû rater trois
matchs en championnat,
avant de faire de brides ap-
paritions à Brest (1-1) puis
contre le RC Lens (2-1) et
l'Olympique Marseille (3-1). 

Si Ounas sera mis à la
disposition du staff tech-
nique lillois, cinq joueurs
vont manquer en revanche
à l'appel, il s'agit de Samuel
Umtiti, Andrej Ilic, Rafael
Fernandes, Edon Zhe-
grova, et Ignacio Miramon. 

Le joueur algérien
compte 22 apparitions avec

le LOSC depuis le début de
la saison, toutes compéti-
tions confondues, pour un
but marqué en champion-
nat à domicile face au FC
Nantes (2-0). 

Il avait rejoint le club du
Nord en septembre 2022,
en provenance de l'OGC
Nice, pour un contrat de

deux saisons avec une op-
tion pour une saison sup-
plémentaire. Avec l'équipe
nationale, Ounas n'a pas
pris part à la dernière
Coupe d'Afrique des Na-
tions CAN-2023 (reportée à
2024) en Côte d'Ivoire (13
janvier -11 février) pour
cause de blessure. 

COUPE D'ALGÉRIE 2023-2024 (DEMI-FINALES) 
MC Alger-CS Constantine à huis clos (FAF)

LIGUE CONFÉRENCE (1/4 DE FINALE - RETOUR) LILLE OSC 
Ounas de retour dans le groupe



MAN CITY 
GUARDIOLA
N'ACCABLE
PAS SILVA

Mercredi, Manchester City a été
éliminé par le Real Madrid (3-3, 1-

1 3-4 t.a.b.) à l'occasion des quarts de
finale de la Ligue des Champions. Malgré

sa tentative totalement loupée lors de
la séance des tirs au but, le milieu

offensif des Citizens Bernardo
Silva (29 ans, 8 matchs et 2
buts en LdC cette saison) peut
compter sur le soutien de son
entraîneur Pep Guardiola.

"Lors de la séance des tirs
au but, Bernardo a demandé à

tirer, c'est un joueur fiable et il
a décidé de tirer de cette manière.
Il a réalisé un match incroyable
dans son ensemble. Cela peut
arriver", a relativisé le techni-

cien espagnol en conférence de
presse.

BAYERN 
LA RUMEUR ZIDANE
RELANCÉE, MAIS...

"Zinedine Zidane est sur le point de devenir
l'entraîneur du Bayern Munich." Voici l'annonce
de Mundo Deportivo ce vendredi alors que
Julian Nagelsmann, grand favori pour rem-
placer Thomas Thuchel sur le banc bavarois
en fin de saison, a finalement prolongé
avec l'équipe nationale d'Allemagne jusqu'en
2026. Le quotidien catalan affirme qu'un
accord est presque scellé entre la direction
du Bayern et Zidane pour une collaboration
à partir de cet été. Il aurait même déjà

évoqué le recrutement en demandant des
renforts en défense pour la saison prochaine.

Problème, le son de cloche est différent
en Allemagne, où Sky Sport affirme que

cette rumeur est fausse et que "Zizou" n'est
toujours pas sur la liste du Rekordmeister.Par

ailleurs, le média allemand précise que
le Bayern n'a été informé qu'au-

jourd'hui du refus de Nagelsmann,
ce qui a été une grande sur-
prise. De nouvelles pistes
sont désormais étudiées, alors
que les noms d'Unai Emery
(Aston Villa) et Roberto De

Zerbi (Brighton) ont été évoqués.

REAL MADRID
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Alors fraîchement auréolé
d’un nouveau sacre en
Ligue des Champions, le
milieu de terrain Case-
miro (32 ans, 25 matchs et
5 buts toutes compétitions
cette saison) avait surpris son
monde à l’été 2022 en décidant de quitter le Real Madrid pour Man-
chester United. Toujours très attaché à la Maison Blanche, le Brésilien
est revenu sur ses adieux difficiles avec les Merengue, en décrivant
la tristesse du président Florentino Pérez et de l'entraîneur Carlo
Ancelotti au moment de l'annonce de son départ.
"Lorsque les négociations étaient bouclées avec Manchester Uni-
ted sur le plan personnel, Florentino Pérez ne voulait pas que je
parte. Il ne voulait pas m’entendre parler de quitter le Real Ma-
drid. J'ai dû parler à d'autres personnes du club. (...) Je suis entré
dans le bureau de Carlo Ancelotti, il s'est mis à pleurer. Il m'a
dit : 'Case, je ne sais pas... Je veux juste que tu saches que je
t'aime ! Je ne veux pas que tu partes'. C'est le seul moment où
j'ai douté de mon choix de quitter le Real Madrid", a raconté
Casemiro au média El Chiringuito. Avec une League Cup rem-
portée en presque deux ans en Angleterre, l'Auriverde a de
quoi nourrir quelques regrets.

LEVERKUSEN : 44
MATCHS, RECORD 
BATTU !

Imbattable Bayer Leverkusen ! Qualifié pour
les demi-finales de Ligue Europa jeudi soir, le
nouveau champion de la Bundesliga s’est même
payé le luxe de rester invaincu en égalisant contre
West Ham à la 89e minute (1-1, 2-0 à l'aller).
Toutes compétitions confondues, les Allemands
comptent désormais 44 matchs sans défaite (38
victoires pour 6 nuls) cette saison. Ce qui constitue
un nouveau record pour un club du top 5 européen.
En effet, le précédent record était détenu par la Ju-
ventus Turin qui n’avait perdu aucun de ses 43
matchs disputés sur deux saisons entre mai 2011
et mai 2012.

Critiqué par les supporters barcelonais, les mé-
dias catalans et une partie du vestiaire après
l’élimination du FC Barcelone de la Ligue des
Champions contre le Paris Saint-Germain (3-2,
1-4), en raison de son exclusion dès la 28e
minute du match retour, le défenseur central
Ronald Araujo (25 ans, 21 matchs et 1 but
en Liga cette saison) pourrait-il changer
de réflexion au sujet de son avenir ?
Alors qu’il clamait jusque-là son désir
de prolonger avec les Catalans au-delà
de juin 2026, l’Uruguayen a autorisé
son entourage à discuter de nouveau
avec le Bayern Munich au sujet d’un
transfert estival, selon le journaliste
Lluís Canut de la chaîne OnzeTV3.
Toutefois, si le Bayern semble prêt
à revenir à la charge après avoir
essuyé un refus pour le Barcelo-
nais en janvier, un transfert
s’annonce difficile à négocier
puisque le Barça réclame-
rait au moins 100 millions
d’euros quand les Roten
n’entendent pas mettre
plus de 70 M€ sur la
table.
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ROMA 
DYBALA SUIVI PAR DEUX

CADORS
En fin de contrat en juin 2025, Paulo Dy-

bala (30 ans, 31 matchs et 14 buts

toutes compétitions cette saison) dis-

pose d'une clause libératoire de 12

millions d'euros pour les clubs n'évo-

luant pas en Serie A. Un tarif préfé-

rentiel qui a forcément mis la puce

à l'oreille de certaines formations

européennes.
Selon Sky Italia, Chelsea et le

FC Barcelone suivent de près la
situation de l'attaquant argentin,
qui n'est pas fermé à l'idée de
prolonger. Cinquième du cham-

pionnat italien, la Roma peut en-

core se qualifier pour la Ligue des Champions

et se retrouve en bonne position pour at-

teindre les demi-finales de la Ligue Europa

après son succès à Milan (0-1), la semaine

passée. Des arguments pour l'inciter à éten-

dre son bail chez les Giallorossi.
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QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION

DK NEWS

Le Conseil de sécurité a échoué jeudi à
adopter un projet de résolution présenté par
l'Algérie, au nom du groupe arabe, recom-
mandant à l'Assemblée générale l'admission
de l'Etat de Palestine comme membre à part
entière de l'Organisation des Nations unies.

Le texte a recueilli 12 votes pour, 1 contre
(véto des Etats-Unis) et 2 abstentions
(Royaume-Uni et Suisse).

Dans une allocution prononcée avant le
vote, le Représentant permanent de l'Algérie
auprès des Nations unies, Amar Bendjama,
avait appelé les membres du Conseil de sé-
curité à accepter l'adhésion de la Palestine en
tant que membre à part entière de l'ONU,
soulignant qu'il s'agit "d'une étape essen-
tielle pour rectifier une injustice qui existe
de longue date" et "pour honorer la dette que
nous avons envers le peuple palestinien".

"Au nom du groupe arabe de l'Organisa-
tion de la coopération islamique (OCI), au
nom du mouvement des pays non-alignés et
d'innombrable autres pays épris de paix, je
me présente devant l'organe suprême
chargé du maintien de la paix et de la sécu-
rité internationale pour proposer le projet de
résolution sur l’admission de l'Etat de Pales-

tine à l'Organisation des Nations unies", a dé-
claré M. Bendjama.

Le diplomate algérien a, en outre, assuré
que l'admission de la Palestine à l'ONU "ren-
forcerait la solution de deux Etats et ne l'en-
traverait pas.

Une solution qui est constamment mena-
cée par ceux qui souhaitent effacer l’identité
et les aspirations palestiniennes".

"Cette admission (de la Palestine) consa-
crerait définitivement la solution des deux
Etats que l'autorité occupante continue de
rejeter ouvertement et représenterait un
rejet de leur tentative d'effacer le peuple pa-
lestinien, détruire l'Etat palestinien et toutes
les perspectives de paix", a-t-il ajouté.

"Nous l’avons dit clairement, la commu-
nauté internationale est à vos côtés et nous
sommes fidèles à notre engagement en fa-
veur d’un Etat pacifique, souverain et indé-
pendant", a également indiqué M.

Bendjama, soulignant que "cette injustice
historique doit être corrigée et la balance de
la justice rééquilibrée".

M. Bendjama a, en outre, assuré que la
Palestine remplit tous les critères d’admis-
sion à l’ONU tels que définis par les pères

fondateurs dans la Charte de l'ONU, exhor-
tant tous les membres à soutenir ce projet de
résolution.

"Il est grand temps que la Palestine
prenne la place qui lui revient dans le
concert des Nations.

Le fait de demander une admission à
l’ONU est l’expression fondamentale de l’au-
todétermination de la Palestine", a-t-il in-
sisté. Par ailleurs, le représentant algérien a
indiqué qu'en cas de non-admission de la
Palestine à l'ONU, "il s'agirait encore une fois
d'un échec du Conseil de sécurité à honorer
ses responsabilités".

"Il s’agirait d’une erreur impardonnable
et le fait de ne pas se réveiller aujourd'hui,
donnerait un blanc-seing aux injustices et à
l'impunité", a-t-il déclaré, rappelant les pro-
pos du président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, selon lesquels "la bataille
que l'Algérie mène actuellement indique
qu'il est grand temps que la Palestine de-
vienne membre à part entière des Nations
unies, même si elle est occupée.

La Palestine sera membre des Nations
unies et nous ne quitterons pas le champ de
bataille jusqu’à la réalisation de cet objectif".

ALGÉRIE - OTAN 
Le Général d'Armée
Saïd Chanegriha
reçoit le président
du Comité militaire
de l'OTAN 

Le Général d’Armée Saïd Chanegriha, Chef
d'Etat-major de l'Armée nationale populaire
(ANP), a reçu, jeudi au siège de l'Etat-major de
l'ANP, l'Amiral Rob Bauer, président du Comité
militaire de l'OTAN qui effectue une visite offi-
cielle en Algérie à la tête d'une importante dé-
légation militaire, indique le ministère de la
Défense nationale dans un communiqué.

La cérémonie a été entamée par "le salut au
drapeau national et un salut militaire adressé
au Chef de la délégation hôte par les formations
des différentes forces de l'ANP", précise la
même source. Ont pris part à cette cérémonie,
"le Secrétaire général du ministère de la Dé-
fense nationale, les commandants de Forces et
de la Gendarmerie nationale, les chefs de dé-
partements et des directeurs centraux du mi-
nistère de la Défense nationale et de
l'Etat-major de l'ANP".

"Après avoir souhaité la bienvenue à la dé-
légation hôte, le Général d'Armée a souligné
que la coopération entre l'Algérie et l'OTAN a
permis l'instauration d'un partenariat solide et
fructueux entre les deux parties, ainsi que la
création d'une dynamique de concertation et
de dialogue", note la même source.

"La coopération entre l'Algérie et l'OTAN,
dans le cadre du dialogue méditerranéen, a
terminé, en mars dernier, sa 24ème année, où
elle permis l'instauration d'un partenariat so-
lide et fructueux entre les deux parties, ainsi
que la création d'une dynamique de concerta-
tion et de dialogue, tel que le confirme votre vi-
site aujourd’hui", a affirmé le Chef
d'Etat-major de l'ANP. "Au chapitre de la coo-
pération militaire qui constitue le socle de ce
partenariat, une lecture attentive du bilan des
activités réalisées durant ces dernières années,
montre que la coopération militaire entre l'Al-
gérie et l'OTAN a connu un essor qualitatif en
termes de dialogue, de concertation et d'ac-
tion", a-t-il ajouté. Le Général d'Armée a souli-
gné que "l'Algérie s'en tenait fermement à sa
décision souveraine et à l'exercice de sa pleine
souveraineté sur l'ensemble du territoire na-
tional". "Je tiens à rappeler que l'Algérie a
consenti un lourd tribut pour son indépen-
dance, tout au long de son parcours combat-
tant, de 1830 à 1962, où 5.630.000 Algériens sont
tombés en martyrs, dont 1.500.000 durant la
Révolution du 1er novembre 1954. Ce sont ces
sacrifices incommensurables qui ont présidé
à l'adoption par l'Algérie de la politique de non
alignement", a-t-il rappelé.

"Ainsi, l'Algérie, qui est fière de son passé et
jalousement attachée à son indépendance, s'en
tient fermement à sa décision souveraine et à
l'exercice de sa pleine souveraineté sur l'en-
semble de son territoire national", a-t-il sou-
tenu. A son tour, l'Amiral Rob Bauer "a salué le
rôle pivot que joue l'Algérie dans la préserva-
tion de la sécurité et de la stabilité dans la ré-
gion", relève le communiqué. 

A l'issue, les deux parties ont échangé des
présents symboliques avant que le président
du Comité militaire de l'OTAN ne signe le livre
d'or de l'Etat-Major de l'Armée nationale popu-
laire, conclut le communiqué.

APS

CONSEIL DE SÉCURITÉ DE L’ONU
Le Conseil échoue à adopter un projet 

de résolution concernant l'adhésion de l'Etat 
de Palestine à l'ONU

Bendjama : nous reviendrons plus forts avec le soutien 
de l’Assemblée générale en faveur de l’adhésion 

à part entière de la Palestine à l’ONU
Le représentant permanent

de l'Algérie auprès des Nations
Unies, l'ambassadeur Amar
Bendjama, a affirmé, jeudi soir à
New York, que "nous revien-
drons plus forts avec le soutien
de l'Assemblée générale en fa-
veur de l'adhésion à part entière
de l'Etat Palestinien à l’ONU".

Dans une allocution pronon-
cée après le veto américain au
projet de résolution du Conseil
de sécurité présenté par l’Algé-

rie et recommandant l'admis-
sion de la Palestine à l'ONU,
l'ambassadeur Amar Bendjama
a dit : "Nous reviendrons plus
forts avec le soutien de l'Assem-
blée générale et des membres
des Nations Unies.

Ce n'était aujourd’hui qu'une
autre étape dans le chemine-
ment vers l'adhésion à part en-
tière de la Palestine".

L’ambassadeur Bendjama a
appelé "ceux qui n'ont pas pu

soutenir l'admission de l'Etat de
Palestine aujourd’hui à le faire la
prochaine fois", estimant que "le
soutien écrasant à l’admission
de l’Etat de Palestine envoie un
message on ne peut plus clair :
l’Etat de Palestine a une place lé-
gitime parmi les membres des
Nations Unies". 

Il a rappelé, à cette occasion,
les propos du président de la Ré-
publique, M. Abdelmadjid Teb-
boune, qui a assuré que "les

efforts de l’Algérie ne cesseront
pas jusqu’à ce que l’Etat de Pa-
lestine devienne membre à part
entière des Nations Unies". Le
diplomate algérien a, par ail-
leurs, exprimé sa "profonde"
gratitude, au nom du Groupe
arabe, de l'Organisation de la
coopération islamique (OCI) et
du Mouvement des non-alignés
(MNA), à tous ceux qui ont voté
en faveur de la résolution pré-
sentée par l'Algérie.

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 
Tebboune préside une réunion Haut conseil de sécurité

Le président de la République, Chef
suprême des Forces armées, ministre de

la Défense nationale, M. Abdelmadjid
Tebboune, a présidé, mercredi, une

réunion du Haut conseil de sécurité,
indique un communiqué de la Présidence

de la République.
"Monsieur Abdelmadjid Tebboune, président de la Ré-

publique, Chef suprême des Forces armées, ministre de la
Défense nationale, a présidé, ce jour, une réunion du Haut
conseil de sécurité", lit-on dans le communiqué. 

Rencontres bilatérales entre M. Attaf et ses homologues
brésilien et jordanien à New York 

Le ministre des Affaires étrangères et
de la Communauté nationale à l'étranger,
Ahmed Attaf a eu deux rencontres bilaté-
rales avec ses homologues, brésilien,
Mauro Vieira, et jordanien, Ayman Safadi,
et ce, en marge de sa participation, jeudi,
à la séance du débat public de haut niveau
du Conseil de sécurité sur la question pa-
lestinienne, indique un communiqué du
ministère. 

Les deux rencontres ont permis d'exa-
miner "les derniers développements au

Moyen-Orient et les efforts consentis
pour mettre fin à l'agression israélienne
contre la bande de Ghaza", selon le com-
muniqué. 

Il a également été question des dé-
marches diplomatiques menées par l'Al-
gérie au Conseil de sécurité en faveur de
la question palestinienne en général, et
en appui à l'adhésion de l'Etat de Pales-
tine en tant que membre à part entière à
l'ONU, en particulier, ajoute la même
source. Dans ce cadre, les deux chefs de la

diplomatie brésilienne et jordanienne ont
exprimé leur soutien et leur appréciation
des efforts inlassables de l'Algérie depuis
son élection au Conseil de sécurité, pour
replacer la question palestinienne dans
son vrai cadre et mobiliser le soutien in-
ternational afin de permettre au peuple
palestinien d'exercer ses droits légitimes,
à leur tête son droit inaliénable et impres-
criptible à établir son Etat indépendant
avec Al-Qods comme capitale, lit-on dans
le communiqué.

Le ministre des Affaires étrangères et de la Communauté na-
tionale à l'étranger, Ahmed Attaf s'est entretenu, jeudi, avec le
Secrétaire général des Nations unies (ONU), Antonio Guterres,
et ce dans le cadre de la visite de travail qu'il effectue à New York,
indique un communiqué du ministère.

La rencontre a permis de "passer en revue les développe-
ments de la question palestinienne et procéder à un échange de
vues et d'analyses sur les perspectives de relance du processus

de paix au Moyen-Orient et l'accélération de l'établissement d'un
Etat palestinien souverain et indépendant comme solution juste,
durable et définitive au conflit arabo-israélien", lit-on dans le
communiqué.

Les deux parties ont, par ailleurs, abordé "les développements
de la situation dans la région sahélo-saharienne, au regard des
défis induits par les crises et conflits auxquels sont confrontés
les pays et les peuples de cet espace", a conclu le communiqué.

Attaf s'entretient à New York avec le SG de l'ONU 
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